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210 Boulevard François Mitterrand
CS 30117 GUIPAVAS
29 800 BREST
Tél : 02-29-00-78-78
SIRET : 529 268 633 000 78

Localisation de l’activité

Localisation des stations d’épuration :

 Station de Landerneau : à l’ouest de la commune dans la zone industrielle du Bois Noir

 Station de Loperhet : au sud de la commune, près du lieu dit « Goarem Goz »

 Station de La Forest Landerneau : au sud de la commune, au niveau de l’allée du Keroualin.

 Station d’Irvillac : au sud de la commune, construite en 2019 à la place de l’ancienne lagune

 Station de Dirinon : en cours de construction sur le site de l’ancienne lagune, au sud de la
commune près du lieu dit «Kerverrot »

 Station de Ploudiry La Martyre : en cours de construction sur le site de l’ancienne lagune, au sud
est de La Martyre et au sud ouest de Ploudiry

Filière étudiée : valorisation agricole. Les boues respectent les valeurs limites de l'arrêté du 8 janvier 1998
et présentent un intérêt agronomique pour la nutrition des cultures et/ou des sols.

Filière retenue : Conformément au SDAGE le choix s’est porté en premier lieu sur la valorisation agricole.

Critères de décisions pour le choix de la filière :

- La valorisation agricole par épandage direct reste la solution la plus intéressante d’un point de
vue économique pour le producteur de boues et permet une valorisation matière des boues au
travers de l’apport d’éléments fertilisants qui se substituent à l’utilisation d’engrais minéraux.

- La filière de recyclage agricole est adaptée aux boues des 6 stations d’épuration d’EAU DU
PONANT qui présentent à la fois innocuité et intérêt agronomique.

- La filière de recyclage agricole s’assimile à une pratique agricole courante.
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Limite du périmètre d’épandage:

Aptitudes

Commune
Surf. tot
(en ha)

SPE
(en ha)

Surface Apt. 2 Surface Apt. 1 Surface Apt. 0

DIRINON 48,48 45,28 18,01 27,27 3,20

HANVEC 0,90 0,90 0,90 0,00 0,00

LANDERNEAU 45,19 43,90 23,22 20,68 1,29

LOGONNA DAOULAS 9,14 0,00 0,00 0,00 9,14

LA MARTYRE 3,27 3,27 3,27 0,00 0,00

PENCRAN 3,53 2,61 2,61 0,00 0,92

PLOUDANIEL 30,62 27,78 27,78 0,00 2,84

PLOUDIRY 24,76 24,66 24,66 0,00 0,10

PLOUEDERN 79,44 73,70 65,02 8,68 5,74

LA ROCHE MAURICE 9,31 9,31 9,31 0,00 0,00

ST DIVY 36,09 32,93 32,93 0,00 3,16

ST THONAN 15,44 14,37 14,37 0,00 1,07

ST URBAIN 6,84 4,85 1,70 3,15 1,99

TREFLEVENEZ 114,62 99,35 61,38 37,97 15,27

TREMAOUEZAN 7,72 7,48 7,48 0,00 0,24

TOTAL 435,35 390,39 292,64 97,75 44,96

Exploitations agricoles intégrées dans le plan d’épandage :

Raison sociale Nom Prénom Adresse
Code
postal

Commune
Téléphone
principal

Siret

EARL DU ROZ ABALAIN Nicolas Pennaros 29800 TREFLEVENEZ 06 15 46 65 66 523 229 961 00017

ABALAIN Nicolas Quillien 29460 DIRINON 06 30 13 25 67 525 145 637 00019

GAEC DES PRES
VERTS

BOUGEARD Nicolas Cleustoul 29800 PLOUDIRY 06 89 30 61 79 322 865 544 00017

BUGUEL
JACQUES

BUGUEL Jacques Enez Coat 29800 ST DIVY 06 09 32 49 84 528 916 398 00019

EARL BUGUEL BUGUEL Patrick Poulescadec 29460 DIRINON 06 84 51 05 28 402 799 910 00029

GOURIOU Patrick GOURIOU Patrick Guern Ar Méal 29800 ST DIVY 06 08 80 05 99 333 997 534 00016

KERVENNIC
MARIE NOELLE

KERVENNIC Marie-Noëlle
1, rue Larlac’h

Huella
29800 PLOUEDERN 06 63 20 61 94 752 011 395 00015

LE BRAS Herve Quinquis Meur 29800 PLOUEDERN 06 60 93 89 54 391 732 138 00014

EARL GUEN A
DU

LE GUEN Bernard Tremoguer 29260 PLOUDANIEL 06 73 17 91 86 484 847 181 00019

LE SAOUT
LAURENT

LE SAOUT Laurent Kernevez 29800 LANDERNEAU 06 72 17 90 53 450 024 898 00014

OLIER Joseph Elléouet 29800 TREFLEVENEZ 06 61 36 79 52 418 186 870 00014
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Nature, Consistance et Volume de l’activité envisagée

La déclaration porte sur la valorisation agricole des boues produites par les stations d’épuration de
Landerneau, de La Forest Landerneau, de Loperhet, d’Irvillac, de Dirinon, et de Ploudiry-La Martyre.

EAU DU PONANT souhaite valoriser une quantité annuelle de boues de 231,42 tonnes de matières
sèches (production maximale valorisée sur le plan d’épandage) pour une siccité moyenne de 5 % MS
(valeur des boues de Landerneau correspondant à la production la plus importante) sachant que la
production actuelle est de 401 T MS (hypothèse en tenant compte des nouvelles step).
La part non valorisée en épandage sera traitée en filière alternative sur un site agréé (incinérateur d’Eau Du
Ponant à Brest, compostage avec déchets verts sur un site agréé ou méthanisation sur un site agréé).

Le périmètre d’épandage

Aptitudes

Surf. tot
(en ha)

SPE
(en ha)

Surface Apt. 2 Surface Apt. 1 Surface Apt. 0

435,35 390,39 292,64 97,75 44,96

Surface annuelle disponible : 184,60 ha

Volume moyen par hectare envisagé : 24 à 40 m3 pour implantation de maïs
24 à 40 m3 pour implantation de colza
20 à 35 m3 pour implantation de prairies ou dérobées RGI
20 à 30 m3 pour céréales en place
20 à 35 m3 pour prairies en place

Le volume total annuel de boues valorisé sur le plan d’épandage est de 4628 m3 en considérant
une siccité moyenne de 5%.

Le flux en azote valorisé sur le plan d’épandage représente 19,67 T d’azote total/an.

Le flux en phosphore valorisé sur le plan d’épandage représente 18,51 T de phosphore total/an.

Rubriques concernées

L’article R. 211-33 du Code de l’Environnement précise que “tout épandage est subordonné à une étude préalable
définissant l’aptitude du sol à le recevoir, son périmètre, les modalités de sa réalisation, y compris les matériels et dispositifs
d’entreposage nécessaires”.

En référence à l’article R. 214-1 du Code de l’Environnement relatif à la nomenclature concernant les
Installations, Ouvrages, Travaux et Activités soumis à déclaration ou à autorisation en application des
articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de l’Environnement, étant considéré que la production annuelle de
boues d’épuration est comprise entre 3 et 800 tonnes de matières sèches, et entre 0,15 et 40 tonnes d’azote

total, le plan d’épandage est donc soumis à déclaration en Préfecture. - Rubrique 2.1.3.0
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LISTE DES ABREVIATIONS UTILISÉES

BV Bassin Versant

CIPAN Culture Intermédiaire Piège A Nitrates
CIVE Culture Intermédiaire à Valorisation Energétique
COMIFER COMIté français d’étude et de développement de la FERtilisation raisonnée.
CORPEN Comité d’Orientation pour la Réduction de la Pollution des Eaux par les Nitrates des

activités agricoles
CTO Composés Traces Organiques

DDPP Direction Départementale de la Protection des Populations
DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer

ENGREF Ecole Nationale du Génie Rural des Eaux et Forêt
E.H Equivalent Habitant
ETM Eléments Traces Métalliques
ETP EvapoTranspiration Potentielle

GREN Groupe Régional d’Expertise Nitrates

ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement

MB Matière Brute
MS Matière Sèche

PAN Programme d’Action National (Directive Nitrates)
PAR Programme d’Action Régional (Directive Nitrates)
PPC Périmètre de Protection de Captage

SAU Surface Agricole Utile
SDN Surface Directive Nitrates
SPE Surface Potentiellement Epandable
STEP STation d’EPuration

TMS Tonne de Matière Sèche

ZAR Zone d’Action Renforcée
ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Floristique et Faunistique
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AVANT PROPOS

L’article R. 211-33 du Code de l’Environnement précise que “tout épandage est subordonné à une étude
préalable”. L’étude préalable se répartit en deux phases :

 une étude de faisabilité permettant de :

 Préciser la qualité et la quantité de boues à valoriser ;

 Définir une filière de traitement de boues, un niveau de déshydratation des boues, et une capacité de
stockage adéquate ;

 Fixer les conditions de l’épandage (stockage, transport, épandage, suivi agronomique...) ;

 Vérifier le respect par l’organisation proposée de l’ensemble des textes réglementaires locaux,
départementaux, nationaux et européens ;

 Analyser les contraintes environnementales et agricoles locales ;

 Rechercher et informer, par des visites sur le terrain, les agriculteurs intéressés par le plan d’épandage.

 une étude de finalisation du plan d’épandage permettant de :

 Présenter à la collectivité l’ensemble des terrains retenus pour les épandages, parcelles cartographiées
en tenant compte des contraintes règlementaires (distances d’isolement, etc.) ;

 Présenter la filière boues en place mais aussi les filières alternatives en cas de non conformité des boues
avec le cadre réglementaire et/ou impossibilité ponctuelle d’épandage ;

 Présenter les modalités d’organisation des chantiers d’épandage et du suivi agronomique ;

 Rassembler les conventions signées et approuvées par les parties prenantes.

Le dossier sera transmis par la Collectivité aux administrations concernées dans le cadre de la
procédure de déclaration.
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1 CARACTÉRISTIQUES DE LA STATION ET DES
BOUES PRODUITES
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1.1 Descriptif de la station d'épuration

EAU DU PONANT dispose de 6 stations d’épuration des eaux usées urbaines.

Le présent plan d’épandage concerne les stations d’épuration de :

 Station de Landerneau : à l’ouest de la commune dans la zone industrielle du Bois Noir.

 Station de Loperhet : au sud de la commune, près du lieu dit « Goarem Goz »

 Station de La Forest Landerneau : au sud de la commune, au niveau de l’allée du Keroualin.

 Station d’Irvillac : au sud de la commune, construite à l’été 2019 à la place de l’ancienne lagune.

 Station de Dirinon : en cours de construction sur le site de l’ancienne lagune, au sud de la
commune près du lieu dit «Kerverrot ».

 Station de Ploudiry La Martyre : en cours de construction sur le site de l’ancienne lagune, au sud
est de La Martyre et au sud ouest de Ploudiry.

Les eaux usées traitées dans les stations sont issues du réseau de collecte de type séparatif.

L’exploitation des stations est gérée par EAU DU PONANT.

1.1.1 Filière de traitement des eaux usées

Les caractéristiques des 6 stations d’épuration sont regroupées dans le tableau suivant :

LANDERNEAU
LA FOREST

LANDERNEAU
LOPERHET IRVILLAC DIRINON

PLOURIDY-LA
MARTYRE

Type Boues activées Boues activées Boues activées Boues activées Boues activées Boues activées

Date de mise
en Service

Mai 1994 Janvier 1974 Juin 2006 2019
En cours de
construction

En cours de
construction

Capacité
nominale*

34 000 EH
2 040 kg/j DB05

13 910 m3/j

2 300 EH
138 kg/j DBO5

184 m3/j

2 500 EH
150 kg/j DBO5

375 m3/j

950 EH
57 kg/j DBO5

283 m3/j

1 450 EH
87 kg/j DBO5

530 m3/j

1 500 EH
90 kg/j DBO5

573 m3/j

Tableau 1 : Caractéristiques des stations d’épuration

Les eaux usées traitées sur les stations subissent successivement :

 un prétraitement,
Dégrillage, dessablage statique et dégraissage ;

 un traitement des eaux usées
Epuration biologique avec traitement par boues activées (aération prolongée) faible charge : Le
processus d’épuration biologique par des bactéries en culture libre permet l’oxydation biologique
des matières organiques qui constituent la pollution soluble. Ce procédé de traitement par boues
activées se déroule en 2 phases :

-Mise en contact des eaux usées avec une culture en suspension dans un bassin d’aération
équipé d’une turbine pour éviter la décantation des flocs et fournir l’oxygène nécessaire
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-Décantation dans un clarificateur statique raclé, qui sépare les phases solides/liquides
entre les boues et l’eau épurée. Une partie de la boue décantée est recyclée en aération
pour éviter une diminution rapide de la masse active et l’extinction du système biologique.

 une déphosphatation physico-chimique
Il s’agit d’une précipitation simultanée réalisée dans le bassin d’aération. Ce procédé entraine une
augmentation de la production de boues de l’ordre de 15 à 20%.

En conditions normales d'exploitation, applicables pour la charge nominale de la station, les conditions de
rejet et de rendement doivent répondre aux conditions fixées par l'arrêté préfectoral en vigueur définit par
la préfecture – DDTM

1.1.2 Filière de traitement des boues

Les filières boues des 6 stations d’épuration sont détaillées dans le tableau suivant :

LANDERNEAU
LA FOREST

LANDERNEAU
LOPERHET IRVILLAC DIRINON

PLOURIDY-LA
MARTYRE

Traitement
préalable

Déphosphatation
Dégazage en sortie

de clarificateur

Déphosphatation
Dégazage en sortie

de clarificateur

Déphosphatation
Dégazage en sortie

de clarificateur

Déphosphatation
Dégazage en sortie

de clarificateur

Déphosphatation
Dégazage en sortie

de clarificateur

Déphosphatation
Dégazage en

sortie de
clarificateur

Déshydratation
Centrifugeuse
Boues liquides

Boues liquides* Boues liquides* Boues liquides* Boues liquides* Boues liquides*

Stockage

1 silo circulaire de
1500m3
1 silo
rectangulaire de
3150m3
2 bâches souples :
2x430m3
2 bâches souples :
2x300m3
Soit au total
6110m3

Silo de stockage de
200 m3

Silo de stockage de
400 m3

Et un silo à centra
utilisé en stockage

de 400 m3
Soit au total 800m3

2 Silos de stockage
de 470 m3 chacun

soit au total
940m3.

2 Silos de stockage
de 706,5 m3 chacun

soit au total
1413m3.

2 Silos de
stockage de 613
m3 chacun soit

au total 1226m3.

* : Epaississement par centrifugeuse mobile si envoi en filière de compostage

Tableau 2 : Filière de traitement des boues par station

1.2 Les boues

1.2.1 Production de boues : bilan quantitatif

 La production à capacité Nominale (charge maximale):

La production de boues à capacité nominale des stations se calcule de la manière suivante :

Calcul de la production de boues théorique (référence ENGREF) :
Nb d’EH x 0,06 kg DBO5/EH x 0.75 kg MS/kg DBO5 x 365 j/an * 1.2 (déphosphatation)

- Soit pour LANDERNEAU à capacité nominale:
34 000*0.06*0.75 *365*1.2=670 140 Kg ce qui équivaut à environ 670 T de MS.

- Soit pour LA FOREST LANDERNEAU à capacité nominale:
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2 500*0.06*0.75 *365*1.2=49 275 Kg ce qui équivaut à environ 49 T de MS.

- Soit pour LOPERHET à capacité nominale:
34 000*0.06*0.75 *365*1.2=45 333 Kg ce qui équivaut à environ 45 T de MS.

- Soit pour IRVILLAC à capacité nominale:
950*0.06*0.75 *365*1.2=18 724 Kg ce qui équivaut à environ 19 T de MS.

- Soit pour DIRINON à capacité nominale:
1 450*0.06*0.75 *365*1.2=28 580 Kg ce qui équivaut à environ 29T de MS.

- Soit pour PLOUDIRY-LA MARTYRE à capacité nominale:
1 500*0.06*0.75 *365*1.2=29 565 Kg ce qui équivaut à environ 30T de MS.

Soit un total de 842 T de MS à capacité nominale

 La production de boues actuelle :

Le tableau suivant indique les quantités de boues valorisées en agriculture au cours de l’année 2018 et
hypothèses retenues pour le dimensionnement du plan d’épandage.

LANDERNEAU
LA FOREST

LANDERNEAU
LOPERHET IRVILLAC DIRINON

PLOURIDY-
LA

MARTYRE
TOTAL

Quantité de boues
produites 2018 (T

MS)*
307 15 40

0 (pas encore
en service)

0 (pas encore
en service)

0 (pas encore
en service)

362

Quantité de boues
épandues 2018(T

MS)*
207 11 40

mise en
service 2019,
1er épandages

2020

0 (pas encore
en service)

0 (pas encore
en service)

253

Hypothèse de
dimensionnement

retenue pour le plan
d'épandage

300 15 40 10 18 18 401

* : Source Bilan agronomique
Tableau 3 : Production de boue actuelle produite et épandues en 2018 et hypothèse pour le dimensionnement du

plan d’épandage.

La production actuelle de boues s’élève à 362 tonnes de matières sèches par an (année 2018), et
avec l’hypothèse des 3 nouvelles stations, la production annuelle serait de 401 tonnes de matières
sèches.

Une partie de cette production sera valorisée sur le plan d’épandage.
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1.2.2 Etat des lieux de la valorisation actuelle

STEP de LANDERNEAU
Actuellement les boues d’épuration sont valorisées en agriculture sur un plan d’épandage de 2008 pour
lequel un récépissé de déclaration a été délivré le 16 avril 2008, intégrant une surface de 257,76 ha
épandables chez 8 agriculteurs.
Une actualisation a eu lieu en 2010. La surface était de 380 ha épandables pour 11 agriculteurs intégrés. Un
nouvel agriculteur a été intégré en 2017 pour une surface de 25.5 ha épandables (Le Bras Hervé).

En 2019 sur les12 agriculteurs intégrés, 5 agriculteurs se sont retirés :

Raison sociale Nom prénom Raison du retrait

EARL DE
KERDALAES

EOZENNOU Alain N’a plus de disponibilités, Bilan Corpen saturé.

EARL DE
PENAROZ

MARREC Jean Yves
Conversion en Agriculture Biologique (AB). Le cahier des charges
ne permet pas l’apport de boues.

GAEC DES
ERABLES

KERNEIS Alain N’a plus de disponibilités, Bilan Corpen saturé.

GAEC LARREUR
JEZEGOU

JEZEGOU Robert N’a plus de disponibilités, Bilan Corpen saturé.

GAEC DE
LARLAC’H

LE PAPE Yves Noel
Retraite, parcelles reprises par Kervennic Marie Noelle qui est
intégrée au nouveau plan d’épandage de Landerneau.

Au total les surfaces réintégrées dans le plan d’épandage de 2019 représentent environ 295 ha de SAU.

Les surfaces de ce plan d’épandage ne permettent plus de valoriser les boues de la station dans
un contexte réglementairement conforme.

STEP de LA FOREST LANDERNEAU

Actuellement les boues d’épuration sont valorisées en agriculture sur un plan d’épandage de 2005 pour
lequel un récépissé de déclaration a été délivré le 28 octobre 2005, intégrant une surface de 14.87 ha
épandables chez un agriculteur.
Une actualisation a eu lieu en 2014 afin d’intégrer des nouvelles surfaces chez l’agriculteur du plan
d’épandage initial. La surface était de 24 ha épandables pour 1 agriculteur intégré.

En 2019 l’agriculteur du plan d’épandage initial s’est retiré:

Raison sociale Nom prénom Raison du retrait

GAEC DE
KERGLEUZ

MORVAN Dominique N’a plus de disponibilités, Bilan Corpen saturé

STEP de LOPERHET

Pas de plan d’épandage spécifique pour cette station.
La filière déshydratation des boues pour envoi en compostage ou incinération, a été privilégiée pour cette
station.
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1.2.3 Caractéristiques analytiques des boues

Valeur agronomique

La nature des rejets, le traitement des eaux, et le traitement des boues, sont autant de facteurs influençant
la valeur agronomique des boues produites.

Le tableau suivant présente la moyenne des résultats des analyses de la station de LANDERNEAU
réalisées en 2018. Les teneurs actuelles sont assez homogènes. La matière sèche de référence a été
réajustée à 5% (plus représentative). Les résultats complets sont présentés en annexe.

STEP DE LANDERNEAU :

Date analyse

Moyenne
Valeur recalée à

5,0 % MS

Apport d'éléments fertilisants (Kg/Ha)

2018
Maïs Colza

implantation
en fin d'été
de Prairies/

céréales en
place au
printemps

Paramètres
Kg/t MS Kg/t MS Kg/t MB dérobées

RGI/CIVE
(1) (1) (2) 28 m3/Ha 28 m3/Ha 20 m3/Ha 20 m3/Ha

Matière sèche 57,75 1000,0 50,00 1400,0 1400,0 1000,0 1000,0

Matières
Organiques

721,7 721,66 36,083 1010,32 1010,3 721,7 721,7

Carbone
organique

356,4 356,43 17,822 499,00 499,0 356,4 356,4

Azote
ammoniacale

9,5 9,49 0,475 13,29 13,3 9,5 9,5

Azote total
(Ntk)

81,4 85,00* 4,250 119,00 119,0 85,0 85,0

Coef dispo
Azote

50% 45% 45% 40%

N dispo 1 ère
année

59,50 53,55 38,25 34,00

C/N (sans unité) 3,8 4,19

Phosphore
(P2O5)

73,8 80,00* 4,000 112,00 112,0 80,0 80,0

Potassium (K2O) 10,8 10,80 0,540 15,12 15,1 10,8 10,8

Calcium total
(CaO)

21,1 21,11 1,056 29,55 29,6 21,1 21,1

Magnésium
(MgO)

9,9 9,90 0,495 13,86 13,9 9,9 9,9

pH (unités pH) 7,65 7,65
(1) Matière sèche (2) Matière brute
* : valeurs recalées sur l’azote total et le phosphore permettant d’avoir une marge sur l’azote et le phosphore.

Tableau 4 : Valeur agronomique des boues de la station d’épuration de LANDERNEAU
Moyenne des analyses 2018

Conformément à l’article 211-31 du Code de l’Environnement, “l’épandage des boues ne peut être
pratiqué que si celles-ci présentent un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures et des
plantations”.
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Ci-dessous sont donc présentés les différents éléments caractérisant la valeur agronomique de boues de la
station.

Commentaires :

 Matière sèche : L’aspect physique des boues est lié au traitement qui leur est appliqué. La
moyenne des siccités actuelles mesurées est de 5,78 %. La siccité de référence a été ramenée à 5,0%.

 La matière organique représente environ 72 % de la matière sèche et se situe principalement
dans la phase solide. La matière organique contenue dans les boues ne permet pas d’alimenter le fond
d’humus du sol ou très peu. Elle se dégrade rapidement, la minéralisation étant fonction des
caractéristiques physico-chimiques du sol et du climat. Cette matière organique produit, à court terme, des
effets améliorant sur les propriétés physiques du sol, en améliorant la structure et la stabilité, le
réchauffement, la rétention en eau et l’activité biologique.

 Le pH est proche de la neutralité (7,65). Il n’y a donc pas d’effet acidifiant direct sur les sols suite
à l’épandage.

 Le rapport C/N est de 4,19. Ce résultat montre que les boues seront progressivement
minéralisées après épandage.
Les boues sont classées en fertilisants de type 2 selon la nomenclature définie dans la Directives Nitrates.
Elles sont donc classées dans la même catégorie que les lisiers. En ce qui concerne les distances
d’épandage, nous appliquerons donc la réglementation relative aux boues d’épuration ainsi qu’aux
fertilisants de type 2.

 La teneur en azote total est 81,4 kg/T de MS en moyenne. La fraction ammoniacale soluble
représente 12% en moyenne (9,5 kg/T de MS), et est directement disponible pour les cultures. La fraction
organique nécessite d’être minéralisée pour que ses éléments nutritifs soient assimilables. Dans le cadre
de l’étude, nous retiendrons une valeur de 85Kg/T de MS (valeur plus représentative).

• La concentration en phosphore des boues 73,8 kg/T MS en moyenne. La majeure partie est liée
au calcium, au fer et à l’aluminium. Ces valeurs élevées s’expliquent par la présence d’un déphosphatation
physico-chimique à la station. Dans le cadre de l’étude, nous retiendrons une valeur de 80Kg/T de
MS (valeur plus représentative).

 Potassium et magnésium sont présents en très faible quantité. En effet, ces deux éléments étant
présents à l’état soluble, ils sont éliminés et entraînés dans les eaux épurées, ce qui suppose une
complémentation minérale et/ou organique.

 La teneur en calcium est très peu élevée (21,11 Kg/T MS). L’apport n’est donc pas à prendre en
compte dans le bilan calcique des parcelles réceptrices.

Ces boues constituent donc un bon fertilisant organique. La fertilisation apportée aux cultures devra être raisonnée sur la
disponibilité réelle des différents éléments fertilisants de façon à ne pas surestimer les apports réels, et adaptée aux besoins des
cultures.
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Le tableau suivant présente la moyenne des résultats des analyses de la station de LA FOREST
LANDERNEAU réalisées en 2018. Les teneurs actuelles sont assez homogènes. La matière sèche de
référence est de 5,2%. Les résultats complets sont présentés en annexe.

STEP DE LA FOREST LANDERNEAU :

Date analyse

Moyenne
Valeurs à
5,2 % MS

Apport d'éléments fertilisants (Kg/Ha)

2018
Maïs Colza

implantation
en fin d'été
de Prairies/

céréales en
place au

printemps

Paramètres
Kg/t MS Kg/t MS Kg/t MB

dérobées
RGI/CIVE

(1) (1) (2) 24 m3/Ha 24 m3/Ha 20 m3/Ha 20 m3/Ha

Matière sèche 52,00 1000,0 52,00 1248,0 1248,0 1040,0 1040,0

Matières
Organiques

662,5 662,50 34,450 826,80 826,8 689,0 689,0

Carbone
organique

331,5 331,50 17,238 413,71 413,7 344,8 344,8

Azote
ammoniacale

12,3 12,30 0,640 15,35 15,4 12,8 12,8

Azote total (Ntk) 77,6 80,00 4,160 99,84 99,8 83,2 83,2

Coef dispo Azote 50% 45% 45% 40%
N dispo 1 ère

année
49,92 44,93 37,44 33,28

C/N (sans unité) 4,3 4,14

Phosphore (P2O5) 92,1 92,00 4,784 114,82 114,8 95,7 95,7

Potassium (K2O) 5,3 5,30 0,276 6,61 6,6 5,5 5,5

Calcium total
(CaO)

30,9 30,90 1,607 38,56 38,6 32,1 32,1

Magnésium
(MgO)

4,7 4,70 0,244 5,87 5,9 4,9 4,9

pH (unités pH) 8,20 8,20
(1) Matière sèche (2) Matière brute

Tableau 5 : Valeur agronomique des boues de la station d’épuration de LA FOREST LANDERNEAU
Moyenne des analyses 2018

Conformément à l’article 211-31 du Code de l’Environnement, “l’épandage des boues ne peut être
pratiqué que si celles-ci présentent un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures et des
plantations”.

Ci-dessous sont donc présentés les différents éléments caractérisant la valeur agronomique de boues de la
station.

Commentaires :

 Matière sèche : L’aspect physique des boues est lié au traitement qui leur est appliqué. La
moyenne des siccités actuelles mesurées est de 5,2 %.

 La matière organique représente environ 66 % de la matière sèche et se situe principalement
dans la phase solide. La matière organique contenue dans les boues ne permet pas d’alimenter le fond
d’humus du sol ou très peu. Elle se dégrade rapidement, la minéralisation étant fonction des
caractéristiques physico-chimiques du sol et du climat. Cette matière organique produit, à court terme, des
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effets améliorant sur les propriétés physiques du sol, en améliorant la structure et la stabilité, le
réchauffement, la rétention en eau et l’activité biologique.

 Le pH est légèrement basique (8,2). Il n’y a donc pas d’effet acidifiant direct sur les sols suite à
l’épandage.

 Le rapport C/N est de 4,14. Ce résultat montre que les boues seront progressivement
minéralisées après épandage.
Les boues sont classées en fertilisants de type 2 selon la nomenclature définie dans la Directives Nitrates.
Elles sont donc classées dans la même catégorie que les lisiers. En ce qui concerne les distances
d’épandage, nous appliquerons donc la réglementation relative aux boues d’épuration ainsi qu’aux
fertilisants de type 2.

 La teneur en azote total est 77,6 kg/T de MS en moyenne. La fraction ammoniacale soluble
représente 16% en moyenne (12,3 kg/T de MS), et est directement disponible pour les cultures. La
fraction organique nécessite d’être minéralisée pour que ses éléments nutritifs soient assimilables. Dans le
cadre de l’étude, nous retiendrons une valeur de 80Kg/T de MS (valeur plus représentative).

• La concentration en phosphore des boues 92,1 kg/T MS en moyenne. La majeure partie est liée
au calcium, au fer et à l’aluminium. Ces valeurs élevées s’expliquent par la présence d’un déphosphatation
physico-chimique à la station.

 Potassium et magnésium sont présents en très faible quantité. En effet, ces deux éléments étant
présents à l’état soluble, ils sont éliminés et entraînés dans les eaux épurées, ce qui suppose une
complémentation minérale et/ou organique.

 La teneur en calcium est très peu élevée (30,90 Kg/T MS). L’apport n’est donc pas à prendre en
compte dans le bilan calcique des parcelles réceptrices.

Ces boues constituent donc un bon fertilisant organique. La fertilisation apportée aux cultures devra être raisonnée sur la
disponibilité réelle des différents éléments fertilisants de façon à ne pas surestimer les apports réels, et adaptée aux besoins des
cultures.
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Le tableau suivant présente la moyenne des résultats des analyses de la station de LOPERHET réalisées en
2018. Les teneurs actuelles sont assez homogènes. La matière sèche est restée à 3,2%. Les résultats
complets sont présentés en annexe.

STEP DE LOPERHET :

Date analyse

Moyenne
Valeurs à
3,2% MS

Apport d'éléments fertilisants (Kg/Ha)

2018
Maïs Colza

implantation
en fin d'été
de Prairies/

céréales en
place au
printemps

Paramètres
Kg/t MS Kg/t MS Kg/t MB

dérobées
RGI/CIVE

(1) (1) (2) 40 m3/Ha 40 m3/Ha 35 m3/Ha 30 m3/Ha

Matière sèche 32,00 1000,0 32,00 1280,0 1280,0 1120,0 960,0

Matières
Organiques

700,6 700,60 22,419 896,77 896,8 784,7 672,6

Carbone
organique

350,0 350,00 11,200 448,00 448,0 392,0 336,0

Azote
ammoniacale

8,8 8,80 0,282 11,26 11,3 9,9 8,4

Azote total (Ntk) 68,9 78,00* 2,496 99,84 99,8 87,4 74,9

Coef dispo Azote 50% 45% 45% 40%

N dispo 1 ère
année

49,92 44,93 39,31 29,95

C/N (sans unité) 5,7 4,49

Phosphore (P2O5) 90,0 90,00 2,880 115,20 115,2 100,8 86,4

Potassium (K2O) 6,7 6,70 0,214 8,58 8,6 7,5 6,4

Calcium total
(CaO)

21,9 21,90 0,701 28,03 28,0 24,5 21,0

Magnésium
(MgO)

4,7 4,70 0,150 6,02 6,0 5,3 4,5

pH (unités pH) 7,62 7,62
(1) Matière sèche (2) Matière brute
*: valeur recalée sur l'azote total (analyse du 31/07/2018) non représentative

Tableau 6 : Valeur agronomique des boues de la station d’épuration de LOPERHET
Moyenne des analyses 2018

Conformément à l’article 211-31 du Code de l’Environnement, “l’épandage des boues ne peut être
pratiqué que si celles-ci présentent un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures et des
plantations”.

Ci-dessous sont donc présentés les différents éléments caractérisant la valeur agronomique de boues de la
station.

Commentaires :

 Matière sèche : L’aspect physique des boues est lié au traitement qui leur est appliqué. La
moyenne des siccités actuelles mesurées est de 3,2 %.

 La matière organique représente environ 70 % de la matière sèche et se situe principalement
dans la phase solide. La matière organique contenue dans les boues ne permet pas d’alimenter le fond
d’humus du sol ou très peu. Elle se dégrade rapidement, la minéralisation étant fonction des
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caractéristiques physico-chimiques du sol et du climat. Cette matière organique produit, à court terme, des
effets améliorant sur les propriétés physiques du sol, en améliorant la structure et la stabilité, le
réchauffement, la rétention en eau et l’activité biologique.

 Le pH est légèrement basique (7,6). Il n’y a donc pas d’effet acidifiant direct sur les sols suite à
l’épandage.

 Le rapport C/N est de 4,49. Ce résultat montre que les boues seront progressivement
minéralisées après épandage.
Les boues sont classées en fertilisants de type 2 selon la nomenclature définie dans la Directives Nitrates.
Elles sont donc classées dans la même catégorie que les lisiers. En ce qui concerne les distances
d’épandage, nous appliquerons donc la réglementation relative aux boues d’épuration ainsi qu’aux
fertilisants de type 2.

 La teneur en azote total est 68,9 kg/T de MS en moyenne. La fraction ammoniacale soluble
représente 13% en moyenne (8,8 kg/T de MS), et est directement disponible pour les cultures. La fraction
organique nécessite d’être minéralisée pour que ses éléments nutritifs soient assimilables. Dans le cadre
de l’étude, nous retiendrons une valeur de 78Kg/T de MS (valeur plus représentative).

• La concentration en phosphore des boues 90 kg/T MS en moyenne. La majeure partie est liée au
calcium, au fer et à l’aluminium. Ces valeurs élevées s’expliquent par la présence d’un déphosphatation
physico-chimique à la station.

 Potassium et magnésium sont présents en très faible quantité. En effet, ces deux éléments étant
présents à l’état soluble, ils sont éliminés et entraînés dans les eaux épurées, ce qui suppose une
complémentation minérale et/ou organique.

 La teneur en calcium est très peu élevée (21,90 Kg/T MS). L’apport n’est donc pas à prendre en
compte dans le bilan calcique des parcelles réceptrices.

Ces boues constituent donc un bon fertilisant organique. La fertilisation apportée aux cultures devra être raisonnée sur la
disponibilité réelle des différents éléments fertilisants de façon à ne pas surestimer les apports réels, et adaptée aux besoins des
cultures.

Les 3 autres stations (Irvillac, Dirinon et Ploudiry-La Martyre) étant en construction ou tout juste
en service, n’ont pas encore d’analyse de boues. Lors des premiers épandages de boues des
analyses seront réalisées pour vérifier la valeur agronomique et la conformité réglementaire vis-à-
vis des éléments traces métalliques et composés traces organiques.
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Les éléments traces métalliques et composés traces organiques

La valorisation agricole est conditionnée par l’innocuité des boues vis-à-vis de leurs teneurs en éléments
traces métalliques et en micropolluants organiques. L’arrêté du 8 janvier 1998 modifié relatif à l’épandage
des boues fixe des valeurs limites pour la teneur des boues en Eléments Traces Métalliques (ETM : oligo-
éléments et métaux lourds) et en Composés Traces Organiques (CTO) comprenant essentiellement
détergents, pesticides, hydrocarbures, carbures aromatiques et polyaromatiques (HAP) et
polychlorobiphényles (PCB). Ces éléments sont susceptibles de s'accumuler dans les sols, de contaminer
ainsi l'ensemble de la chaîne trophique et d’affecter la qualité des eaux de surface et souterraines.

Les éléments suivis sont pour les cultures :

 Deux oligo-éléments et cinq métaux : zinc (Zn), cuivre (Cu) nickel (Ni), plomb (Pb),
mercure (Hg), cadmium (Cd) chrome (Cr)

 Sept PCB : PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180

 Trois HAP : fluoranthène, benzo(b)fluoranthène, benzo(a)pyrène

Il est à noter que les boues contribuent à l’alimentation oligo-minérale des cultures (fer, cuivre, zinc,
manganèse, bore, cobalt), et peuvent permettre de corriger en partie certaines carences des sols, ces
derniers étant plus facilement mobilisables que ceux présents dans les sols et issus de la dégradation du
substrat géologique.

La réglementation de 1998 définit deux niveaux de contrôle pour ces éléments. Le premier consiste à
réaliser un nombre précis d’analyses annuelles dans le cadre du dispositif d’autosurveillance de la STEP, et
définit des seuils limites respectifs à chacun des éléments mesurés. Le second, contrôle les flux entrants
sur les parcelles agricoles sur une période de 10 ans, en définissant également des flux limites à ne pas
dépasser pour chacun des éléments analysés.
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 Teneurs en éléments traces métalliques et composés traces organiques

Les valeurs limites imposées par l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié pour ces différents éléments,
comparées aux teneurs mesurées dans les boues de la station sont présentées dans le tableau suivant. Les
boues produites devront impérativement être analysées avant épandage pour montrer leur innocuité vis à
vis des parcelles épandues.

STEP DE LANDERNEAU :

Arrêté du
08/01/1998

Boues de station

Valeurs limites STEP de
LANDERNEAU

g/t MS
Moyenne 2018

g/t MS

Eléments
Traces

Métalliques

Cadmium (Cd) 10 1,10

Chrome (Cr) 1000 25,40

Cuivre (Cu) 1000 308,84

Mercure (Hg) 10 1,86

Nickel (Ni) 200 26,16

Plomb (Pb) 800 20,62

Zinc (Zn) 3000 434,70

Cr + Cu + Ni + Zn 4000 795,10

Composés
Traces

Organiques

Total des 7 PCB 0,8 0,063

Fluoranthène 4 0,050

Benzo (a) pyrène 1,5 0,050

Benzo (b)
fluoranthène

2,5 0,050

(...) : valeurs limites pour les boues destinées à être épandues sur pâturage.

Tableau 7 : Comparaison des valeurs limites de l’arrêté du 08 janvier 1998 modifié et résultats d’analyses pour les
éléments et composés traces (en mg/kg de M.S). Prélèvement réalisé à la station d’épuration. Valeurs moyennes

année 2018.

Graphique 1 : Rapport entre les teneurs en ETM et CTO des boues de LANDERNEAU et les valeurs limites de la
réglementation
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limites de la réglementation
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STEP DE LA FOREST LANDERNEAU :

Arrêté du
08/01/1998

Résultats des
analyses

Valeurs limites
LA FOREST

LANDERNEAU

g/t MS

Moyenne 2018

g/t MS

Eléments
Traces

Métalliques

Cadmium (Cd) 10 2,05

Chrome (Cr) 1000 34,60

Cuivre (Cu) 1000 357,50

Mercure (Hg) 10 0,72

Nickel (Ni) 200 31,00

Plomb (Pb) 800 22,30

Zinc (Zn) 3000 718,50

Cr + Cu + Ni +
Zn

4000 1141,60

Composés
Traces

Organiques

Total des 7 PCB 0,8 0,063

Fluoranthène 4 0,070

Benzo (a) pyrène 1,5 0,040

Benzo (b)
fluoranthène 2,5 0,040

(...) : valeurs limites pour les boues destinées à être épandues sur pâturage.

Tableau 8 : Comparaison des valeurs limites de l’arrêté du 08 janvier 1998 modifié et résultats d’analyses pour les
éléments et composés traces (en mg/kg de M.S). Prélèvement réalisé à la station d’épuration. Valeurs moyennes

année 2018.

Graphique 2 : Rapport entre les teneurs en ETM et CTO des boues de LA FOREST LANDERNEAU et les
valeurs limites de la réglementation
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STEP DE LOPERHET :

Arrêté du
08/01/1998

Résultats des
analyses

Valeurs limites LOPERHET

g/t MS

Moyenne 2018

g/t MS

Eléments
Traces

Métalliques

Cadmium (Cd) 10 1,60

Chrome (Cr) 1000 37,40

Cuivre (Cu) 1000 289,00

Mercure (Hg) 10 1,45

Nickel (Ni) 200 28,80

Plomb (Pb) 800 22,05

Zinc (Zn) 3000 777,50

Cr + Cu + Ni + Zn 4000 1132,70

Composés
Traces

Organiques

Total des 7 PCB 0,8 0,063
Fluoranthène 4 0,070
Benzo (a) pyrène 1,5 0,040
Benzo (b)
fluoranthène 2,5 0,040

(...) : valeurs limites pour les boues destinées à être épandues sur pâturage.

Tableau 9 : Comparaison des valeurs limites de l’arrêté du 08 janvier 1998 modifié et résultats d’analyses pour les
éléments et composés traces (en mg/kg de M.S). Prélèvement réalisé à la station d’épuration. Valeurs moyennes

année 2018.

Graphique 3 : Rapport entre les teneurs en ETM et CTO des boues de LOPERHET et les valeurs limites de la
réglementation

16,00%

3,74%

28,90%

14,50%

14,40%

2,76%

25,92%

28,32%

7,88%

1,75%

2,67%

1,60%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Cadmium (Cd)

Chrome (Cr)

Cuivre (Cu)

Mercure (Hg)

Nickel (Ni)

Plomb (Pb)

Zinc (Zn)

Cr + Cu + Ni + Zn

Total des 7 PCB

Fluoranthène

Benzo (a) pyrène

Benzo (b)…

Rapport entre les teneurs en ETM et CTO des boues et les valeurs limites de
la réglementation



Etude préalable à l’épandage des boues

EAU DU PONANT– Plan d’épandage mutualisé STEP de Landerneau, La Forest Landerneau, Loperhet,
Irvillac, Dirinon, Ploudiry-La Martyre MLG/SGR- Page 24/77
Novembre 2019 SAUR Service VALBE

A titre indicatif, les teneurs moyennes en éléments traces d’autres amendements sont indiquées dans le
tableau suivant :

En mg / kg de MS Cd Cr Cu Hg Ni Pb Zn Se
Fumier de porc 0,3 15 71 0,2 8 8 357 < à 5
Fumier de poulet 0,25 4,4 105 0,08 7,1 1,01 351 1,04
Lisier taurillons 0,40 10 69 0,05 5,4 2,54 303 0,42
Lisier de porc bio maîtrisé 0,35 8,7 96 0,02 6,5 1,25 419 0,44
Lisier de porc 0,5 11 574 0,05 20 10 919 0,6
Boues liquides (moyenne des stations) 4 28 337 3.6 17.1 34 799 19
Valeurs limites de l’arrêté boues du
08/01/1998

10 1000 1000 10 200 800 3000 100

Tableau 10 : Teneurs moyenne en éléments traces des boues et d’autres amendements organiques

 Flux cumulés apportés par les boues
Le tableau suivant indique le flux cumulé en ETM apporté sur 10 ans par l’épandage de boues, suivant
deux situations :

- en tenant compte du coefficient de rotation et à un pH supérieur à 6 (situation similaire à la réalité
de l’exploitation),
- en ne tenant pas compte de ce coefficient de sécurité, et en épandant sur des parcelles dont le pH
est inférieur à 6 (simulation d’une situation qui nécessite réglementairement un préchaulage des sols
ou un chaulage des boues).

Eléments

Teneur
moyenne en

mg/kg de MS Arrêté du 08 janvier 1998
STEP DE LANDERNEAU

Estimation du flux cumulé apporté par les boues sur
10 ans (g/m2)

moyenne 2018
Flux maximum cumulé apporté
par les boues sur 10 ans (g/m2)

pH < 6

pH >6
Flux maximum

(1)
Flux avec coefficient

de sécurité (2)

Flux réel (3)

et pâturages (Apport /ha/3 ans)

Cadmium (Cd) 1,1 0,015 0,015 0,0033 0,0017 0,0005

Chrome (Cr) 25,4 1,2 1,5 0,0762 0,0381 0,0119

Cuivre (Cu) 308,8 1,2 1,5 0,9265 0,4633 0,1441

Mercure (Hg) 1,9 0,012 0,015 0,0056 0,0028 0,0009

Nickel (Ni) 26,2 0,3 0,3 0,0785 0,0392 0,0122

Plomb (Pb) 20,6 0,9 1,5 0,0619 0,0309 0,0096

Zinc (Zn) 434,7 3 4,5 1,3041 0,6521 0,2029

Cr + Cu + Ni + Zn 795,1 4 6 2,3853 1,1927 0,3710

Total des 7 PCB 0,0600 1.2 1.2 1,80E-04 9,00E-05 2,80E-05

Fluoranthène 0,0500 6 7.5 1,50E-04 7,50E-05 2,33E-05

Benzo(a)pyrène 0,0500 4 4 1,50E-04 7,50E-05 2,33E-05

Benzo(b)fluoranthene 0,0500 2 3 1,50E-04 7,50E-05 2,33E-05

Tableau 11 : Flux cumulés : comparaison des valeurs limites de l’arrêté du 8 janvier 98 modifié et des résultats
d’analyses – STEP DE LANDERNEAU

(1) Cas d’un épandage de 3 t MS/ha/an pendant 10 ans, dose maximale admissible
(2) Cas intermédiaire d’un épandage de 3 t MS/ha/an tous les deux ans, soit une dose de 1.5 t MS/ha/an
(3) Cas réel d’un épandage de 1,4 t MS/ha/an (dose maximale épandue pour les maïs) tous les
trois ans soit 0,47 t MS/ha/an
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Eléments

Teneur
moyenne en

mg/kg de MS Arrêté du 08 janvier 1998
STEP DE LA FOREST LANDERNEAU

Estimation du flux cumulé apporté par les boues sur
10 ans (g/m2)

moyenne 2018
Flux maximum cumulé apporté
par les boues sur 10 ans (g/m2)

pH < 6

pH >6
Flux maximum

(1)
Flux avec coefficient

de sécurité (2)

Flux réel (3)

et pâturages (Apport /ha/3 ans)

Cadmium (Cd) 2,1 0,015 0,015 0,0062 0,0031 0,0009

Chrome (Cr) 34,6 1,2 1,5 0,1038 0,0519 0,0144

Cuivre (Cu) 357,5 1,2 1,5 1,0725 0,5363 0,1490

Mercure (Hg) 0,7 0,012 0,015 0,0022 0,0011 0,0003

Nickel (Ni) 31,0 0,3 0,3 0,0930 0,0465 0,0129

Plomb (Pb) 22,3 0,9 1,5 0,0669 0,0335 0,0093

Zinc (Zn) 718,5 3 4,5 2,1555 1,0778 0,2994

Cr + Cu + Ni + Zn 1141,6 4 6 3,4248 1,7124 0,4757

Total des 7 PCB 0,0630 1.2 1.2 1,89E-04 9,45E-05 2,63E-05

Fluoranthène 0,0700 6 7.5 2,10E-04 1,05E-04 2,92E-05

Benzo(a)pyrène 0,0400 4 4 1,20E-04 6,00E-05 1,67E-05

Benzo(b)fluoranthene 0,0400 2 3 1,20E-04 6,00E-05 1,67E-05

Tableau 12 : Flux cumulés : comparaison des valeurs limites de l’arrêté du 8 janvier 98 modifié et des résultats
d’analyses – STEP DE LA FOREST LANDERNEAU

(1) Cas d’un épandage de 3 t MS/ha/an pendant 10 ans, dose maximale admissible
(2) Cas intermédiaire d’un épandage de 3 t MS/ha/an tous les deux ans, soit une dose de 1.5 t MS/ha/an
(3) Cas réel d’un épandage de 1,25 t MS/ha/an (dose maximale épandue pour les maïs) tous les
trois ans soit 0,42 t MS/ha/an
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Eléments

Teneur
moyenne en

mg/kg de MS Arrêté du 08 janvier 1998
STEP DE LOPERHET

Estimation du flux cumulé apporté par les boues sur
10 ans (g/m2)

moyenne 2018
Flux maximum cumulé apporté
par les boues sur 10 ans (g/m2)

pH < 6

pH >6
Flux maximum

(1)
Flux avec coefficient

de sécurité (2)

Flux réel (3)

et pâturages (Apport /ha/3 ans)

Cadmium (Cd) 1,6 0,015 0,015 0,0048 0,0024 0,0007

Chrome (Cr) 37,4 1,2 1,5 0,1122 0,0561 0,0160

Cuivre (Cu) 289,0 1,2 1,5 0,8670 0,4335 0,1233

Mercure (Hg) 1,5 0,012 0,015 0,0044 0,0022 0,0006

Nickel (Ni) 28,8 0,3 0,3 0,0864 0,0432 0,0123

Plomb (Pb) 22,1 0,9 1,5 0,0662 0,0331 0,0094

Zinc (Zn) 777,5 3 4,5 2,3325 1,1663 0,3317

Cr + Cu + Ni + Zn 1132,7 4 6 3,3981 1,6991 0,4833

Total des 7 PCB 0,0630 1.2 1.2 1,89E-04 9,45E-05 2,69E-05

Fluoranthène 0,0700 6 7.5 2,10E-04 1,05E-04 2,99E-05

Benzo(a)pyrène 0,0400 4 4 1,20E-04 6,00E-05 1,71E-05

Benzo(b)fluoranthene 0,0400 2 3 1,20E-04 6,00E-05 1,71E-05

Tableau 13 : Flux cumulés : comparaison des valeurs limites de l’arrêté du 8 janvier 98 modifié et des résultats
d’analyses – STEP DE LOPERHET

(1) Cas d’un épandage de 3 t MS/ha/an pendant 10 ans, dose maximale admissible
(2) Cas intermédiaire d’un épandage de 3 t MS/ha/an tous les deux ans, soit une dose de 1.5 t MS/ha/an
(3) Cas réel d’un épandage de 1,28 t MS/ha/an (dose maximale épandue pour les maïs) tous les
trois ans soit 0,43 t MS/ha/an

Les boues répondent aux prescriptions réglementaires imposées ; les flux sont conformes et très inférieurs
aux valeurs maximales admises.

Concernant les composés traces organiques, les apports sont infimes et non mesurables compte tenu des
faibles volumes épandus et de leurs concentrations infinitésimales.

Les boues correspondent donc aux prescriptions techniques définies par la réglementation. Les teneurs en
éléments traces métalliques et composés traces organiques sont très inférieures aux valeurs imposées dans
le cadre de la réglementation. Les boues ne constituent donc pas un risque pour les sols et les
cultures.
Les teneurs mesurées se situent entre le bruit de fond naturel et la moyenne nationale mesurée dans les
boues (ADEME 2000)

1.2.3.1 Teneurs en germes pathogènes

Conformément à l’arrêté modifié du 08 janvier 1998 les teneurs en germes pathogènes ne sont pas à
mesurer, pour les boues non hygiénisées. L’épandage de boues non hygiénisées est cependant
autorisé moyennant une réglementation spécifique plus drastique que pour les boues qui ont reçu un
traitement dans ce sens (stabilisation, chaulage, etc).

Outre la nécessité d’un traitement suffisant des boues, la maîtrise des risques liés aux micro organismes
repose donc dans ce cas sur des limitations d’usage : distances à respecter vis à vis des cours d’eau, des
habitations, des points de captage d’eau potable, délais à respecter avant mise en place de cultures
maraîchères et avant remise à l’herbe des animaux, etc.
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2 ÉTUDE ENVIRONNEMENTALE
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L’objectif de cette partie vise à déterminer les contraintes liées au milieu naturel et à l’environnement
agricole local en rapport avec l’activité d’épandage des boues. Ce diagnostic permet d’établir les pratiques
et techniques à utiliser par rapport aux contraintes naturelles.

Les sols nus en périodes d’interculture, les climats à hiver doux et pluvieux, une topographie favorable aux
ruissellements de surface et hypodermique, à l’érosion et au lessivage, accentuent le risque de pollution des
eaux superficielles ou souterraines. Les différents paramètres agro-environnementaux de la commune,
ainsi que les conditions pédoclimatiques (environnement naturel et culturel, situation agricole) sont décrits
de façon systématique. Nous signalons chaque fois que l’un d’eux constitue une contrainte technique ou
réglementaire pour l’épandage.

2.1 Situation générale

Le tableau suivant énumère par commune les zones (réglementaires ou environnementales) spécifiques qui
sont recensées sur le périmètre d’étude.

Communes du plan d’épandage

Appartenance à une zone réglementaire et/ou environnementale spécifique

Zone
Vulnérable

ZAR Zone 3B1
BV Contentieux

Européens
BV Algues

vertes

Zone de période
d’interdiction

d’épandage avant
maïs – Fertilisant

type II *

DIRINON X / / / / 2

HANVEC X / / / / 2

LANDERNEAU X X / / / 2

LOGONNA DAOULAS X / / / / 2

LA MARTYRE X / / / / 2

PENCRAN X / / / / 2

PLOUDANIEL X X / / X 2

PLOUDIRY X / / / / 2

PLOUEDERN X X / / / 2

LA ROCHE MAURICE X / / / / 2

ST DIVY X X / / / 2
ST THONAN X X / / / 2

ST URBAIN X / / / / 2

TREFLEVENEZ X / / / / 2

TREMAOUEZAN X X / / X 2
* : zone 2 (zone tardive) : épandage possible réglementairement à partir du 16 mars avec possibilité de report au 1 er avril.
(dérogation examinée par les services de l’état en fonction des conditions climatiques prévisionnelles - Cf PAR Bretagne)

Tableau 14: Communes du plan d’épandage concernées par une zone réglementaire et/ou environnementale
spécifique

Les contraintes liées à ces zones sont détaillées dans la partie réglementaire (Cf partie 3).
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2.2 Le climat

Les données utilisées concernant les températures, la pluviométrie et l’évapotranspiration de la station
météorologique de BREST GUIPAVAS.

Ces données climatiques sont à considérer avec attention car elles peuvent avoir une incidence sur les
épandages, en particulier :

 sur les périodes d’épandage : ainsi le gel et les excédents hydriques peuvent rendre provisoirement
des terres inaptes à l’épandage ;

 sur le déroulement des épandages : ainsi le vent est un paramètre à prendre en compte pour minimiser
les nuisances olfactives. Les fortes pluies sont également à éviter de façon à limiter la lixiviation
des éléments apportés, diminuant par là même la valeur fertilisante des boues et augmentant les
risques de pollution organique.

Le climat général de la région est de type océanique tempéré.

2.2.1 Les températures

Le caractère océanique du climat est marqué par des températures moyennes annuelles assez douces et par
des variations inter saisonnières faibles. La moyenne annuelle se situe autour de 11,7°C.
L’hiver est relativement doux et l’été moyennement chaud : la température moyenne mensuelle la plus
basse est de 7°C (janvier) et la plus haute de 17,3°C (août).

Les températures hivernales très douces limitent l’arrêt de la végétation aux mois de janvier et de février en
année moyenne, ce qui laisse préfigurer la possibilité de minéralisation de la matière organique sur une
grande période de l’année, voire toute l’année selon les conditions climatiques particulières.

2.2.2 Étude des précipitations

La hauteur moyenne annuelle des précipitations pour les années 1987-2007 est de 1185,5 mm. Les minima
sont en juin et août (64,4 et 60,1 mm) et les maxima sont en décembre et janvier (140,4 et 137,5 mm).

Les précipitations sont bien réparties tout au long de l’année. La période la plus pluvieuse se situe entre les
mois d’octobre et février. Le mois d’avril est également pluvieux.

Les pluviométries sont moins importantes de mai à septembre. Ces mois seront privilégiés pour
l’épandage sur les sols présentant des contraintes d’hydromorphie importantes (aptitude moyenne à
l’épandage).

2.2.3 Bilan hydrique

La mesure de l’évaporation potentielle permet une approche plus fine de cette situation.
Les mesures des précipitations conjuguées aux résultats de l’ETP (Evapo-Transpiration Potentielle),
permettent d’obtenir le bilan hydrique (cf. graphique ci-dessous).

Bilan hydrique = Précipitations - EvapoTranspiration Potentielle
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(Source : Météo France – Station de BREST-GUIPAVAS – 1987-2007)

Graphique 4 : Bilan hydrique sur le secteur de LANDERNEAU

La période de déficit hydrique s’étend de mai à septembre. Ces mois seront privilégiés pour l’épandage sur
les sols présentant des contraintes d’hydromorphie importantes (aptitude moyenne à l’épandage). Durant
cette période, les réserves en eau des sols sont utilisées par les plantes, et leurs besoins ne seront
rapidement satisfaits que par les pluies qui sont irrégulières.

Le bilan hydrique est en revanche excédentaire de septembre à mai. Selon la capacité drainante des sols et
leur réserve utile (liée à leur texture, structure, teneur en matières organiques, etc.), les sols auront plus ou
moins tendance à se gorger d’eau. On peut estimer que pendant cette période, les épandages présentent
deux risques :

 dégradation de la structure du sol par le passage d'engins lourds, (tassement de surface et prise en
masse en profondeur)

 accentuation des ruissellements : risque d’entraînement des boues par les eaux de ruissellement et,
ainsi, perte des éléments fertilisants associée à un risque de pollution du réseau hydrographique.

De plus, en l'absence de couverture du sol (ex. : maïs sur maïs) les risques de lessivage et d'érosion sont
multipliés. Ces remarques, complétées par le contexte réglementaire, montrent qu’il sera nécessaire de
prévoir une capacité de stockage suffisante, soit une période supérieure à 6 mois. En plus de cette
contrainte météorologique, la contrainte des pratiques agricoles sera à prendre en compte pour la période
de stockage à prévoir.

2.2.4 Les vents

La force du vent est à prendre en compte au moment des chantiers d'épandage afin de connaître les zones
susceptibles de subir des nuisances olfactives, malgré le respect des distances aux habitations.
L’enfouissement rapide des boues permet d’amoindrir ces nuisances. Il sera direct (rampe d’épandage
derrière la tonne à lisier pour enfouissement direct).
Les vents dominants arrivent essentiellement du nord-est (dépressions froides) et du sud-ouest
(dépressions océaniques). Les vents les plus forts mesurés sont de secteur sud-ouest, et sont fréquemment
accompagnés de précipitations importantes, donnant en été des orages. Les vents dominants étant
pluvieux, par conséquent les versants exposés subiront une érosion plus active.
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2.2.5 Impacts sur les chantiers d’épandage

Les chantiers d’épandage seront réalisées par conditions météorologiques favorables, afin d’éviter tout
risque de dégradation des terrains suite au passage de matériels, et d’assurer un apport de boues sans
risque de ruissellements de surface.

2.3 Relief, géologie, pédologie

2.3.1 Topographie et risque érosif

Le relief varie de relativement plat à vallonné avec des pentes douces et modelées par le réseau
hydrographique. L’influence de la topographie est prise en compte pour la détermination de l’aptitude des
parcelles à l’épandage.

Selon la directive nitrates, l'épandage de tout fertilisant sur les sols en pente est interdit s'il conduit à un
ruissellement en dehors du champ d'épandage. De plus le PAN précise :

« l’épandage de fertilisants azotés de type II sur un sol dont la pente est supérieure à 10 % est interdit. Ce pourcentage est
porté à 15 % si un dispositif continu, perpendiculaire à la pente et permettant d’éviter tout ruissellement ou écoulement en
dehors des îlots culturaux de l’exploitation (bande enherbée ou boisée pérenne d’au moins cinq mètres de large, talus) est
présent le long de la bordure aval de ces îlots ou, le cas échéant, en bas de pente à l’intérieur de ces îlots. »

L’épandage est interdit en zone vulnérable dans les 100 premiers mètres à proximité des cours d’eau pour des pentes
supérieures à 10% pour les fertilisants azotés liquides et à 15% pour les autres fertilisants. Sans préjudice des dispositions
prévues au 1° par rapport aux cours d’eau, il est toutefois autorisé dès lors qu’une bande enherbée ou boisée, pérenne,
continue et non fertilisée d’au moins 5 mètres de large est présente en bordure du cours d’eau .

Suite à l’étude terrain certaines parcelles présentent des pentes comprises entre 10 et 15%
toutefois il existe une protection répondant aux critères réglementaires : parcelles OLIJ03318,
OLIJ03322, OLIJ03323, ABAN01003 à ABAN01007.

2.3.2 Géologie et Pédologie

Le département du FINISTERE fait partie intégrante du Massif Armoricain, chaîne ancienne hercynienne
érodée dont l’ossature est formée de roches granitiques ou cristallophylliennes et de schistes anciens.

Selon les carte géologique du BRGM n° 239 de LANDERNEAU, n°275 de LE FAOU et n° 238 de
PLABENNEC (Ech 1/80 000 ième), sur le périmètre d’étude, le sous-sol est constitué majoritairement de 5
types géologiques :

 Quaternaire : Formation superficielles Cénozoïques

 Terrains sédimentaires et formations métasédimentaire

 Formation de schistes et de grès.

 Gneiss de Brest

 Granite de Kersaint

L’ensemble des parcelles du plan d’épandage a été étudié selon la méthode tarière (Cf. chapitre 4.4.1)
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2.4 Contexte hydrographique

2.4.1 Réseau hydrographique

Conformément à l’arrêté du 8 Janvier 1998 les cours d’eau considérés sont ceux présents sur l’inventaire
des cours d’eau du département du Finistère.

Le paysage est modelé par le réseau hydrographique. Les principaux cours d’eau recensés sont :
- Fleuve l’Elorn et ses affluents
- Ruisseau la Mignonne,
- Ruisseau le Morbic

La réglementation impose une distance minimale de 35 mètres des cours d’eau et des étangs à
respecter lors des épandages.

Toutefois le PAN précise que « cette limite est réduite à 10 mètres lorsqu’une couverture végétale
permanente de 10 mètres et ne recevant aucun intrant est implantée en bordure du cours d’eau ».

De plus, le PAR précise que l'épandage des fertilisants de type II est interdit à moins de 100 m des berges
des cours d'eau si la pente régulière du sol est supérieure à 7%. Cette distance peut être ramenée à 35 m si
la pente est inférieure à 15% et s'il existe sur l'îlot un talus continu, perpendiculaire à la pente permettant
d'éviter tout ruissellement ou écoulement vers le cours d'eau.

2.4.2 Périmètres de captages

Après renseignements pris auprès de la DDTM ou Conseil Général (consultation de la base de données
sur CD ROM et/ou couche SIG), sur la zone d’étude nous recensons sept périmètres de protection de
captage et/ou prises d’eau :

- Captage St Jean, commune de PLOUDIRY
- Prise d’eau de Pont ar Bled, commune de PLOUEDERN
- Captage de Pen ar Quinquis, commune de SAINT THONAN
- Captage de Castel Nevez, commune de LA FOREST LANDERNEAU
- Captage du Cam, commune de LOPERHET
- Captage de Loguellou, commune de PENCRAN
- Captage de Saint Pierre et Millinic, commune de TREFLEVENEZ

5 parcelles (OLIJ03015, OLIJ03016, OLIJ03017, ABAJ01004 et ABAJ01001 (en partie) sont situées
dans un périmètre de protection de captage : captage de St Pierre et Milinic sur la commune de
Treflevenez.
Celles-ci ont été classées en aptitude 0 (non épandable).
L’arrêté du périmètre de protection concerné figure en annexe.

2.4.3 Puits et forages

Les puits et forages situés dans un périmètre proche des parcelles d’épandage ont été recensés (sur les
bases de la consultation internet établie et mise à jour par le BRGM) et identifiés sur les cartes d’aptitude à
l’épandage (jointes à ce dossier), pour les parcelles concernées.

Les distances d’exclusions réglementaires sont de :
- 50 mètres des puits et forages destinés à l’alimentation en eau potable.
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- 35 mètres (autres puits et forages)

Parcelles concernées par une exclusion puits ou forage :
BUGP01008, LEGB04008

2.4.4 Zones conchylicoles et zone de baignade

Les communes de La Forest Landerneau, Landerneau Logonna Daoulas et Dirinon sont concernées par
ce type de zones.
Le tableau ci-dessous reprend les exclusions réglementaires d’épandage du PAR :

1) Conditions d’élaboration des composts : les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée et la

température des andains est supérieure à 55 °C pendant 15 jours ou à 50 °C pendant six semaines.

Aucune parcelle agricole intégrée dans le plan d’épandage n’est située dans un périmètre
d’exclusion liée à une zone conchylicole à l’exception des parcelles : ABAN01009 qui a été classée
en aptitude 0 (non épandable).

2.5 Compatibilité du projet avec les Schémas Directeurs

2.5.1 Compatibilité du projet avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(SDAGE)

Les communes du secteur d’étude sont intégrées dans le SDAGE LOIRE BRETAGNE, arrêté du 18
novembre 2015 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du
bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures.

14 enjeux et orientations générales et dispositions permettent de répondre aux enjeux identifiés suite à
l’état des lieux avec notamment :

- Réduire la pollution par les nitrates : les nitrates ont des effets négatifs sur la santé humaine et le
milieu naturel. Exemples d’actions : respecter l’équilibre de la fertilisation des sols, réduire le risque de transfert des
nitrates vers les eaux.

- Réduire la pollution organique et bactériologique :

- Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses : leur rejet peut avoir des
conséquences sur l’environnement et la santé humaine, avec une modification des fonctions
physiologiques, nerveuses et de reproduction.

- Protéger la santé en protégeant la ressource en eau.

Type I Type II Type III

Lieux de baignade et plages

200 m et 50 m pour les

composts élaborés

selon le (1)

200 m 5 m

Zones conchylicoles 500 m 5 m
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Le projet est donc compatible avec le SDAGE, puisque la réalisation d’un plan d’épandage conformément
à l’ensemble des réglementations (Directives Nitrates pour la réduction des pollutions agricoles, respect
des périmètres de protection de captages pour l’AEP, respect des distances d’exclusion réglementaires,…)
permet de contractualiser le service rendu pour l’épandage des boues d’épuration des eaux résiduaires
urbaines ou industrielles (dépôt d’un dossier de déclaration au titre de la Loi sur l’Eau et établissement de
convention d’épandage avec les agriculteurs).

Le plan d’épandage d’Eau du Ponant s’inscrit également le cadre de la préconisation 3B : prévenir les
apports de phosphore diffus.

Les deux principaux axes d’amélioration sont la lutte contre l’érosion des sols et le respect de l’équilibre de la
fertilisation phosphorée ».

Les apports en azote et phosphore respectent les besoins des cultures (Cf. partie 4).

2.5.2 Compatibilité du projet avec le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)

Sur la base de la consultation du site internet GESTEAU, les communes de PLOUDANIEL, ST
THONAN (en partie) et PLOUEDERN (en partie) sont intégrées au SAGE BAS LEON qui est mis en
œuvre le 18/02/2014.

Les principaux enjeux du SAGE Bas Léon sont les suivants :

- Restaurer la qualité des eaux brutes pour l'alimentation en eau potable et s'assurer de la satisfaction
des besoins

- Restaurer la qualité bactériologique des masses d'eau littorales/estuariennes pour satisfaire les usages
- Réduire les flux de nutriments aux exutoires des bassins versants afin de limiter le phénomène de

prolifération des micros et macro algues
- Rétablir la libre circulation des espèces migratrices et des sédiments
- Préserver l'équilibre écologique des milieux naturels - aquatiques - littoraux et favoriser l'aménagement

de l'espace
- Gérer les risques et orienter les pratiques d'utilisation des produits phytosanitaires
- S'assurer de la couverture et de la coordination de l'organisation de la maîtrise d'ouvrage sur tout le

territoire du SAGE

Les communes de DIRINON, HANVEC, LANDERNEAU, LOGONNA DAOULAS, LA MARTYRE,
PENCRAN, PLOUDIRY, LA ROCHE MAURICE, ST DIVY, ST URBAIN, TREFLEVENEZ,
TREMAOUEZAN, PLOUEDERN (partie) et ST THONAN (partie) sont incorporées au SAGE
ELORN qui a été mis en œuvre le 15/06/2010.

Les principaux enjeux du SAGE Elorn sont les suivants :

- L'enjeu principal porte sur la qualité des eaux et sur la satisfaction des usages qui en sont tributaires.
- Le second enjeu du SAGE est la préservation des milieux naturels que sont les zones humides, le

bocage, les milieux aquatiques et la biodiversité estuarienne et marine de la rade.

- Le troisième enjeu du territoire concerne la gestion quantitative.

La réalisation de ce plan d’épandage est conforme avec la préconisation préalablement citée et
concernant : le respect de la réglementation par la mise en œuvre des préconisations du SDAGE Loire-
Bretagne concernant l’assainissement (‘bonne gestion des épandages…, suivi des plans d’épandage par les
administrations départementales…).
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2.6 Zones biologiques remarquables

2.6.1 Les ZNIEFF et les ZICO

Les Z.N.I.E.F.F. et autres sites inscrits ou classés n’ont pas de valeur réglementaire, mais la consultation
de leur inventaire lors de la réalisation de tout projet est nécessaire, afin de respecter la dynamique
d’ensemble du milieu.

Il existe 2 types de ZNIEFF :
*de type I :
Il s’agit de secteurs caractérisés par leur intérêt biologique remarquable. Ces espaces doivent faire
l’objet d’une attention particulière lors de tout projet d’aménagement et de gestion.
*de type II :
Ce sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités
biologiques importantes. Ces espaces doivent faire l’objet d’une prise en compte systématique dans
les programmes de développement, afin d’en respecter la dynamique d’ensemble.

Ce sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques
importantes. Ces espaces doivent faire l’objet d’une prise en compte systématique dans les programmes de
développement, afin d’en respecter la dynamique d’ensemble.

Aucune parcelle du plan d’épandage n’est située dans une ZNIEFF.

La liste des zones classées en ZNIEFF se trouvant sur le secteur d’étude est présentée en annexe
(sources couche SIG et site INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel)).

2.6.2 Les périmètres NATURA 2000

Le réseau NATURA 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité en
assurant le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels. Il
s'intéresse particulièrement aux habitats liés aux espèces faunistiques et floristique d'intérêt
communautaire.
Il découle de la directive 92/43/CEE (directive habitat) et comprend également les ZPS de la directive
79/409/CEE (directive oiseaux).

Parcelles concernées par un périmètre NATURA 2000 :
ABAN01009 (en partie en SIC), qui est en aptitude 0 pour proximité d’une zone conchylicole.

La liste des zones classées en NATURA 2000 se trouvant sur le secteur d’étude est présentée en
annexe (source sites INPN (Inventaire National du Patrimoine Naturel)).

2.6.3 Les zones humides et inondables

L’inventaire des zones humides et/ou inondables a été réalisé sur les communes du secteur d’étude.

Bien que ces zones ne fassent l’objet d’aucune protection réglementaire, elles doivent être citées lors de
toute étude préalable à l’élaboration de projets, plan d’épandage des boues d’épuration compris.
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Les zones humides peuvent ne pas être épandables, l’aptitude de ces parcelles a été étudiée à l’aide de
sondages pédologiques qui sont utilisés pour la détermination de l’aptitude des parcelles à l’épandage.

2.6.4 Impact du projet sur les zones remarquables.

Les épandages de boues sont réalisés sur des parcelles régulièrement cultivées et fertilisées en matière
organique, la valorisation de boues n’implique donc pas de modification notable de l’utilisation du
foncier.
Le respect de l’ensemble des réglementations encadrant l’épandage de boues permet de limiter voir
d’éliminer les différents risques sanitaires, vétérinaires et environnementaux. La juste application des
réglementations (PAN, PAR, arrêté du 8 janvier 1998, l’arrêté GREN Bretagne), du code des bonnes
pratiques agricoles et l’utilisation de matériel adapté (reprise, épandage, enfouissement) par des
professionnels agréés doit garantir la limitation des éventuels risques liés aux épandages de boues de
station d’épuration des eaux usées.

Les chantiers d’épandages n’auront pas d’impact sur les zones NATURA 2000 et les différentes
zones remarquables.
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3 ASPECTS REGLEMENTAIRES
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L’épandage des boues d’épuration est soumis à une réglementation nationale fixée par les articles R. 211-
25 à R. 211-47 et R 214-1 du Code de l’Environnement et par l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié.

Cette réglementation spécifique aux boues est complétée par les textes réglementaires spécifiques aux
utilisateurs de produits résiduaires organiques (agriculteurs):

 L’arrêté du 19 Décembre 2011 modifié, relatif au Programme d’Action National (PAN) à
mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates
d’origine agricole.

 L’arrêté du 02 août 2018 établissant le Programme d'Actions Régional (PAR) en vue de la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole

 Les arrêtés « Bassin versant Contentieux »

 Les arrêtés « Bassin versant Algues Vertes »

 L’arrêté GREN Bretagne (Groupe Régional d’Expertise Nitrates) du 17 Juillet 2017
établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la
région Bretagne.

 La stratégie régionale sur le phosphore fixant les préconisations en matière de fertilisations
phosphorées.

Nous présentons successivement les lignes directrices des différents niveaux de ces réglementations.

3.1 La réglementation nationale relative à l'épandage des boues de station
d'épuration urbaine en agriculture selon le code de l’environnement

Les articles R. 211-25 à R. 211-47 du Code de l’Environnement fixent les conditions de l'épandage des
boues issues du traitement des eaux usées sur les sols agricoles. L'arrêté du 8 janvier 1998 modifié (JO
du 31 janvier 1998) précise les prescriptions techniques applicables à l'épandage en agriculture de ces
boues. Cet arrêté a été modifié, pour les teneurs des boues et les flux maximum cumulé en CTO, par
l’arrêté du 03 juin 1998 (JO du 30 juin 1998).

Les articles du Code de l’Environnement et l'arrêté fixent la responsabilité des producteurs en matière
d'épandage des boues. Ils définissent l’ensemble des prescriptions réglementaires à mettre en œuvre
relatives à l’épandage agricole des boues d’épuration, selon trois principes : innocuité, transparence et
traçabilité afin de pérenniser la filière de valorisation agricole. Les grandes lignes de cette réglementation
sont présentées ci-après.

3.1.1 La procédure de déclaration ou d’autorisation des épandages

En application de l’article R. 214-1 du Code de l’Environnement, les épandages sont soumis aux
procédures suivantes :

Rubrique 2.1.3.0.
Epandage de boues issues du traitement des eaux usées : la quantité de boues épandues dans l’année,
produites dans l’unité de traitement considérée étant de :

*Quantité de matière sèche supérieure à 800 T MS ou azote total supérieur à 40 T/an
AUTORISATION

*Quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800 TMS ou azote total compris entre 0,15 et
40 T/an DECLARATION

« Pour l’application de ces seuils, sont à prendre en compte les volumes et les quantités maximales de
boues destinées à l’épandage dans les unités concernées. »
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Remarque : Ces seuils correspondent à des stations d’épuration d’environ 200 (3 TMS) et 50 000 Equivalent-Habitants
(800 TMS).

Rubrique 2.1.4.0.
Epandage d’effluents ou de boues à l’exception de celles visées à la rubrique 2.1.3.0. : la quantité
d’effluents ou de boues épandues étant :

* Azote total supérieur à 10 T/an ou volume annuel supérieur à 500 000 m3/an ou DBO5 supérieur
à 5 T/an AUTORISATION

* Azote total compris entre 1 et 10 T/an ou volume annuel compris entre 50 000 et 500 000 m3/an
ou DBO5 comprise entre 500 kg et 5 T/an DECLARATION

Dans le cas du plan d’épandage mutualisé d’EAU DU PONANT, les boues sont issues des
stations d’épuration communales. Elles entrent donc dans la rubrique 2.1.3.0.
Le plan d’épandage est dimensionné sur une production annuelle valorisable de boues estimée à
231,42 T de MS par an soit une quantité d’azote estimée de 19,67 T d’azote par an.

=> l’épandage des boues est donc soumis à une procédure de déclaration

3.1.2 La responsabilité entière de l'exploitant de la station d'épuration

Les boues sont assimilées à des déchets au regard des articles L.541-1 à L.541-50.

L'exploitant des ouvrages de collecte ou de traitement des eaux usées, considéré comme le producteur des
boues, est ainsi pleinement responsable devant l'utilisation agricole des boues. Il lui revient à ce titre,
d'appliquer les dispositions suivantes :

=> réaliser une étude préalable définissant l’ensemble des parcelles aptes à l'épandage, les modalités
techniques de sa réalisation incluant les ouvrages de stockage, les périodes et matériels d'épandage, l'accord
écrit des futurs utilisateurs et la filière alternative à la valorisation agricole en cas d'empêchement, (non-
conformité analytique)

=> tenir à jour un registre attestant de la qualité des boues et du suivi des épandages,

=> établir pour les stations de plus de 2000 équivalents habitants :
I. le programme prévisionnel des épandages en accord avec les utilisateurs, en spécifiant la liste des

parcelles retenues, les analyses des sols, la caractérisation des boues à épandre et les
préconisations d'emploi.

II. le bilan agronomique annuel du programme d'épandage qui rend compte des épandages réalisés,
présente les bases sur lesquelles les épandages ont été intégrés dans la fertilisation globale des
exploitations agricoles.

III. transmettre au préfet le programme prévisionnel des épandages (au moins un mois à l'avance), le
bilan agronomique de chaque campagne annuelle ainsi que la synthèse des informations
consignées sur le registre d'épandage.

3.2 Arrêté du 08 janvier 1998 modifié par l’arrêté du 03 juin 1998

Ce texte fixe les prescriptions techniques auxquelles doivent satisfaire la valorisation agricole des boues
issues du traitement des eaux usées soit :
- la conception et la gestion des épandages ;
- la qualité des boues et les précautions d’usage ;
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- les modalités de surveillance.

Sont notamment préconisés :
- La fréquence et les paramètres d’analyses des boues (Valeurs agronomiques, ETM, CTO, Micros organisme) ainsi que

la méthode d’échantillonnage et d’analyse.
- La fréquence et les paramètres d’analyses de sols (Valeurs agronomiques, ETM, CTO) ainsi que les méthodes de

préparation et d’analyses des sols.
- Les distances d’isolement et délais de réalisation des épandages.
- Les éléments de la synthèse annuelle des registres

Le texte intégral est présenté en annexe.

3.3 La directive «nitrates» : le P.A.N et le P.A.R

Ces arrêtés définissent les mesures nécessaires à une bonne maîtrise des fertilisants azotés,
complémentaires au respect de l’équilibre de fertilisation azotée, et à une gestion adaptée des terres
agricoles, en vue de limiter les fuites de nitrates à un niveau compatible avec les objectifs de restauration et
de préservation, pour le paramètre nitrates, de la qualité des eaux douces superficielles, des eaux
souterraines et des eaux des estuaires, des eaux côtières et marines spécifiques à chaque zone vulnérable,
soit la totalité de la région Bretagne. L'ensemble de ces mesures et actions sont appelées programme
d'actions, programme se déclinant au niveau national et régional.

La directive nitrates fixe notamment :

 La définition et la classification des types de fertilisants,

 Le calendrier d’épandage (périodes autorisées pour l’épandage de fertilisants et
délimitation des zones d’interdictions d’épandage avant maïs : zone 1 et 2),

 Les distances minimales d’isolement pour les épandages,

 Les conditions d’épandage en fonction de la topographie et l’état des sols,

 Les quantités d’azote maximales apportées sur les exploitations :
170 U/N Organique d’origine animal/ ha SAU,

 La liste des communes concernées par les ZAR (zone d’actions renforcées),

 Les obligations de stockage et de collecte des effluents de l’élevage,

 Les conditions d’enregistrement des épandages (plan prévisionnel de fumure et cahier
annuel d’enregistrement des fertilisants organiques, azotés et minéraux),

 Déclaration annuelle des quantités d’azote épandues ou cédées,

 La délimitation des Bassins versants dits « algues vertes » et les mesures spécifiques à ces
territoires.

Le texte de l’arrêté du PAR est présenté en annexe.

3.4 Actions renforcées pour les exploitations situées en Bassin Versant
Algues Vertes

Deux communes intégrées au plan d’épandage sont concernées (en partie) par le « Bassin versant algues
vertes de l’Anse de Guisseny » : PLOUDANIEL et TREMAOUEZAN.
La carte de délimitation de ce bassin versant est présente dans le PAR qui est présenté en annexe de ce
dossier.

La charte de territoire s’applique à toutes les exploitations ou parties d’exploitations situées sur les bassins
versants algues vertes, dès lors que l’exploitation exploite en propre 3 ha ou plus en BVAV et ou a son
siège dans le BVAV.
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Toutefois pour les exploitations situées sur ces deux communes (Olier Joseph et Earl Guen A Du) aucune
parcelle ni siège d’exploitation n’est située sur le Bassin Versant Algues Vertes (consultation de la couche
SIG).

Aucune exploitation du plan d’épandage n’est concernée par un Bassin Versant Algues Vertes.

3.5 Actions renforcées pour les exploitations situées en Bassins Versants
Contentieux Européens (dpt 22 et 29 et 35)

En 2007, neuf arrêtés préfectoraux ont été signés, relatifs aux programmes d’actions sur les bassins
versants en non-conformité chronique pour le paramètre azote dans les eaux destinées à l’adduction d’eau
potable.
Depuis 2015, la commission européenne a levé les contraintes sur 6 des 9 bassins.
3 bassins versants sont maintenus en contentieux : BIZIEN (dpt 22), HORN (dpt 29) et ECHELLES (dpt
35).

L’arrêté comporte des mesures de limitation des apports azotés entre 140 et 160 kg d’azote toutes origines
confondues /ha de SAU en fonction du type d’exploitation (laitier, polyculture élevage…).

Aucune parcelle du plan d’épandage n’est située dans une zone de Bassin Versant Contentieux
Européen.

3.6 Synthèse de la note régionale sur l’instruction des dossiers ICPE
concernant le phosphore : 30 novembre 2010.

Dans le cadre des orientations du SDAGE Loire Bretagne, les préfets de la région Bretagne ont signé une
note le 30 novembre 2010 modifiant les modalités d’instruction des dossiers installations classées pour la
protection de l’environnement (ICPE) concernant le paramètre phosphore. Ces dispositions sont
applicables à tous les dossiers ICPE soumis au régime de l’autorisation déposés depuis le 1er janvier 2011,
ainsi que pour tous les dossiers jugés non recevables à cette date.

Les obligations sont fonction de la situation géographique, du type de production animale et de la
production azotée de l’exploitation. Ainsi le phosphore devient l’élément limitant des plans
d’épandage des exploitations agricoles mais aussi des plans d’épandage de stations d’épurations

Le tableau suivant synthétise l’ensemble de ces dispositions.

Dossiers ICPE
< 25 000 Unités d’azote

Dossiers ICPE
> 25 000 Unités d’azote et

création ex nihilo, à minima

Dossiers situés en zone 3B1
80 UP-90 UP/Ha SDN (volailles) en
phosphore total + maillage bocager

Equilibre des apports et des
exportations des plantes (tolérance

de 10%) + maillage bocagerDossiers situés hors zone 3B1
85 UP-95 UP/Ha SDN (volailles) en
phosphore total + maillage bocager

Tableau 15 : Pression maximale en phosphore autorisée sur les exploitations agricoles
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3.7 L’Arrêté GREN du 17 juillet 2017 pour la région Bretagne

Cet arrêté fixe le référentiel régional à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la
pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole.

Pour chaque culture (grandes cultures et prairies), il fixe une méthode de calcul de la dose prévisionnelle
d’azote à apporter dans le cadre d’un bilan prévisionnel ainsi que les coefficients d’équivalence engrais des
produits résiduaires organiques à prendre en compte.

Cet arrêté est consultable sur le site internet de la DRAAF à l'adresse suivante:

http://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/
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4 ELABORATION DU PLAN D’EPANDAGE
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4.1 Hypothèses et méthode

4.1.1 Les flux d’éléments fertilisants

Flux à recycler

Production
actuelle estimée en

intégrant les
nouvelles STEP

Production
intermédiaire

valorisée sur le plan
d'épandage

Production non
valorisée sur le plan

d'épandage

Volumes de boues brutes
(tonnes)

8 020 4 628 3 392

Production de tonnes de
MS

401 231,4 169,6

Quantités d'éléments fertilisants en Kg/an

Azote 34085 19 671

/

Phosphore 32080 18 514

Potassium (kg K2O) 4331 2 499

Magnésium (kg MgO) 3970 2 291

Calcium (kg CaO) 8465 4 885

Tableau 16 : Flux totaux d’éléments fertilisants à valoriser

La part non valorisée sur le plan d’épandage représente 169,6 T MS. Cette part devra être dirigée vers une
filière alternative de type incinérateur (Eau Du Ponant à Brest) ou compostage avec déchets verts sur un site agréé
ou méthaniseur acceptant les boues d’épuration.

4.1.2 Prospection agricole

Les critères ayant déterminé l’intégration des exploitations sont principalement :

 la disponibilité en azote et phosphore restant sur l’exploitation avant apport de boues
(CORPEN selon la Directive Nitrates en vigueur),

 la proximité de la station,

 la réceptivité des agriculteurs à la valorisation agricole des boues,

 les cultures réalisées sur l’exploitation permettant ou pas l’épandage des boues,

 la topographie favorable à l’épandage et l’accessibilité des parcelles.

La prospection agricole s’est déroulée sur l’ensemble des communes des 6 stations et les communes
environnantes.

La prospection s’est avérée difficile en raison des pressions azotées ou phosphorés existantes chez les
agriculteurs du secteur d’étude. Les exploitations ont été étudiées à partir de leur bilan azote et phosphore
basé sur les normes CORPEN.

Les caractéristiques des boues ont été présentées aux agriculteurs, ainsi que leur utilisation au sein du
système d’exploitation (apports en éléments fertilisants, cultures, périodes, gain économiques, etc...).

Les agriculteurs intégrés sont donc favorables à la mise en place du plan d’épandage, qui leur permettra de
mieux intégrer les boues dans leur gestion d’exploitation et leur apportera une garantie quant à l’utilisation
des boues et l’organisation de la filière.

L’accord des exploitations a été validé par la signature des conventions, qui figurent en annexe.
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4.2 Présentation du plan d’épandage

4.2.1 Présentation des exploitations réceptrices

Raison sociale Nom Prénom Adresse
Code
postal

Commune
Type

d'exploitation

Régime
réglementaire de

l'exploitation

Appartenance à un
plan d'épandage

d'une autre station
d'épuration

EARL DU
ROZ

ABALAIN Nicolas Pennaros 29800 TREFLEVENEZ
Polyculture et
élevage bovin

allaitant

Régime Sanitaire
Départemental

(RSD)
Non

ABALAIN Nicolas Quillien 29460 DIRINON
Polyculture-

élevage
volailles

Régime Sanitaire
Départemental

(RSD)
Non

GAEC DES
PRES VERTS

BOUGEARD Nicolas Cleustoul 29800 PLOUDIRY
Polyculture et
élevage bovin

laitier

Déclaration
installations
classées sans

contrôle
périodique

Oui (sur autres
parcelles)

Step Agro Ouest
Environnement à

Lampaul Guimillau

BUGUEL
JACQUES

BUGUEL Jacques Enez Coat 29800 ST DIVY Prairies
Régime Sanitaire
Départemental

(RSD)
Non

EARL
BUGUEL

BUGUEL Patrick Poulescadec 29460 DIRINON
Polyculture et
élevage bovin

laitier

Déclaration
installations
classées sans

contrôle
périodique

Non

GOURIOU
Patrick

GOURIOU Patrick
Guern Ar

Méal
29800 ST DIVY

Polyculture et
élevage bovin

laitier

Déclaration
installations
classées sans

contrôle
périodique

Non

KERVENNIC
MARIE

NOELLE
KERVENNIC

Marie-
Noëlle

1, rue
Larlac’h
Huella

29800 PLOUEDERN
Polyculture et

élevage
d’ovins

Régime Sanitaire
Départemental

(RSD)
Non

LE BRAS Herve
Quinquis

Meur
29800 PLOUEDERN Polyculture

Régime Sanitaire
Départemental

(RSD)-

Non uniquement
eaux résiduaires

traitées usine créme
glacée Fronery à

Plouedern

EARL GUEN
A DU

LE GUEN Bernard Tremoguer 29260 PLOUDANIEL
Polyculture et
élevage bovin

laitier

Régime Sanitaire
Départemental

(RSD)
Non

LE SAOUT
LAURENT

LE SAOUT Laurent Kernevez 29800 LANDERNEAU Polyculture
-Régime Sanitaire
Départemental

(RSD)
Non

OLIER Joseph Elléouet 29800 TREFLEVENEZ
Polyculture et
élevage bovin

laitier

Déclaration
installations
classées sans

contrôle
périodique

Non

Tableau 17 : Présentation des exploitations retenues pour le plan d’épandage
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Ainsi, aux dires des agriculteurs, les parcelles intégrées dans le présent plan d’épandage
n’appartiennent pas à un plan d’épandage d’une autre station d’épuration.

4.2.2 Les cultures fertilisables

L’épandage de boues doit être réalisé dans le cadre d’une fertilisation raisonnée des cultures. Les périodes
d’épandage doivent tenir compte des conditions pédoclimatiques afin de limiter les pertes d’éléments dans
le sol par ruissellement, lixiviation/lessivage et en respectant le besoin des cultures réceptrices. Les
principales cultures fertilisables par les boues sont :

Maïs ensilage ou grain
La culture du maïs représente un fort potentiel exportateur et convient par conséquent parfaitement à la
valorisation agricole des boues de station d’épuration. De plus l’apport de boues avant implantation de
maïs intervient à l’approche de la période de déficit hydrique ce qui implique une humidité suffisante pour
la minéralisation et la limitation des risques de fuites d’éléments fertilisants par lixiviation.

Colza

Le colza est une culture qui valorise davantage l’azote à l’automne que les céréales. Certains agriculteurs
intégrés au plan d’épandage pratiquent occasionnellement cette culture. L’apport de boues pourra se
réaliser en aout-septembre avant labour.

Céréales (sur céréales en place ou implantation d’orge de printemps)
Il est difficile d'apporter aux céréales, et notamment au blé, la totalité des besoins en azote sous forme
organique. En effet, certains stades de développement (stade épi à 1 cm ou tallage) correspondent à des
pointes de besoins azotés rapidement assimilables. Il est donc nécessaire de conserver la possibilité d'un
apport sous forme d'engrais minéraux pour répondre à ces besoins instantanés.
L’apport de boues ne pourra se faire qu’en boues liquides qu’au printemps sur céréales en place ou lors de
l’implantation d’une céréale de printemps (sous réserve de conditions climatiques favorables et d’une
portance des sols suffisante).

Prairies temporaires (ray-grass)
Les prairies temporaires sont fortement exportatrices. Ainsi il est possible de réaliser un apport avant le
semis comme fumure de fond au printemps ou d’intervenir sur prairies en place notamment sur les
parcelles destinées à la fauche. Un délai de 6 semaines est imposé réglementairement avant la
remise à l'herbe des animaux, pour des raisons de sécurité sanitaire.

Prairies permanentes
Ces prairies ont de faibles besoins : les apports sous forme de boues peuvent être effectués en faible
quantité. Un délai de 6 semaines est imposé réglementairement avant la remise à l'herbe des
animaux, pour des raisons de sécurité sanitaire. Les possibilités d’épandage doivent être définies en
fonction du mode de pâturage et de fauche pratiquée par l’éleveur. Un épandage sur pré de fauche au
printemps ou après le retour des animaux en stabulation à l’automne est possible, à des doses adaptées.

Les cultures dérobées ou CIVE
Les cultures dérobées permettent de protéger les sols durant la période hivernale et de valoriser l’azote
minéralisé en automne tout en contribuant à la production de l’exploitation. Ses cultures étant récoltées il
est possible de fertiliser ces cultures en Juillet ou Août dans les limites imposées par l’arrêté GREN et
l’arrêté national Zones Vulnérables ou en sortie d’hiver avant la récolte de la dérobée et avant
l’implantation de maïs.

En fonction des doses d’apport et des pratiques de fertilisations des exploitations, les épandages peuvent
assurer la fertilisation en P2O5 pour deux à trois cultures consécutives.



Etude préalable à l’épandage des boues

EAU DU PONANT– Plan d’épandage mutualisé STEP de Landerneau, La Forest Landerneau, Loperhet,
Irvillac, Dirinon, Ploudiry-La Martyre MLG/SGR- Page 47/77
Novembre 2019 SAUR Service VALBE

4.2.3 Périodes d’épandage

Compte tenu des conditions météorologiques d’une part, et surtout des pratiques agricoles, des cultures
concernées, des contraintes réglementaires locales et de l’assolement des exploitations d’autre part, seules
deux périodes d’épandage sont à prévoir. Le tableau ci-dessous reprend les périodes d’épandages
réglementaires définies par le PAR Régional.

Calendrier d'interdiction d'épandage des boues applicables en région Bretagne
Source : 6 ieme programme Directives Nitrates (PAN et PAR) et arrêté GREN Bretagne Août 18

Janvier février Mars Avril Mai Juin Juillet Aout Septembre Octobre Novembre Décembre

Grandes cultures
Sols non cultivés,

CIPAN, légumineuses
Type I, II
et III

Cultures implantées à
l’automne ou en fin

d’été (autres que colza,
cultures dérobées et

prairies de moins de six
mois)

Type I

Type II

Type III

Colza d'hiver implanté
à l'automne

Type I (3) (3) (3) (3) (3)
Type II (3) (3) (3)
Type III (3) (3)

Cultures dérobées et
prairies de moins de six

mois implantées à
l'automne ou en fin

d’été

Type I (1) (2)
Type II (1) (2)

Type III (1) (2)

Cultures implantées au
printemps (autres

que maïs) y compris les
prairies implantées
depuis moins de six

mois

Type I

Type II

Type III

Maïs

Type I

Type II
Zone I**

ZI

Type II
Zone II**

ZII

Type III

Prairies
Prairies implantées

depuis plus de six mois
dont prairies

permanentes, luzerne

Type I

Type II

Type III

Autres cultures
Autres cultures

(cultures pérennes -
vergers,

vignes, cultures
légumières, et cultures

porte-graines)

Type I

Type II

Type III

Restrictions liées à l'arrêté
GREN Bretagne (1)

Dans la
limite de 50

U/N eff
GREN

Bretagne

(2)

Dans la limite
de 40 U/N eff

GREN
Bretagne

(3)
Dans la limite de 65 U/N eff

(GREN BRETAGNE)

Tableau 18 : Périodes d’épandage réglementaires fixées par le PAR et le GREN de la région Bretagne
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** Z I (zone I) et Z II (zone II): La fin de la période d'interdiction d'épandage des effluents de type II pour les
implantations de maïs est fixée au 15 mars inclus. Toutefois elle peut être avancée au 1 er mars en zone I ou retardée
au 30 avril en zone II en fonction des conditions climatiques. Se reporter à l’article 3.1.1 de l’arrêté pour la gestion
des situations exceptionnelles. A noter que cette dérogation est soumise chaque année à 1 demande préfectorale par
les organismes agricoles.

Les périodes d’épandage sont prévues:
*en février/mars, avant implantation d’orge de printemps ou sur céréales en place

(ponctuellement en fonction de la portance des sols et des conditions climatiques)
*en avril/mai avant implantation des maïs et des prairies ou sur des prairies
*en juin/juillet sur prairies en place avant fauche
*en août/septembre, avant implantation de colza, sur prairies de plus de 6 mois

(ponctuellement), et dérobées RGI implantées en juillet et août (apports à l’implantation à doses
réduites)

4.2.4 Transport et modalités des épandages des boues

 Le pompage, le transport et l’épandage des boues seront effectués par une tonne à lisier.

 L’enfouissement sera réalisé avec un outil à dents type Cover-Crop dans les 24 heures qui suivent
l’épandage immédiatement après l’épandage La distance retenue vis-à-vis des tiers est de 15 m.

 Un protocole de sécurité devra être établi avec l’entreprise en charge du chantier, avant le
démarrage de celui-ci. Il fixe les prescriptions en termes d’hygiène et de sécurité. En cas d’incident de
déversement des boues vers un cours d’eau (et/ou de pollution accidentelle), les organismes en
charge du dossier (DDTM, DDPP,…) seront avertis dès la connaissance de l’incident afin de
déterminer les risques encourus vis-à-vis de la population et des milieux aquatiques et les mesures à
prendre.

Il est à noter qu’un chaulage des parcelles est systématiquement réalisé.
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4.2.5 Distance minimale réglementaire d’épandage à respecter

Le tableau suivant récapitule l’ensemble des contraintes liées aux distances réglementaires d’épandage
sur la base du programme d’action directives nitrates et de l’arrêté du 8 janvier 1998.

Tableau 19 : Distances d’exclusion d’épandage réglementaires vis-à-vis des cours d’eau, des habitations et autres
lieux

Préconisations concernant les épandages de boues vis- à vis des tiers :
• Boues et autres produits issus du traitement des effluents avec enfouissement direct derrière
l’épandeur :
15 m des tiers avec enfouissement direct derrière l’épandeur,
50 m des tiers si non enfouissement direct.

Arrêté du 08/01/98
(Boues urbaines)

Directive Nitrates PAN et PAR
02 août 2018

Type I et Ib Type II Type III
Berges des cours
d'eau et plans d'eau

- 35 m cas général

Pente  7 %
- 35 m : boues stabilisées
enfouies immédiatement

Pente  7 %
- 100 m : boues stabilisées
enfouies immédiatement
- 200 m : boues non
stabilisées ou non solides

35m pouvant être réduite à
10m lorsqu’une bande végétalisée permanente de 10

m et ne recevant aucun intrant et implantée en
bordure de cours d’eau

pour type II :
* II est interdit à moins de 100 m des berges des
cours d'eau si la pente régulière du sol est supérieure
à 7%.
*Cette distance peut être ramenée à 35 m si la pente

est inférieure à 15% et s'il existe sur l'îlot un talus
continu, perpendiculaire à la pente permettant
d'éviter tout ruissellement ou écoulement vers le
cours d'eau

5m

Topographie Pente sup à 15% :
interdiction ou 20 % si
présence d’un dispositif

continu perpendiculaire à la
pente permettant d’éviter

tout ruissellement en dehors
de la parcelle.

Pente sup à 10% :
interdiction ou 15 %

si présence d’un
dispositif continu

perpendiculaire à la
pente permettant

d’éviter tout
ruissellement en

dehors de la parcelle.

Pente sup à 10% : interdiction
ou 20 % si présence d’un

dispositif continu
perpendiculaire à la pente
permettant d’éviter tout

ruissellement en dehors de la
parcelle.

- Il existe des cas particulier permettant l’épandage fertilisant sur des parcelles dont la
pente est supérieure à 15 et 20 %

Points de prélèvement
d'eau AEP

50m 50m 5m

Lieux de baignade et
plages

200 m
pour type 1 : les composts élaborés pouvant être mis

à 50 m par décision du Préfet

5m

Zones aquacoles
Zones conchylicoles
et pisciculture

- 500 m sauf boues
hygiénisées ou dérogation
liée à la topographie

500m
sauf dérogation liée à la topographie et à la

circulation des eaux

5m

Forages, puits, hors
prise d’eau AEP et
périmètre de
protection

- 35 m si pente  7 %

- 100 m si pente  7 %
35m 35m 5m

Immeubles habités ou
occupés par des tiers
- zones de loisirs -
établissements
recevant du public

- 100 m cas général

- Sans objet :
* boues hygiénisées
* boues stabilisées et

enfouies immédiatement

Référence arrêté ICPE du 27 12 2013 applicable aux exploitations agricoles.
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Préconisations concernant les épandages de boues vis-à-vis des cours d’eau:

 35 m des cours d’eau pouvant être réduite à 10m lorsqu’une bande végétalisée permanente de 10 m et
ne recevant aucun intrant est implantée en bordure de cours d’eau

Pour les effluents de type II :
* II est interdit à moins de 100 m des berges des cours d'eau si la pente régulière du sol est supérieure à
7%.
*Cette distance peut être ramenée à 35 m si la pente est inférieure à 15% et s'il existe sur l'îlot un talus

continu, perpendiculaire à la pente permettant d'éviter tout ruissellement ou écoulement vers le cours
d'eau

4.2.6 Définition des doses d’apport de boues

Dans le cadre d’une fertilisation raisonnée, la détermination de la fertilisation complémentaire à apporter
en fonction de la quantité de boues brutes épandues par hectare, tient compte :

 des besoins des cultures établis en fonction du rendement et des éléments non valorisable ou déjà
prélevé).

 des fournitures le sol établies en prenant en compte le RSH, la contribution des retournements de
prairies, des apports organiques des années précédentes, des résidus du précédent et de la
contribution de l’humus du sol et du système de cultures.

 des fractions réellement disponibles en éléments fertilisants des boues. Ces fractions seront
toujours fonction des conditions climatiques rencontrées et des pratiques culturales réalisées
(enfouissement par le labour, travail du sol superficiel, semis direct…).

La fertilisation azotée :

La méthode de calcul est définie par type de cultures dans l’arrêté GREN établissant le référentiel
régional de mise en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Bretagne.

La dose de boues à apporter par hectare est donc calculée à partir des besoins des cultures et des
fournitures du sol en intégrant également la fertilisation pratiquée par l’exploitant. Les caractéristiques des
sols et du système de culture seront également prises en compte dans la fertilisation raisonnée.

Les disponibilités de l’azote des boues la première année sont présentées dans le tableau ci-après en
fonction du type de boues et des cultures.
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11-2 Tableau des coefficients d'équivalence engrais des Produits Résiduaires

Organiques (PRO)

Tableau validé par le GREN – version 2017

Source

Type

de

produit

Produit

Type de

fertilisant

DN V

(2)

Céréales

(y compris

porte graine)
Colza Maïs Prairies Epinards Haricots PDT

chou

poireaux

Culture

Légumière

Période d’apport

Print. Aut. Print. Fin été (1) Print. Print. Eté Print. Print. Eté Print. Eté

Urbain /

IAA
Boue

Boue de STEP ou issue d’IAA avec

C/N < 2, riche en NH4, liquide
type II 0.6 0.6 0,6 0,7 0,65 0,6 0,65 0,6 0,65

Porcs Boue
Boue biologique fraiche issue de

station de traitement de lisier
type II 0.4 0.4 0,45 0,5 0,55 0,4 0,45 0,45 0,45 0,45 0,4 0,45

Urbain /

IAA
Boue Boue liquide de STEP ou issue d’IAA type II 0.4 0.4 0,45 0,5 0,55 0,4 0,45 0,45 0,45 0,45 0,4 0,45

Urbain Boue Boue urbaine, pâteuse chaulée ou

séchée ou boue lagunage C/N<8
type II 0,2 0,2 0,2 0,35 0,1 0,2 0,2 0,2 0,25

Urbain Boue Boue de lagunage (C/N > 8) type I 0,1 0,1 0,1 0,1 0,2 0,1 0.1 0.1 0.1 0.1

Utilisation interdite réglementairement ou cahier des charges filière (CERAFEL)

Utilisation non recommandée

Réglementation boue à prendre en compte

(1) y compris dérobée

(2) Types d'effluents au regard de la 5ème Directive Nitrates

Tableau 20: Disponibilité de l'azote des boues (Source GREN Bretagne)

Dans le cadre de l’étude nous retiendrons les références émises par le GREN Bretagne, qui pour
notre cas sont des boues liquides de STEP :

- pour implantation de maïs au printemps soit 50% de disponibilité,
- pour implantation de colza en fin d’été soit 45% de disponibilité,
- pour implantation de prairies au printemps soit 55% de disponibilité,
- pour implantation de prairies ou dérobées RGI en fin d’été soit 45% de disponibilité,
- sur céréales soit 40% de disponibilité.

La fertilisation phospho-potassique et calcique

Comme pour la fertilisation azotée, la dose de boues à apporter par hectare est calculée à partir des
besoins des cultures et des fournitures du sol en intégrant également la fertilisation pratiquée par
l’exploitant.

Les caractéristiques des sols seront également prises en compte dans la fertilisation raisonnée notamment
pour les paramètres phosphore et potassium.

En effet, pour ces paramètres, la recommandation des apports à réaliser sur les cultures sera à moduler en
fonction de l’exigence des plantes, de la teneur du sol et du passé récent de fertilisation.

Les apports en phosphore et en potasse seront comparés aux exportations des cultures, on considérera
donc pour ces éléments le besoin égal aux exportations, la fertilisation phosphorée devant se raisonner à
l’échelle de la rotation en tenant compte de l’exigence des cultures fertilisées et du passé de fertilisation sur
la parcelle.
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Les disponibilités de ces éléments dans les boues la première année sont les suivantes :

 100% du phosphore source : DREAL Bretagne (CEA du 19 octobre 2011) pour le paramètre
phosphore.

 100 % du potassium

 100 % du calcium (source ADEME, 1996)

Exemple de simulation d’apport pour implantation de maïs au printemps, pour implantation
de colza, céréales en place au printemps ou prairies en place au printemps ou en fin d’été.

Mais ensilage à 14 TMS / ha
N P2O5 K2O

Exportations de la culture en kg / unité de
rendement

5,5 12,5

Besoin de la culture en kg / unité de rendement 14 5,5 12,5

Exportations de la culture en kg/ha/an 77 175

Azote non valorisable en kg N / ha 30 - -

Besoins de la culture en kg/ha/an
226 77 175

Estimation fournitures du sol en kg N / ha 120 - -

Apport total de boues à l'hectare pour un
volume de 28 m3 en kg/ha/an

119 112 15

Coefficient de disponibilité la première année (%) 50% 100% 100%

Fraction disponible la première année en
kg/ha/an

59,5 112,0 15,1

Besoins complémentaires en kg/ha/an (sur la
base de la fraction disponible)

-47 35 -160

Mais grain à 80 qx / ha
N P2O5 K2O

Exportations de la culture en kg / unité de
rendement

0,7 0,5

Besoin de la culture en kg / unité de rendement 2,3

Exportations de la culture en kg/ha/an 56 40

Azote non valorisable en kg N / ha 30 - -

Besoins de la culture en kg/ha/an 214 56 40

Estimations fournitures du sol en kg N / ha 110 - -

Apport total de boues à l'hectare pour un
volume de 28 m3 en kg/ha/an

119 112 15

Coefficient de disponibilité la première année (%) 50% 100% 100%

Fraction disponible la première année en
kg/ha/an

59,5 112 15,1

Besoins complémentaires en kg/ha/an (sur la
base de la fraction disponible)

-45 56 -25
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Colza à 35 qx / ha
N P2O5 K2O

Exportations de la culture en kg / unité de
rendement

2,5 1

Besoin de la culture en kg / unité de rendement 6,5

Exportations de la culture en kg/ha/an
87,5 17,5

Azote non valorisable en kg N / ha 30 - -

Besoins de la culture en kg/ha/an 258 88 18

Estimations fournitures du sol en kg N / ha
70 - -

Apport total de boues à l'hectare pour un
volume de 28 m3 en kg/ha/an

119 112 15

Coefficient de disponibilité la première année (%) 45% 100% 100%

Fraction disponible la première année en
kg/ha/an

54 112 15

Besoins complémentaires en kg/ha/an (sur la
base de la fraction disponible)

-134 25 -2

Céréales à 70 qx / ha (apport au printemps)
N P2O5 K2O

Exportations de la culture en kg / unité de
rendement

1,1 1,7

Besoin de la culture en kg / unité de rendement 3 1,32 2,04

Exportations de la culture en kg/ha/an 77 119

Azote non valorisable en kg N / ha
30 - -

Besoins de la culture en kg/ha/an 240 77 119

Estimation fournitures du sol en kg N / ha 75 - -

Apport total de boues à l'hectare pour un
volume de 20 m3 en kg/ha/an

85 80 11

Coefficient de disponibilité la première année (%) 40% 100% 100%

Fraction disponible la première année en
kg/ha/an

34,0 80 11

Besoins complémentaires en kg/ha/an (sur la
base de la fraction disponible)

-131 3 -108
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Prairies à 8 TMS/ha, apport en été
N P2O5 K2O

Exportations de la culture en kg / unité de
rendement

30 7 33

Exportations de la culture en kg/ha/an 240 56 264

Besoin de la culture en kg / unité de rendement

Besoins de la culture en kg/ha/an 240 56 264

Estimation fournitures du sol en kg N / ha 100 - -

Apport total de boues à l'hectare pour un
volume de 20 m3 en kg/ha/an

85 80 11

Coefficient de disponibilité la première année (%) 10% 100% 100%

Fraction disponible la première année en
kg/ha/an

9 80 11

Besoins complémentaires en kg/ha/an (sur la
base de la fraction disponible)

-132 24 -253

Les fournitures du sol prennent en compte une estimation de la contribution de l’humus et du système de
cultures et la contribution des apports organiques des années précédant le semis (référence GREN
Bretagne).

Les apports d’azote à l’implantation de Colza, de dérobées RGI sont limités d’après le
PAR Bretagne et le PAN :

A l’implantation du Colza la dose limite est de 65uN efficace toutes origines confondues/ha.
A l’implantation d’une dérobée type RGI, uniquement si une récolte en fin d’année est prévue, elle est de :
- 50 uN efficace toutes origines confondues/ha pour un semis en juillet,
- 40 uN efficace toutes origines confondues/ha pour un semis en août.

La composition des boues n’étant pas équilibrée, une fertilisation complémentaire pourra être
réalisée.

La gestion de la fumure phosphatée se fait à l’échelle d’une rotation culturale sur 3 ans et en
fonction de l’exigence des cultures.

Il appartiendra à l’agriculteur de décider d’apporter une éventuelle fertilisation complémentaire en tenant
compte de l’ensemble des autres sources d’apports d’éléments fertilisants (engrais de ferme, engrais
minéral…).
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4.3 Bilans azote et phosphore des exploitations

Le bilan azote et phosphore des exploitations est une donnée essentielle permettant de s'assurer de la
capacité des exploitations à recevoir des boues d'épuration.

Il s'intéresse au solde de chaque exploitation entre les apports en azote et phosphore (engrais de ferme et
autres apports extérieurs) et les exportations (cultures et fourrages grossiers). Ce bilan est basé sur les
normes CORPEN.

Pour le paramètre phosphore selon les consignes d’instruction des dossiers ICPE et les préconisations du
SDAGE :

 la balance globale phosphorée sur les exploitations doit être négative pour les installations soumises
à autorisation et produisant plus de 25 000 UN/an (une tolérance de 10% vis-à-vis des exportations
est tolérée pour les exploitations produisant plus de 25 000 UN),

 la pression de phosphore totale doit être de 80 à 95 Unités de phosphore/ha de SDN (selon les cas)
pour les installations produisant moins de 25 000 UN et soumises à déclaration. (Cf note sur le
phosphore en partie 3).

4.3.1 Le bilan CORPEN

Le bilan CORPEN est réalisé pour une année en phase d’exploitation en routine avec des données
moyennes, permettant de supposer que la partie des éléments organiques minéralisés et utilisés par les
cultures, les apports de l’année du calcul étant complétée par :

 Le reliquat non utilisé de l’année précédente

 Les arrières effets des apports antérieurs

 La minéralisation de l’humus du sol, entretenue par les apports organiques antérieurs, correspond à
la totalité des éléments minéraux contenus dans les produits apportés cette année même, quelque
soit leur forme chimique.

Le calcul est à réaliser sur la base de la SAU (conformément au PAN) à l’échelle de l’exploitation, dans le
cadre d’un assolement donné pour une année type, et non à l’échelle de la parcelle pour une culture et une
année particulière dans l’optique d’un calcul de fertilisation. Ce dernier est indépendant du bilan
CORPEN.

Dans le cadre de l’équilibre global de la fertilisation, les quantités contenues dans les effluents organiques
toutes origines confondues, y compris par les animaux eux-mêmes, ne doivent pas dépasser à l’échelle de
l’exploitation 170 kg/ha d’azote organique/ha SAU (conformément au PAN). L’appréciation de cette
limitation se fait au niveau de l’exploitation et non par parcelle, plafond que la moyenne des apports ne
devra pas dépasser.

4.3.2 Modalités de calcul de la quantité maximale d’azote organique épandable selon la 6ème Directive
Nitrates,

L’appréciation du respect du plafond de la Directives Nitrates ne se fait pas parcelle par parcelle, mais au
niveau de l’exploitation.

Selon l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié, la quantité maximale d’azote contenue dans les effluents
d’élevage pouvant être épandue annuellement par hectare de surface agricole utile est inférieure ou égale à
170 kg d’azote. Cette quantité maximale s’applique sans préjudice du respect de l’équilibre de la
fertilisation à l’échelle de l’îlot cultural et des limitations d’azote et sans préjudice du respect des surfaces
interdites à l’épandage.
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Il s’agit de la production d’azote des animaux, obtenue en multipliant les effectifs par les valeurs de
production d’azote épandable par animal, corrigée, le cas échéant, par les quantités d’azote issues
d’effluents d’élevage épandues chez les tiers ou transférées et les quantités d’azote issues d’effluents
d’élevage venant des tiers, ainsi que par l’azote abattu par traitement. Tous les fertilisants azotés d’origine
animale sont considérés, qu’ils aient subi ou non un traitement ou une transformation, y compris lorsqu’ils
sont homologués ou normés.

D’après ce texte les boues urbaines n’ont pas à être considérées dans le calcul des 170 kg/ha SAU, sous
réserve du respect de l’équilibre de la fertilisation.

Sur certaines parcelles, les apports pourront donc dépasser le plafond, sous réserve que :

 L’équilibre de la fertilisation soit respecté sur ces parcelles,

 Le ratio global soit inférieur au plafond en vigueur.

Calcul de la Surface Potentiellement Epandable
La SPE est égale à la surface agricole utile (SAU), déductions faites des:

 Superficies concernées par des règles de distance vis-à-vis de cours d’eau, lieux de baignade,
plages, piscicultures, zones conchylicoles, d’habitations de tiers,…

 Superficies en légumineuses,

 Surfaces « gelées » sauf en jachères industrielles avec contrat (colza, betteraves, blé),

 Superficies exclues pour prescriptions particulières (captages, aptitude selon les données
agropédologiques issues d’une étude d’impact, etc…).

Calcul de la Surface Directive Nitrates

SDN= SPE +Prairies pâturées non épandables

Cette surface sera retenue pour le calcul de la pression phosphorée par hectare.

Estimation de la quantité d’azote et de phosphore contenue dans les effluents d’élevage:
Il s’agit de la quantité d’azote « épandable », c’est-à-dire après avoir déduit forfaitairement des quantités
excrétées par les animaux, l’azote perdu par volatilisation de l’ammoniac dans les bâtiments et au cours du
stockage (base de référence CORPEN). L’azote perdu par volatilisation au cours et après l’épandage n’est
pas déduit.

La quantité d’azote prise en compte pour le calcul du ratio est donc égale à:

Quantité d’azote organique d’origine animale à épandre sur l’exploitation =
Quantité d’azote produite par le cheptel
- quantité d’azote sortant chez un tiers receveur
+ quantité d’azote entrant
- quantité d’azote d’origine éliminée par traitement

L’ensemble des calculs doit être en cohérence avec le cahier d’enregistrement de la fertilisation, le plan
d’épandage, l’arrêté d’autorisation ou la déclaration au titre des installations classées.
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4.3.3 Bilan global : Capacité de valorisation du plan d’épandage

Un bilan global azote/phosphore est réalisé sur l’ensemble des exploitations intégrées dans le plan
d’épandage.

Pour cela,

 La différence apports – exportations a été calculée

 Pour l’azote, c’est l’azote total apporté qui a été pris en compte (NtK)

 Pour le phosphore, c’est le phosphore total qui a été utilisé.

 C’est la SAU et la SDN (SPE+pâtures hors SPE de l’exploitation qui ont été considérées
conformément à la réglementation.

 Les quantités de boues ont été estimées en fonction des souhaits des agriculteurs et des
possibilités d’accueil de l’exploitation (disponibilités réelles annuelles). Ces quantités pourront
varier, dans la limite des disponibilités de l’exploitation, en fonction des cultures réceptrices et des
caractéristiques agronomiques des sols.

Le tableau ci-dessous présente les quantités valorisables pour chaque exploitation et le respect des ratios
réglementaires.

Exploitation agricole

Surface
annuelle
mise à

disposition

Tonnage
valorisé

Apport de boues en
fonction surface

mise à disposition

Ratios réglementaires

Azote Phosphore

ha/an T MS UN UP BGA
BGA/ha
de SAU

UN/orga/
ha SAU

UN /
total /ha

SAU
BGP

UP/ ha
SDN

EARL DU ROZ 58,50 67,60 5746 5408 -9401 -97 56 136 197,09 84,8

ABALAIN Nicolas 9,80 9,80 833 784 -2385 -99 0 71 10548,72 60,4
EARL BUGUEL

Patrick
20,00 28,00 2380 2240 -1012 -16 100 188 904,15 84,5

BUGUEL Jacques 7,30 10,22 869 818 -754 -70 0 80 298,24 84,2

LE SAOUT Laurent 13,00 18,20 1547 1456 -493 -18 0 73 651,20 84,8
KERVENNIC Marie

Noelle
13,00 16,20 1377 1296 408 7 117 212 1188,72 82,3

GOURIOU Patrick 8,00 11,20 952 896 653 15 158 238 145,22 84,1

LE BRAS Hervé 18,50 21,50 1828 1720 -2776 -87 0 92 -13,33 69,1

OLIER Joseph 23,50 30,50 2593 2440 -743 -9 104 188 676,51 84,6

EARL GUEN A DU 6,00 8,40 714 672 -1349 -45 153 177 203,60 82,1

GAEC DES PRES
VERTS

7,00 9,80 833 784 -2847 -19 164 240 -748,71 84,9

TOTAL 184,60 231,42 19671 18514

Tableau 21 : Synthèse des capacités d’accueil par exploitation

L’ensemble des Bilans Corpen ont été réalisés avec les boues de la STEP de LANDERNEAU, qui a la
production la plus importante.

Les exploitations étudiées respectent le seuil des 170 UN organique d’origine animal /ha de SAU.
Les soldes balances globales azotées de l’ensemble des exploitations sont négatives et/ou respectent le
ratio de 50Kg N/ha de SAU.

Le plafond des 85Kg/ha SDN à ne pas dépasser est respecté.
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Les potentialités d’épandage sont donc réelles et suffisantes vis à vis de l’épandage des boues,
chacune d’elles est donc apte à recevoir des boues.

Les bilans CORPEN intégraux figurent en annexe.

Les quantités apportées par les boues figurent dans le tableau ci-dessus.

La surface d’épandage mise à disposition permet de valoriser une partie des flux d’azote et de phosphore
contenus dans les boues produites par les stations d’épuration d’EAU DU PONANT chaque année à
capacité actuelle:

soit un flux de 19 671 Unités d’azote et 18 514 unités de phosphore.

Le périmètre d’épandage permet de valoriser près de 231,4 T MS soit 4628 m3 à 5% MS.

L’hypothèse des 401 tonnes de matières sèches ne sera pas valorisée en totalité sur le périmètre
d’épandage retenu.

La partie non valorisée (169,6 TMS) devra être dirigée en filière alternative sur un site agréé de
type compostage avec des déchets verts ou en incinération.
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4.4 Etude des sols et aptitude à l’épandage

4.4.1 Sondages des sols

L’épandage sur les terres agricoles en fertilisation raisonnée est actuellement la solution la plus indiquée.
Cependant, l’épandage ne sera envisagé que si les sols ont une aptitude satisfaisante pour recevoir les
effluents et recycler les éléments fertilisants vers les cultures.

Des sondages de sols à la tarière à main ont été effectués sur l’ensemble du périmètre d’épandage. Ces
sondages ont permis de caractériser l’aptitude de chacune des parcelles à recevoir des boues dans un but
agronomique, dans le sens où cette technique permet de traduire une nature de sol en un
comportement agronomique.

PROFILS DES SOLS OBSERVES SELON LA METHODE TARIERE CODE QUATRE CRITERES (établie par la Chambre
d’Agriculture de Bretagne et l’INRA).

La codification «méthode tarière» figure en annexe. Les critères principaux pris en compte sont la nature
du substrat, la profondeur du sol, la succession des horizons (profil pédologique), et la profondeur
d’apparition de l’hydromorphie.

La grille de lecture de la codification est présentée en annexe.

Outil simplifié d’aide au diagnostic de l’aptitude des parcelles

Classes
d’aptitude

Hydromorphie Profondeur et RFU
/ LD

Type de
profil

Perméabilité du
substrat

Préconisation d’épandage

Pente < 7 % Pente > 7 %
Classe 0 Code 9 à 6

Gley et pseudogley
Code 6
< à 30 cm

U et V Aucun Aucun

Classe 1 Code 6 (drainé) à 4 Code 5 et 4
20 à 60 cm
ou
0,3 < RFU/LD < 1

Texture très
argileuse (>
à 30 %)

Forte
perméabilité

Déconseillé en
dehors période
d’absorption par les
plantes

Aucun

Classe 2 Code 3 à 0 Code 3 à 1
à 60 cm
RFU / LD > 1

B, C, … Perméabilité
faible à modérée

Selon les périodes
réglementaires

Aucun

Tableau 22 : Outil d’aide à la classification des parcelles pour leur aptitude à l’épandage

Les profils pédologiques rencontrés en fonction des parcelles sont les suivants :

 Pouvoir épurateur bon (aptitude 2)

 Pouvoir épurateur est moyen (aptitude 1). Les apports doivent être réalisés en période correctement ressuyée ; un
fractionnement des apports est à réaliser si besoin.

 Sol inapte à l’épandage (aptitude 0).

4.4.2 Caractères agronomiques mesurés au laboratoire

26 prélèvements de sol ont été réalisés sur l’ensemble du périmètre épandable mis à disposition, soit une
surface potentielle épandable de 390,39 hectares.

Le périmètre global d’épandage comporte désormais 26 analyses de référence.
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Le tableau suivant regroupe les principaux résultats des analyses réalisées en 2019. Les résultats complets
figurent en annexe.

Raison sociale Agriculteur
Référence
Parcelle

Date de
prélèvement

Coord X
Lambert 93

Coord Y
Lambert 93

Mat
Orga

pH P2O5 K2O MgO CaO

g/kg
unité
pH

g/kg g/kg g/kg g/kg

EARL DU ROZ ABALAIN Nicolas ABAJ01001 07/05/2019 168 631 6 836 674 51,00 6,29 0,23 0,21 0,20 2,03

EARL DU ROZ ABALAIN Nicolas ABAJ01005 19/04/2019 168 626 6 836 367 43,20 6,33 0,12 0,25 0,18 1,74

EARL DU ROZ ABALAIN Nicolas ABAJ01006 07/05/2019 169 287 6 838 269 65,00 6,95 0,21 0,24 0,18 2,96

EARL DU ROZ ABALAIN Nicolas ABAJ01009 07/05/2019 167 870 6 840 615 35,00 6,80 0,11 0,09 0,10 2,26

ABALAIN
NICOLAS

ABAN01003 06/05/2019 161 871 6 837 860 86,70 6,65 0,26 0,46 0,50 3,90

GAEC DES PRES
VERTS

BOUGEARD
Nicolas

BOUN04001 09/07/2019 173 463 6 841 745 37,60 5,54 0,09 0,17 0,09 1,20

GAEC DES PRES
VERTS

BOUGEARD
Nicolas

BOUN04111 09/07/2019 171 925 6 840 647 51,30 6,09 0,16 0,10 0,18 1,89

GAEC DES PRES
VERTS

BOUGEARD
Nicolas

BOUN04113 09/07/2019 174 305 6 837 250 31,20 6,95 0,06 0,17 0,12 2,53

BUGUEL
JACQUES

BUGUEL
JACQUES

BUGJ01007 25/04/2019 158 337 6 840 874 39,90 6,25 0,20 0,14 0,13 1,85

EARL BUGUEL
BUGUEL
PATRICK

BUGP01003 19/04/2019 164 380 6 838 549 63,10 6,55 0,10 0,43 0,32 1,98

EARL BUGUEL
BUGUEL
PATRICK

BUGP01004 19/04/2019 163 401 6 838 768 41,60 6,25 0,09 0,22 0,17 2,26

EARL BUGUEL
BUGUEL
PATRICK

BUGP01007 19/04/2019 163 598 6 838 641 40,80 6,58 0,12 0,34 0,20 1,94

EARL BUGUEL
BUGUEL
PATRICK

BUGP01012 25/04/2019 163 773 6 843 614 32,20 6,12 0,13 0,08 0,10 1,00

GOURIOU Patrick GOURIOU Patrick GOUP06009 19/04/2019 158 656 6 842 231 43,40 6,67 0,09 0,14 0,15 2,06

GOURIOU Patrick GOURIOU Patrick GOUP06013 19/04/2019 159 034 6 845 321 36,40 6,71 0,13 0,24 0,16 2,04

KERVENNIC
MARIE NOELLE

KERVENNIC
Marie-Noëlle

KERM03002 07/05/2019 164 707 6 839 171 65,10 5,73 0,18 0,25 0,26 1,16

KERVENNIC
MARIE NOELLE

KERVENNIC
Marie-Noëlle

KERM03011 07/05/2019 165 618 6 844 320 36,90 6,29 0,11 0,28 0,21 2,41

KERVENNIC
MARIE NOELLE

KERVENNIC
Marie-Noëlle

KERM03034 19/04/2019 163 991 6 843 721 47,60 6,76 0,15 0,26 0,20 2,50

LE BRAS HERVE LEBH07003 19/04/2019 166 453 6 844 835 32,30 6,24 0,10 0,30 0,12 2,33

EARL GUEN A
DU

LE GUEN Bernard LEGB04001 11/06/2019 158 578 6 851 344 36,40 6,54 0,19 0,46 0,15 1,47

EARL GUEN A
DU

LE GUEN Bernard LEGB04008 11/06/2019 158 743 6 849 565 48,90 6,18 0,12 0,23 0,15 1,73

LE SAOUT
LAURENT

LE SAOUT
LAURENT

LESL02011 19/04/2019 164 564 6 839 673 40,60 5,63 0,17 0,17 0,09 1,07

OLIER Joseph OLIJ03014 08/05/2019 170 017 6 837 177 56,40 6,79 0,11 0,54 0,21 2,50

OLIER Joseph OLIJ03020 08/05/2019 169 876 6 836 347 30,50 6,84 0,14 0,16 0,12 2,29

OLIER Joseph OLIJ03203 08/05/2019 163 239 6 846 300 31,30 6,13 0,16 0,27 0,11 1,53

OLIER Joseph OLIJ03318 08/05/2019 168 192 6 836 164 47,10 5,94 0,19 0,28 0,17 1,87

Moyennes 45,06 6,38 0,14 0,25 0,18 2,02

Val. max. 86,70 6,95 0,26 0,54 0,50 3,90

Val. min. 30,50 5,54 0,06 0,08 0,09 1,00

Tableau 23 : Valeur agronomique des sols des parcelles analysées
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Commentaires

 pH : Les pH varient d’acide (pH=5.54) à légèrement acides-neutre (pH=6.95) selon les parcelles. Les
épandages sont autorisés sur des parcelles dont le pH est compris entre 5 et 6, uniquement pour des
boues chaulées ou si un préchaulage des terrains est réalisé.

 Matière organique : les taux de matières organiques sont entre 3 % et 8.6 %. Ces valeurs sont
élevées, et permettent d’améliorer la stabilité structurale ainsi que la CEC.

 Phosphore : Les teneurs en phosphore sont satisfaisantes. Cependant, une partie du phosphore est
inaccessible par les cultures pour les parcelles dont le pH<6 (blocage par le fer et l’aluminium).
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4.4.3 Conformité des sols avec la réglementation

L’arrêté modifié du 08/01/1998 impose l’analyse des métaux lourds dans les sols, dans le cadre de leur
caractérisation initiale et définit des valeurs limites au-dessus desquelles tout épandage est interdit. Ces
parcelles de références serviront de parcelles de contrôle au cours du suivi agronomique.

Le tableau suivant regroupe les résultats des 26 analyses. Les résultats complets figurent en annexe.

Raison sociale Agriculteur
Référence
Parcelle

Date de
prélèvement

Coord X
Lambert

93

Coord Y
Lambert

93
Cd Cr Cu Hg Ni Pb Zn

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

EARL DU ROZ
ABALAIN

Nicolas
ABAJ01001 07/05/2019 168 631 6 836 674 0,48 38,9 22,35 0,08 15,86 28,5 63,0

EARL DU ROZ
ABALAIN

Nicolas
ABAJ01005 19/04/2019 168 626 6 836 367 0,40 47,4 13,24 0,06 17,19 36,3 57,2

EARL DU ROZ
ABALAIN

Nicolas
ABAJ01006 07/05/2019 169 287 6 838 269 0,46 45,4 20,12 0,07 14,26 23,3 57,4

EARL DU ROZ
ABALAIN

Nicolas
ABAJ01009 07/05/2019 167 870 6 840 615 0,42 38,3 14,81 0,06 19,40 23,7 63,7

ABALAIN
Nicolas

ABAN01003 06/05/2019 161 871 6 837 860 0,46 33,6 17,06 0,07 16,52 20,0 83,0

GAEC DES
PRES VERTS

BOUGEARD
Nicolas

BOUN04001 09/07/2019 173 463 6 841 745 0,29 36,1 13,81 0,04 14,08 23,9 48,0

GAEC DES
PRES VERTS

BOUGEARD
Nicolas

BOUN04111 09/07/2019 171 925 6 840 647 0,32 34,0 26,04 0,09 15,07 35,1 53,1

GAEC DES
PRES VERTS

BOUGEARD
Nicolas

BOUN04113 09/07/2019 174 305 6 837 250 0,37 48,3 18,07 0,05 27,13 26,2 70,9

BUGUEL
JACQUES

BUGUEL
Jacques

BUGJ01007 25/04/2019 158 337 6 840 874 0,39 29,2 14,54 0,08 12,63 42,3 57,8

EARL BUGUEL BUGUEL Patrick BUGP01003 19/04/2019 164 380 6 838 549 0,39 47,2 14,43 0,09 17,14 25,2 65,9

EARL BUGUEL BUGUEL Patrick BUGP01004 19/04/2019 163 401 6 838 768 0,30 31,8 11,36 0,07 13,88 21,0 55,0

EARL BUGUEL BUGUEL Patrick BUGP01007 19/04/2019 163 598 6 838 641 0,42 37,0 16,02 0,08 15,95 26,1 64,5

EARL BUGUEL BUGUEL Patrick BUGP01012 25/04/2019 163 773 6 843 614 0,40 41,3 14,84 0,09 16,78 21,0 63,8

GOURIOU
Patrick

GOURIOU
Patrick

GOUP06009 19/04/2019 158 656 6 842 231 0,32 23,6 12,84 0,09 9,46 27,2 55,9

GOURIOU
Patrick

GOURIOU
Patrick

GOUP06013 19/04/2019 159 034 6 845 321 0,26 22,8 14,15 0,05 8,72 19,6 54,7

KERVENNIC
MARIE

NOELLE

KERVENNIC
Marie-Noëlle

KERM03002 07/05/2019 164 707 6 839 171 0,49 34,8 11,95 0,08 13,66 26,5 59,2

KERVENNIC
MARIE

NOELLE

KERVENNIC
Marie-Noëlle

KERM03011 07/05/2019 165 618 6 844 320 0,31 42,3 22,94 0,07 17,07 30,3 90,3

KERVENNIC
MARIE

NOELLE

KERVENNIC
Marie-Noëlle

KERM03034 19/04/2019 163 991 6 843 721 0,51 43,2 28,94 0,13 18,92 36,0 110,9

LE BRAS Herve LEBH07003 19/04/2019 166 453 6 844 835 0,39 41,8 19,05 0,05 22,01 19,9 68,0

EARL GUEN A
DU

LE GUEN
Bernard

LEGB04001 11/06/2019 158 578 6 851 344 0,24 24,5 12,12 0,05 10,46 18,8 47,0

EARL GUEN A
DU

LE GUEN
Bernard

LEGB04008 11/06/2019 158 743 6 849 565 0,31 30,0 14,19 0,05 12,94 18,0 49,7

LE SAOUT
LAURENT

LE SAOUT
Laurent

LESL02011 19/04/2019 164 564 6 839 673 0,38 37,6 18,79 0,17 16,72 40,0 64,1

OLIER Joseph OLIJ03014 08/05/2019 170 017 6 837 177 0,36 33,4 15,83 0,06 14,17 23,1 65,1

OLIER Joseph OLIJ03020 08/05/2019 169 876 6 836 347 0,39 46,9 14,71 0,05 20,49 23,1 57,5
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Raison sociale Agriculteur
Référence
Parcelle

Date de
prélèvement

Coord X
Lambert

93

Coord Y
Lambert

93
Cd Cr Cu Hg Ni Pb Zn

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

mg/(kg
MS)

OLIER Joseph OLIJ03203 08/05/2019 163 239 6 846 300 0,31 31,6 18,64 0,05 11,67 18,3 59,0

OLIER Joseph OLIJ03318 08/05/2019 168 192 6 836 164 0,45 49,7 16,97 0,06 13,25 33,1 52,5

Moyennes 0,38 37,3 16,84 0,07 15,59 26,4 63,0

Val. max. 0,51 49,7 28,94 0,17 27,13 42,3 110,9

Val. min. 0,24 22,8 11,36 0,04 8,72 18,0 47,0

Val. limite 2,00 150,0 100,00 1,00 50,00 100,0 300,0

Tableau 24 : Teneurs en ETM des sols parcelles analysées.

Graphique 5 : Comparaison entre les teneurs des sols en ETM et les valeurs limites réglementaires

Toutes les parcelles analysées sont conformes à la réglementation en vigueur.

Tous les 10 ans, un contrôle de ces parcelles de référence sera réalisé afin de vérifier que les épandages
successifs ne provoquent pas d’accumulations d’éléments traces métalliques dans les sols.
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4.4.4 Récapitulatif des parcelles de référence et zones homogènes

Le tableau suivant synthétise l’ensemble des parcelles de référence retenues pour ce plan d’épandage.

Le nombre total de parcelles de référence est de 26.

Raison sociale
Code parcelle de

référence

SPE de la
Zone

Homogène
(ha)

Date de prélèvement
Coord X

Lambert 93
Coord Y

Lambert 93

EARL DU ROZ ABAJ010051 7,76 19/04/2019 168 626 6 836 367

EARL DU ROZ ABAJ010061 19,29 07/05/2019 169 287 6 838 269

EARL DU ROZ ABAJ010091 17,85 07/05/2019 167 870 6 840 615

EARL DU ROZ ABAJ0101a1 19,85 07/05/2019 168 631 6 836 674

ABALAIN Nicolas ABAN010031 14,52 06/05/2019 161 871 6 837 860

GAEC DES PRES
VERTS

BOUN040011 8,2 09/07/2019 173 463 6 841 745

GAEC DES PRES
VERTS

BOUN041111 5,67 09/07/2019 171 925 6 840 647

GAEC DES PRES
VERTS

BOUN041131 14,95 09/07/2019 174 305 6 837 250

BUGUEL Jacques BUGJ010071 9,92 25/04/2019 158 337 6 840 874

EARL BUGUEL BUGP010031 14,08 19/04/2019 164 380 6 838 549

EARL BUGUEL BUGP010041 13,36 19/04/2019 163 401 6 838 768

EARL BUGUEL BUGP010071 15,14 19/04/2019 163 598 6 838 641

EARL BUGUEL BUGP010121 19,62 25/04/2019 163 773 6 843 614

GOURIOU Patrick GOUP060091 14,63 19/04/2019 158 656 6 842 231

GOURIOU Patrick GOUP060131 19,18 19/04/2019 159 034 6 845 321

KERVENNIC MARIE
NOELLE

KERM030021 11,02 07/05/2019 164 707 6 839 171

KERVENNIC MARIE
NOELLE

KERM030111 17,93 07/05/2019 165 618 6 844 320

KERVENNIC MARIE
NOELLE

KERM030341 14,16 19/04/2019 163 991 6 843 721

LE BRAS Hervé LEBH07003 16,6 19/04/2019 166 453 6 844 835

EARL GUEN A DU LEGB040011 14,6 11/06/2019 158 578 6 851 344

EARL GUEN A DU LEGB0408a1 13,18 11/06/2019 158 743 6 849 565

LE SAOUT LAURENT LESL020111 18,83 19/04/2019 164 564 6 839 673

OLIER Joseph OLIJ030141 19,51 08/05/2019 170 017 6 837 177

OLIER Joseph OLIJ030201 18,18 08/05/2019 169 876 6 836 347

OLIER Joseph OLIJ032031 19,08 08/05/2019 163 239 6 846 300

OLIER Joseph OLIJ033181 13,29 08/05/2019 168 192 6 836 164

Tableau 25 : Récapitulatif des parcelles de référence du plan d’épandage
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4.5 Cartes du plan d’épandage

Chaque parcelle a été classée selon son aptitude à recevoir les boues. Ces aptitudes ont été évaluées à partir
de sondages de sol à la tarière à main, de la topographie et des zones où l’épandage est réglementairement
interdit (proximité cours d’eau, tiers, puits et zone réglementée type PPC).

4.5.1 Récapitulatif de l’aptitude des parcelles par exploitation

Les sols sont répartis en trois classes d’aptitude :

Classe 0 : épandage interdit toute l’année (proximité des cours d’eau, puits ou mares, des habitations,
secteurs à forte pente, périmètre de protection de point de captage, etc.).

Classe 1 : épandage réglementé. Sur sols peu profonds (30-50 cm) et / ou hydromorphes, les doses
d’épandage peuvent être réduites, l’épandage peut être effectué sur prairies cultivées ou suivi de
l’implantation rapide de la culture. Ces parcelles sont aptes à l’épandage avec des restrictions (épandages
en période de déficit hydrique ou adaptation des doses d’apport).

Classe 2 : épandage autorisé à des doses agronomiques selon les dates d’autorisation réglementaires. La
dose maximum est de 30 T de MS/ha sur une période de 10 ans.

Le tableau suivant synthétise l’ensemble des surfaces retenues par classe d’aptitude et par exploitant.

Aptitudes

Raison sociale
Nom de

l'agriculteur
Prénom de
l'agriculteur

Surf. tot (en
ha)

Surface
Potentiellement

Epandable

Surface Apt.
2

Surface Apt.
1

Surface Apt.
0

EARL DU ROZ ABALAIN Nicolas 73,83 64,74 43,84 20,90 9,09

ABALAIN NICOLAS 24,19 14,52 12,79 1,73 9,67

GAEC DES PRES
VERTS

BOUGEARD Nicolas 28,92 28,82 28,82 0,00 0,10

BUGUEL
JACQUES

BUGUEL JACQUES 10,48 9,92 9,92 0,00 0,56

EARL BUGUEL BUGUEL PATRICK 65,24 62,20 33,56 28,64 3,04

GOURIOU Patrick GOURIOU Patrick 37,48 33,81 33,81 0,00 3,67

KERVENNIC
MARIE NOELLE

KERVENNIC Marie-Noëlle 45,86 43,11 30,64 12,47 2,75

LE BRAS HERVE 18,59 16,60 16,60 0,00 1,99

EARL GUEN A
DU

LE GUEN Bernard 30,62 27,78 27,78 0,00 2,84

LE SAOUT
LAURENT

LE SAOUT LAURENT 19,21 18,83 5,04 13,79 0,38

OLIER Joseph 80,93 70,06 49,84 20,22 10,87

TOTAL 435,35 390,39 292,64 97,75 44,96

Tableau 26 : Surfaces mises à disposition par agriculteur et par classe d’aptitude
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4.5.2 Répartition des surfaces par commune

Le tableau ci-dessous reprend la répartition des surfaces par commune.

Aptitudes

Commune
Surf. tot (en

ha)
SPE

(en ha)
Surface Apt. 2 Surface Apt. 1 Surface Apt. 0

DIRINON 48,48 45,28 18,01 27,27 3,20

HANVEC 0,90 0,90 0,90 0,00 0,00

LANDERNEAU 45,19 43,90 23,22 20,68 1,29

LOGONNA DAOULAS 9,14 0,00 0,00 0,00 9,14

LA MARTYRE 3,27 3,27 3,27 0,00 0,00

PENCRAN 3,53 2,61 2,61 0,00 0,92

PLOUDANIEL 30,62 27,78 27,78 0,00 2,84

PLOUDIRY 24,76 24,66 24,66 0,00 0,10

PLOUEDERN 79,44 73,70 65,02 8,68 5,74

LA ROCHE MAURICE 9,31 9,31 9,31 0,00 0,00

ST DIVY 36,09 32,93 32,93 0,00 3,16

ST THONAN 15,44 14,37 14,37 0,00 1,07

ST URBAIN 6,84 4,85 1,70 3,15 1,99

TREFLEVENEZ 114,62 99,35 61,38 37,97 15,27

TREMAOUEZAN 7,72 7,48 7,48 0,00 0,24

TOTAL (Hectares) 435,35 390,39 292,64 97,75 44,96

Tableau 27 : Surfaces mises à disposition par commune

4.5.3 Registre parcellaire et cartographies du plan d’épandage

L’ensemble des données parcellaires du plan d’épandage est joint en pages suivantes :

- Registre parcellaire,
- Cartographie de localisation des parcelles au 1/25 000 (Format A3 paysage),
- Cartographie des aptitudes des parcelles au 1/10 000 (Format A4 portrait).
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5.1 Le suivi agronomique

Conformément à l’article R. 211-34 du Code de l’Environnement, un dispositif de surveillance de la
qualité des boues et des épandages doit être mis en place.

Le suivi agronomique, qui encadre les épandages, permet de s'assurer du bon déroulement de la filière de
valorisation et de sa pérennisation. Il est donc fondamental d'en préciser le cadre, le contenu et les
objectifs. Il permet d'établir des bilans réguliers entre les différents acteurs de la filière (producteur de
boues, les agriculteurs, personnel de la STEP, transporteurs, sociétés d'épandage...). Il comporte plusieurs
volets :

 bilan sur la qualité et la quantité de boues :
o enquête sur le fonctionnement de la station,
o analyse des boues et interprétations,
o taille du gisement.

 suivi des parcelles,

 bilan de la filière,

 planning d'épandage,

 rapport de synthèse.

Le suivi agronomique passera donc par :

 des visites auprès de chaque personne concernée (agriculteurs, exploitants de STEP),

 des analyses des sols et de boues,

 l'interprétation de ces données confrontées avec les documents précédemment établis,

 Actualisation du plan d’épandage.

5.1.1 Le gisement de boues

Le suivi agronomique permet une synthèse des flux de pollution traités par la station et des quantités de
boues produites sur l'année.

Analyse de boues

Les analyses porteront sur les paramètres suivants :

 Paramètres agronomiques : MS (%) ; MO (%) ; pH ; NtK ; NH4+ ; rapport C/N ; Pt (P2O5) ; Kt
(K2O) ; Ca total (CaO) ; MgO (MgO).

 Eléments-traces : Cd ; Cr ; Cu ; Hg ; Ni ; Pb ; Zn (Se pour épandage sur prairies la première
année).

 Oligoéléments : Co, Fe, Mn, Mo (uniquement en première année dans le cadre de la
caractérisation initiale des boues).

 Composés organiques : PCB (28, 52, 101, 118, 138, 153, 180), Fluoranthène; Benzo (b)
Fluoranthène ; Benzo (a) Pyrène.

Le nombre d’analyses de boues est conditionné par l’annexe 4 de l’arrête du 08 janvier 1998 (présentée ci-
après) et est fonction du tonnage de matières sèches épandu.
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STEP <
2000 EH

STEP >
2000 EH

Tonnes de matières sèches
épandues

(hors chaux)
 32  32

32 à
160

161 à 480 481 à 800 801 à 1600
1601 à
3200

3201 à
4800  4800

Valeur agronomique des
boues

4 (2) 4 (2) 8 (4) 12 (6) 16 (8) 20 (10) 24 (12) 36 (18) 48 (24)

Éléments traces
métalliques

2 (2) 2 (2) 4 (2) 8 (4) 12 (6) 18 (9) 24 (12) 36 (18) 48 (24)

As, B - (.) - (.) - (.) - (.) 1 (.) 1 (.) 2 (.) 2 (.) 3 (.)

Composés traces
organiques

1 (.) 2 (2.) 2 (2) 4 (2) 6 (3) 9 (4) 12 (6) 18 (9) 24 (12)

Tableau 28 : Fréquence des analyses de boues lors de la première année de fonctionnement de la STEP, et les
années suivantes (…). Annexe 4 de l’arrêté du 08 janvier 1998 complété par l’article 15 de l’arrêté du 21/07/2015

relatif aux systèmes d’assainissement collectif(…).

La fréquence sera maintenue tant que les valeurs en métaux lourds n'atteindront pas 75% des valeurs
réglementaires et que les valeurs agronomiques seront suffisamment constantes d'une année sur l'autre.
En cas de dépassement un protocole plus exigeant sera mis en place en accord avec l’administration
compétente.

Fonctionnement de la station

Un bilan de fonctionnement de la station sera établi avec l'exploitant, avec ses éventuels incidents et
modifications :

 changement de la production de boues en quantité ou en qualité,

 modification du traitement (rénovations notamment).

5.1.2 Le suivi des parcelles

Des analyses agronomiques seront effectuées sur des points représentatifs des parcelles concernées par
l'épandage, incluant les points de référence.

Ces analyses de sol seront effectuées chaque année afin de suivre l'évolution des différents éléments dans
les sols des parcelles recevant des boues et de conseiller les agriculteurs sur leur fertilisation.

Les paramètres agronomiques analysés seront :
Matière Organique, pH, CEC, rapport C/N, P2O5 total et échangeable, K2O total et échangeable, MgO
échangeable, CaO échangeable,

Les éléments traces mesurés seront :
Cadmium, Chrome, Cuivre, Mercure, Nickel, Plomb, Zinc.

Sur les parcelles de référence, une analyse des métaux lourds sera effectuée tous les 10 ans, ou après
l’ultime épandage.
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5.1.3 La filière boues

Evolution du plan d’épandage

Les contraintes environnementales et les exploitations étant amenées à évoluer, une attention particulière
sera portée à :

 L’évolution du contexte
Captage A.E.P., évolutions réglementaires…

 L’évolution des exploitations :
Modification des cheptels et des assolements, prise en compte de nouveau cahier des charges…

Visite de routine

Les visites aux intervenants permettront de mettre en avant les éventuels défauts de la filière. Elles
porteront notamment sur :

=>le respect du planning établi avant la campagne,
=>le bon ajustement des doses prescrites,
=>la qualité de l'épandage (adéquation du matériel, respect des délais, réalisation des enfouissements, ...),
=>la prise en compte des aléas climatiques (arrêt des épandages en cas de pluie trop importante ...),
=>la tenue à jour des cahiers d'épandage.

Ces visites seront l'occasion de connaître l'avis des intervenants sur la filière et leur degré de satisfaction.
Toutes leurs remarques seront notées au niveau de l'acheminement, de l'épandage (nuisances olfactives),
des rendements obtenus, etc.

5.1.4 Planning d’épandage

Bilan agronomique de l'année précédente

L’article R. 211-39 du Code de l’Environnement stipule que, doit être réalisé « à la fin de chaque campagne
annuelle, un bilan agronomique de celle-ci, comportant notamment le bilan de fumure et les analyses
réalisées sur les sols et les boues ».

Les cahiers d'épandage et les visites aux intervenants permettront de dresser ce bilan qui portera sur :

 le déroulement de la campagne et les éventuels incidents,

 les conditions climatiques,

 les tonnages de boues apportées sur chaque parcelle,

 le bilan de fumure,

 les analyses de sols et de boues,

 la fertilisation complémentaire (conseil agronomique).
Une attention particulière portée à la corrélation entre la dose épandue, la fertilisation complémentaire et
les rendements obtenus permettront de s’assurer de l'efficacité de la filière et l'intérêt agronomique des
boues.
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Programme prévisionnel d’épandage

L’article R. 211-39 du Code de l’Environnement stipule que, doit être réalisé « un programme prévisionnel
d’épandage, établi conjointement ou en accord avec les utilisateurs, définissant les parcelles concernées par
la campagne annuelle, les cultures pratiquées et leurs besoins, les préconisations d’emploi des boues,
notamment les quantités devant être épandues, le calendrier d’épandage et les parcelles réceptrices ».

Le planning prévisionnel d’épandage sera à établir chaque début d’année en accord avec les agriculteurs du
plan d’épandage.
Seront joints les résultats d’analyses de boues et de sols afin de valider leur conformité réglementaire avant
tout épandage, ainsi que l’ensemble des éléments mentionnés par l’article 3 alinéa 1 de l’arrêté du
08/01/1998.

De plus, conformément à l’alinéa 2 de ce même arrêté, « le planning prévisionnel d’épandage est transmis
au Préfet au plus tard un mois avant le début de la campagne d’épandage ».

En complément du bilan et du programme prévisionnel, les principales conclusions pourront être
présentées dans le cadre d'une réunion annuelle regroupant les différents acteurs.

5.2 Capacité de stockage

Conformément à l’article R. 211-33 du Code de l’Environnement, « des capacités d’entreposage
aménagées doivent être prévues pour tenir compte des différentes périodes où l’épandage est soit interdit,
soit rendu impossible ».

Capacité actuelle et nominale :

STEP de LANDERNEAU (300 T MS)
Le stockage actuel (plusieurs stockages pour un total de 6110 m3) permet de stocker la production de
boues actuelles (300 TMS à 5 % MS soit 6000 m3) sur 1 an.
Cette capacité est suffisante sachant que des épandages peuvent être réalisés au printemps et en fin d’été
sur colza et dérobées. Les surfaces misent à disposition par les nouveaux agriculteurs permettent de faire
les deux déstockages (sauf si conditions climatiques défavorables, temps très pluvieux ne permettant pas
l’épandage, assolements défavorables..).
A la capacité nominale (670 TM S à 5 % MS soit 13 400 m3), si toutes les boues étaient valorisées en
épandage), le stockage deviendrait limitant passant à 5.5 mois de capacité de stockage.

STEP de LA FOREST LANDERNEAU (15 T MS)
Le stockage actuel (silo de 200 m3) permet de stocker la production de boues actuelles (15 T MS à 5,2 %
MS soit 288 m3) sur 8 mois.
Cette capacité est suffisante sachant que des épandages peuvent être réalisés au printemps et en fin d’été
sur colza et dérobées.
A la capacité nominale (45 T MS à 5.2 % MS soit 865 m3), si toutes les boues étaient valorisées en
épandage), le stockage deviendrait limitant passant à 2.8 mois de capacité de stockage.

STEP de LOPERHET (40 T MS)
Le stockage actuel (2 silos de 400 m3 chacun soit 800 m3 au total) permet de stocker la production de
boues actuelles (40 T MS à 3,2 % MS soit 1250 m3) sur presque 8 mois.
Cette capacité est suffisante sachant que des épandages peuvent être réalisés au printemps et en fin d’été
sur colza et dérobées.
A la capacité nominale (49 T M S à 3.2 % MS soit 1 531 m3), si toutes les boues étaient valorisées en
épandage), le stockage deviendrait limitant passant à 6.3 mois de capacité de stockage.
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STEP d’IRVILLAC (10 T MS)
Le stockage actuel (2 silos de 470 m3 chacun soit 940 m3 au total) permet de stocker la production de
boues estimées (10 TMS à 3,2 % MS soit 313 m3) sur 36 mois.
Cette capacité est largement suffisante sachant que des épandages peuvent être réalisés au printemps et en
fin d’été sur colza et dérobées.
A la capacité nominale de la station, le stockage restera suffisant (19 T MS à 3,2% soit 594 m3 sur 19
mois).

STEP de DIRINON (18 T MS)
Le stockage prévu est de 2 silos de 706,5 m3 chacun soit 1413 m3 au total) permet de stocker la production
de boues estimées (18 T MS à 3,2 % MS soit 563 m3) sur 30 mois.
Cette capacité est largement suffisante sachant que des épandages peuvent être réalisés au printemps et en
fin d’été sur colza et dérobées.
A la capacité nominale de la station, le stockage restera suffisant (29 T MS à 3,2% soit 906 m3 sur
presque 19 mois).

STEP de PLOUDIRY-LA MARTYRE (18 T MS)
Le stockage prévu est de 2 silos de 613 m3 chacun soit 1226 m3 au total) permet de stocker la production
de boues estimées (18 TMS à 3,2 %MS soit 563 m3) sur 26 mois.
Cette capacité est largement suffisante sachant que des épandages peuvent être réalisés au printemps et en
fin d’été sur colza et dérobées.
A la capacité nominale de la station, le stockage restera suffisant (30 T MS à 3,2% soit 938 m3 sur
presque 16 mois).

Pour la production valorisée sur le plan d’épandage (231,4 T MS correspondant à un volume de
4628 m3 à 5% MS), cette capacité restera suffisante.

S’il apparait que les capacités de stockage ne sont pas suffisantes pour la valorisation agricole, ou en cas
d’incapacité provisoire exceptionnelle à épandre une filière alternative devra être mise en œuvre.

5.3 Filière alternative de valorisation : (cas de boues conformes)

5.3.1 Filière Compostage

Devant le constat :

- De l’augmentation du volume de boues produites lié à l’urbanisation, au développement de
l’assainissement collectif, au développement du bassin industriel et de ses diverses activités,

- Du durcissement des réglementations agricoles (Directive Nitrates, etc) entraînant une érosion des
surfaces épandables disponibles,

- De la réduction des périodes d’épandage autorisées,
- De l’interdiction depuis le 1er juillet 2002 de la mise en décharge de déchets non considérés comme

ultimes,
- De la difficulté croissante de l’épandage direct des boues brutes (acceptation sociale difficile),
- Des principes sur lesquels repose la préconisation par les organismes publics de la valorisation agricole

des boues comme exutoire privilégié,
- Etc..

Le compostage des boues d’épuration avec des déchets verts permet de répondre à l’ensemble de ces
contraintes, et constitue une solution alternative de valorisation agricole environnementalement et
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écologiquement pertinente, rationnelle et durable, s’intégrant totalement dans une logique de
Développement Durable.

Les objectifs de qualité du compost produit sont définis par la norme NF U 44-095, et les
contraintes techniques et autres sont définies dans le cadre de la rubrique n°2780 de la
nomenclature des installations classées pour la protection de l’Environnement (Installations
soumises à déclaration).

Cette filière est déjà mise en œuvre sur le territoire d’Eau Du Ponant notamment lorsque l’incinérateur de
Brest est en maintenance.
Les sites de compostage retenu sont situés principalement sur le Finistère. Si ces derniers sont saturés les
méthaniseurs acceptant les boues peuvent être également sollicités.

5.4 Filières alternatives d’élimination : (cas de boues non conformes)

Selon l’article R. 211-33 du Code de l’Environnement, une filière alternative d’élimination des déchets est
à envisager dans le cas théorique où les boues ne répondraient plus aux critères de qualité pour les
éléments et composés organiques traces définis par la réglementation.
La valorisation agricole de telles boues n’est pas concevable. La mise en décharge des boues non
conformes, ou leur incinération en usine (co-incinération ou incinérateur spécifique) avec les ordures
ménagères (pas de réglementation spécifique pour les boues incinérées), sont les seules filières alternatives
d’élimination envisageables s’il y a non-conformité.
Toutefois, depuis juillet 2002 (sauf dérogation), il n’est plus possible de pratiquer la mise en décharge de
boues conformes qui ne sont pas considérées comme des déchets ultimes. Néanmoins, certains CET de
classe 2 bénéficient de dérogations temporaires pour en accepter.

5.4.1 La filière incinération

5.4.1.1 Principe de la filière

L’incinération consiste en la combustion de boues de station d’épuration dans un four porté à au moins
800°C.

Pour pouvoir valoriser l’énergie contenue dans les boues, il faut qu’elles aient un pouvoir calorifique
inférieur important, normalement sous la forme de matières organiques, et que leur teneur en humidité
soit suffisamment basse pour qu’elles soient auto combustibles, c’est à dire, sans avoir à utiliser de
combustible supplémentaires pour les brûler.

Le pouvoir calorifique des boues peut être exploité par les moyens suivants :

 La combustion dans un incinérateur spécifique,
 La co-incinération avec d’autres déchets comme les ordures ménagères,
 La gazéification,
 L’utilisation comme combustible supplémentaire dans les centrales électriques,
 L’utilisation comme combustible supplémentaire dans les procédés industriels, comme la

production de ciment et d’asphalte.

Les exigences de performance sont plus facilement atteintes dans les incinérateurs à lit fluidisé qu’avec la
technologie d’incinération à soles multiples. En incinération, les boues d’épuration sont soumises à la
même réglementation que celle appliquée aux Ordures Ménagères.

Les deux modes d’incinération existant sont :
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 La co-incinération de boues pâteuses
Les boues pâteuses sont introduites dans le four par un dispositif spécifique d’injection dans le foyer
d’incinération des ordures ménagères. La proportion de boues ne doit en général pas dépasser 20% en
matières sèches du tonnage d’ordures ménagères.
Cet apport de boues augmente en général légèrement la quantité de résidus de traitement des fumées au
niveau de l’incinérateur.

 L’incinération spécifique de boues (en four à lit de sable fluidisé)
Le sable sert de support à la combustion. La boue est injectée dans un courant d’air chaud qui maintient le
lit de sable en suspension. L’air de combustion est préchauffé par récupération de chaleur.

L’incinération produit :

 des résidus solides (mâchefers et REFIOM –Résidus d’Epuration des Fumées d’Incinérateurs
d’Ordures Ménagères) qui sont stockés dans des Centre d’Enfouissement Technique et sont
considérés comme produits dangereux (CET de classe I)

 des fumées, contenant des gaz et des cendres volantes, nécessitant un traitement avant rejet dans
l’atmosphère. Ce traitement repose sur des filtres situés dans les cheminées pour les cendres et sur
un lavage à l’eau combinée à un réactif (chaux, soude) pour l’épuration des gaz. Les cendres
retenues par les filtres sont stockées en CET de classe I tout comme le résidu obtenu par le lavage
des gaz (REFIOM). L’eau de lavage des gaz est rejetée dans le milieu naturel.

De plus, l’incinération permet une valorisation thermique intéressante.

5.4.1.2 Sites pouvant recevoir les boues

L’incinérateur habilité à traiter les boues issues du traitement des eaux usées est le suivant :

- L’incinérateur d’EAU DU PONANT à BREST (dpt 29) en fonction des disponibilités peut recevoir
des boues issues de STEP hors du département 29.

D’autres incinérateurs sont présents sur la Bretagne :

- L’incinérateur de la COOPERL (site FERTIVAL) à LAMBALLE (dpt 22) et la SAVE à CORNILLE
(dpt 35). Ces deux incinérateurs acceptent des boues issues de STEP hors du département.

Les incinérateurs d’ordures ménagères de BRIEC (dpt 29) et DINAN (dpt 22)) auraient déjà un
approvisionnement suffisant qui ne permettrait pas de recevoir des boues issues de nouvelles collectivités.
L’incinérateur d’ordures ménagères de RENNES (dpt 35) est réservé aux boues issues du département 35.

Avec une production de 401 Tonnes de MS à capacité actuelle (Hypothèse avec les 6 step):

Volumes de boues brutes considérés : 8000 m3 à 5 % de matières sèches
Volume de boues brutes considérés : 2000 T à 20 % de matières sèches

Les boues seront tout d’abord déshydratées afin d’atteindre une siccité de 20% minimum. Le dispositif de
déshydratation mobile est monté sur un camion semi-remorque.

5.4.2 La filière mise en décharge agréé (Centre d’Enfouissement de Classe 2)

Pour être transportées, les boues liquides produites sur les stations seront déshydratées par une
déshydratation mobile sur le site des stations (objectif : 30 % de MS ; afin d’être déshydratées, les boues
doivent être prises à une siccité de 3 à 6%). Le dispositif de déshydratation mobile est monté sur un
camion semi-remorque.
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Avec une production de 401 Tonnes de MS à capacité actuelle (Hypothèse avec les 6 step):

Volumes de boues brutes considérés : 8000 m3 à 5 % de matières sèches
Volumes de boues brutes considérés : 1340 T à 30 % de matières sèches

Une filière alternative actuellement disponible est la prise en charge des boues par le centre
d’enfouissement technique de classe 2 de SECHE ECO-INDUSTRIES à CHANGÉ (dpt 53), ou
CHARRIER DV à LA VRAIE CROIX (dpt 56).
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Cette étude confirme la faisabilité des épandages des boues des stations d’EAU DU PONANT
(Landerneau, La Forest Landerneau, Loperhet, Irvillac, Dirinon et Ploudiry-La Martyre).

Le plan d’épandage permet d’assurer le recyclage d’une partie des boues produites pour une production de
231,4 TMS (19 671 UN – 18 514 UP), l’hypothèse de la production à la charge actuelle étant de 401 TMS.
(34 085 UN – 32 080 UP).

La production non valorisée sur le plan d’épandage devra être traitée en filière alternative de type
incinération ou compostage avec déchets vert sur un site agréé. En fonction des besoins les sites de
méthanisation agréés peuvent également être sollicités.

Le périmètre d’épandage est de 435,35 hectares et concerne 11 exploitations, pour une surface épandable
mise à disposition de 390,39 ha. Ces parcelles ont été prospectées, répertoriées et cartographiées.

Les parcelles sont conformes sur les paramètres agronomiques et les éléments traces métalliques.
Certaines parcelles présentent des pH<6. Avant épandage de boues sur ces parcelles, un préchaulage des
sols est obligatoire. Celui-ci sera pris en charge par le producteur de boues.

Au total le nombre de points de référence est de 26 pour une surface épandable de 390,39 ha.

L’accord des utilisateurs a été validé par la signature des conventions d’épandage.

Les épandages seront réalisés aux périodes réglementaires. Les boues seront enfouies directement après
l’épandage.

Dans le cas où les boues ne pourraient être valorisées en agriculture :
- En cas de non-conformité, la mise en œuvre d’une filière alternative à l’épandage sera nécessaire, les

solutions retenues étant :
* la mise en décharge des boues après déshydratation mobile à 30 % de siccité sur le centre
d’enfouissement technique de classe 2 de SECHE ECO-INDUSTRIES (dpt 53) ou CHARIER DV à
LA VRAIE CROIX (dpt 56)
Ou

*l’incinération des boues, après déshydratation mobile à 20 % de siccité sur l’incinérateur d’ EAU
DU PONANT à BREST (dpt 29).
Ou sur des incinérateurs hors du département : incinérateur de la COOPERL (site FERTIVAL) à
LAMBALLE (dpt 22) ou la SAVE à CORNILLE (dpt 35).

La capacité de stockage est suffisante.
Dans le cas où le stockage est insuffisant et/ou d’une érosion des possibilités d’épandage (départ
d’agriculteurs, modifications des assolements culturaux,…) les boues de la station d’épuration devront
faire l’objet d’un traitement en filière alternative.

La poursuite (step de landerneau, La Forest Landerneau et Loperhet) et la mise en place (step d’Irvillac,
Dirinon et Ploudiry-La Martyre) du suivi agronomique annuel permet de garantir et d’assurer la qualité et
la pérennité de la filière mise en place.

CONCLUSION
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1 ANALYSES DE BOUES
 Valeurs agronomiques, éléments traces métalliques et organiques
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Analyse physico-chimique

Analyse de la valeur agronomique

Oligo-éléments

Eléments traces métalliques

Teneur en composés-traces organiques

Φ Matière sèche
Φ pH

Φ Humidité

Φ Matière organique
Φ Matière minérale

Azote nitreux (N-NO2-)

Azote nitrique (N-NO3-)

Azote ammoniacal (N-NH4+)
Φ Azote Kjeldhal

Carbone organique (Calcul)

Rapport C/N (calcul)
Φ CaO

Φ K2O
Φ MgO

Na2O

Φ P2O5
SO3

Bore
Φ Cobalt

Φ Cuivre

Φ Fer

Φ Manganèse
Molybdène
Φ Zinc

Φ Aluminium

Arsenic

Φ Cadmium

Φ Chrome
Φ Cuivre
  Mercure

Φ Nickel
Φ Plomb

Sélénium

Φ Zinc

Cr + Cu + Ni + Zn

Congénères 28
PolyChloro Biphényles (PCB)

Congénères 52

Congénères 101
Congénères 118

Congénères 138
Congénères 153

Congénères 180
Somme des 7 PCB

Fluoranthène

Benzo (B) Fluoranthène
Benzo (A) Pyrène

Commentaires

NF EN 12880

NF EN 12880
NF EN 12879 norme abrogée
NF EN 12879 norme abrogée

Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1
Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1

Méthode Interne
Azote Kjeldahl NF EN 13342 + Calcul

NF EN 12879 norme abrogée

NF EN 15933

M.I selon XP X33012
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

5,4

8,5

94,6

65,9 35,6
34,1 18,4%

%

- - -
< 0,185

10,4

79,8

33,0

4,1

- - -

< 0,010

0,560

4,31

1,8

94,8

5,4

4,8

30,2

2,5

5,1

0,29

0,26

1,6

0,14

37,5

363

87100

218
4,7

734

2,0

19,6

4700
11,8
0,26

39,6

2,1

34,8

363
0,71
33,4

22,5

1170

734

0,11

1,9

19,6
0,038
1,80

1,2

39,6
62,9

- - -

- - -

- - -

- - -

< 2,0 < 0,11

< 0,010

< 0,010

< 0,010

< 0,010
< 0,010

< 0,010
< 0,010

< 0,54

< 0,54

< 0,54

< 0,54
< 0,54
< 0,54

< 0,54
< 0,070 < 3,78

0,054

< 0,050

< 0,050

2,9

 < 2,7

 < 2,7

- - - - - -

4,2 0,23

%

kg/t

kg/t

%

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

Date de sortie :

Délai de conservation de l'échantillon :
N° Laboratoire :

Ce rapport est la version originale

Echantillon prélevé par le client

4 semaines sur le brut

mg/kg

Fait à La Rochelle        Le : 20/02/2018  (v.1)

Karina Y-NGU

Le rapport d'essai comporte 1 page et 0 annexe. Seules certaines déterminations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. 
Elles sont identifiées par le symbole Φ. Les incertitudes de mesures sont disponibles sur le site internet du laboratoire ( www.aurea.eu ), rubrique 
« qualité ». Ce rapport d’analyses ne concerne que l’échantillon soumis à l’analyse. Sa reproduction n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il ne 
doit pas être reproduit partiellement sans l’approbation du laboratoire .

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
Calcul

Calcul

% %

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Modèle_Boue_AS 2017.2page  1 / 1

Φ

Φ
Φ

Φ

Φ
Φ
Φ

Φ
Φ

Φ

Responsable technique produits organiques

Type de produit :

NF EN 13346 / NF EN ISO 16772Φ

PORL18002551

STEP LA FOREST LANDERNEAU
29800 LA FOREST LANDERNEAU
SAUR VALBE PLUDUNO

31/01/2018
02/02/2018

02/02/2018

PORL18002551Boue urbaine



AUREA - ZI Chef de baie - 1 Rue champlain- 17074 La Rochelle Cedex - Tél. 01 44 31 40 40 - contact@aurea.eu - www.aurea.eu

RAPPORT D'ESSAI N °

N° adhérent : 

Nom Client :

Adresse :
Organisme : 

Identification de l'échantillon : 

Date prélèvement :
Date de réception :

Date du début de l'essai :
LA FOREST LANDERNEAU SILO S28

23/07/2018   (v.1)

Résultats sur
Matière Sèche

Unité sur
Matière Sèche

Résultats sur
Matière Brute

Unité sur
Matière Brute

Analyse physico-chimique

Analyse de la valeur agronomique

Oligo-éléments

Eléments traces métalliques

Teneur en composés-traces organiques

Φ Matière sèche
Φ pH

Φ Humidité

Φ Matière organique
Φ Matière minérale

Azote nitreux (N-NO2-)

Azote nitrique (N-NO3-)

Azote ammoniacal (N-NH4+)
Φ Azote Kjeldhal

Carbone organique (Calcul)

Rapport C/N (calcul)
Φ CaO

Φ K2O
Φ MgO

Na2O

Φ P2O5
SO3

Bore
Φ Cobalt

Φ Cuivre

Φ Fer

Φ Manganèse
Molybdène
Φ Zinc

Φ Aluminium

Arsenic

Φ Cadmium

Φ Chrome
Φ Cuivre
  Mercure

Φ Nickel
Φ Plomb

Sélénium

Φ Zinc

Cr + Cu + Ni + Zn

Congénères 28
PolyChloro Biphényles (PCB)

Congénères 52

Congénères 101
Congénères 118

Congénères 138
Congénères 153

Congénères 180
Somme des 7 PCB

Fluoranthène

Benzo (B) Fluoranthène
Benzo (A) Pyrène

Commentaires

NF EN 12880

NF EN 12880
NF EN 12879 norme abrogée
NF EN 12879 norme abrogée

Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1
Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1

Méthode Interne
Azote Kjeldahl NF EN 13342 + Calcul

NF EN 12879 norme abrogée

NF EN 15933

M.I selon XP X33012
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

5,0

7,9

95,0

66,6 33,3
33,4 16,7%

%

- - -
< 0,200

14,1

75,4

33,3

4,4

- - -

< 0,010

0,706

3,77

1,7

89,3

5,2

4,6

31,6

2,7

4,5

0,26

0,23

1,6

0,13

41,2

352

79500

224
4,7

703

2,1

17,6

4000
11,2
0,24

35,2

2,0

34,4

352
0,72
28,6

22,1

1120

703

0,100

1,7

17,6
0,036
1,40

1,1

35,2
55,9

- - -

- - -

- - -

- - -

< 2,0 < 0,10

< 0,009

< 0,009

< 0,009

< 0,009
0,017

0,022
0,011

< 0,45

< 0,45

< 0,45

< 0,45
0,85
1,1

0,55
0,050 à 0,086 2,5 à 4,3

0,046

< 0,043

< 0,043

2,3

 < 2,1

 < 2,1

- - - - - -

4,2 0,21

%

kg/t

kg/t

%

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

Date de sortie :

Délai de conservation de l'échantillon :
N° Laboratoire :

Ce rapport est la version originale

Echantillon prélevé par le client

4 semaines sur le brut

mg/kg

Fait à La Rochelle        Le : 23/07/2018  (v.1)

Dany DUPONT

Le rapport d'essai comporte 1 page et 0 annexe. Seules certaines déterminations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. 
Elles sont identifiées par le symbole Φ. Les incertitudes de mesures sont disponibles sur le site internet du laboratoire ( www.aurea.eu ), rubrique 
« qualité ». Ce rapport d’analyses ne concerne que l’échantillon soumis à l’analyse. Sa reproduction n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il ne 
doit pas être reproduit partiellement sans l’approbation du laboratoire .

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
Calcul

Calcul

% %

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Modèle_Boue_AS 2017.2page  1 / 1

Φ

Φ
Φ

Φ

Φ
Φ
Φ

Φ
Φ

Φ

Responsable service chimie

Type de produit :

NF EN 13346 / NF EN ISO 16772Φ

PORL18018881

STEP LA FOREST LANDERNEAU
29800 LA FOREST LANDERNEAU
SAUR VALBE PLUDUNO

10/07/2018
11/07/2018

11/07/2018

PORL18018881Boue urbaine



AUREA - ZI Chef de baie - 1 Rue champlain- 17074 La Rochelle Cedex - Tél. 01 44 31 40 40 - contact@aurea.eu - www.aurea.eu

RAPPORT D'ESSAI N °

N° adhérent : 

Nom Client :

Adresse :
Organisme : 

Identification de l'échantillon : 

Date prélèvement :
Date de réception :

Date du début de l'essai :
LOPERHET S6

16/02/2018   (v.1)

Résultats sur
Matière Sèche

Unité sur
Matière Sèche

Résultats sur
Matière Brute

Unité sur
Matière Brute

Analyse physico-chimique

Analyse de la valeur agronomique

Oligo-éléments

Eléments traces métalliques

Teneur en composés-traces organiques

Φ Matière sèche
Φ pH

Φ Humidité

Φ Matière organique
Φ Matière minérale

Azote nitreux (N-NO2-)

Azote nitrique (N-NO3-)

Azote ammoniacal (N-NH4+)
Φ Azote Kjeldhal

Carbone organique (Calcul)

Rapport C/N (calcul)
Φ CaO

Φ K2O
Φ MgO

Na2O

Φ P2O5
SO3

Bore
Φ Cobalt

Φ Cuivre

Φ Fer

Φ Manganèse
Molybdène
Φ Zinc

Φ Aluminium

Arsenic

Φ Cadmium

Φ Chrome
Φ Cuivre
  Mercure

Φ Nickel
Φ Plomb

Sélénium

Φ Zinc

Cr + Cu + Ni + Zn

Congénères 28
PolyChloro Biphényles (PCB)

Congénères 52

Congénères 101
Congénères 118

Congénères 138
Congénères 153

Congénères 180
Somme des 7 PCB

Fluoranthène

Benzo (B) Fluoranthène
Benzo (A) Pyrène

Commentaires

NF EN 12880

NF EN 12880
NF EN 12879 norme abrogée
NF EN 12879 norme abrogée

Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1
Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1

Méthode Interne
Azote Kjeldahl NF EN 13342 + Calcul

NF EN 12879 norme abrogée

NF EN 15933

M.I selon XP X33012
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

3,2

7,3

96,8

71,3 22,8
28,7 9,2%

%

- - -
- - -

8,30

79,1

35,6

4,5

- - -

- - -

0,265

2,53

1,1

86,2

4,8

4,0

20,6

2,8

2,8

0,15

0,13

0,66

0,091

36,9

275

78500

257
4,4

821

1,2

8,8

2500
8,2
0,14

26,3

1,7

37,1

275
1,1

31,6

23,3

1160

821

0,053

1,2

8,8
0,035
1,00

0,74

26,3
37,3

- - -

- - -

- - -

- - -

- - - - - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -
- - - - - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - - - - -

4,5 0,14

%

kg/t

kg/t

%

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

Date de sortie :

Délai de conservation de l'échantillon :
N° Laboratoire :

Ce rapport est la version originale

Echantillon prélevé par le client

4 semaines sur le brut

mg/kg

Fait à La Rochelle        Le : 16/02/2018  (v.1)

Karina Y-NGU

Le rapport d'essai comporte 1 page et 0 annexe. Seules certaines déterminations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. 
Elles sont identifiées par le symbole Φ. Les incertitudes de mesures sont disponibles sur le site internet du laboratoire ( www.aurea.eu ), rubrique 
« qualité ». Ce rapport d’analyses ne concerne que l’échantillon soumis à l’analyse. Sa reproduction n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il ne 
doit pas être reproduit partiellement sans l’approbation du laboratoire .

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
Calcul

Calcul

% %

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Modèle_Boue_AS 2017.2page  1 / 1

Φ

Φ
Φ

Φ

Φ
Φ
Φ

Φ
Φ

Φ

Responsable technique produits organiques

Type de produit :

NF EN 13346 / NF EN ISO 16772Φ

PORL18002988

STEP LOPERHET  STEP LOPERHET
29470 LOPERHET
SAUR VALBE PLUDUNO

06/02/2018
08/02/2018

08/02/2018

PORL18002988Boue urbaine



AUREA - ZI Chef de baie - 1 Rue champlain- 17074 La Rochelle Cedex - Tél. 01 44 31 40 40 - contact@aurea.eu - www.aurea.eu

RAPPORT D'ESSAI N °

N° adhérent : 

Nom Client :

Adresse :
Organisme : 

Identification de l'échantillon : 

Date prélèvement :
Date de réception :

Date du début de l'essai :
STEP LOPERHET S16

27/04/2018   (v.1)

Résultats sur
Matière Sèche

Unité sur
Matière Sèche

Résultats sur
Matière Brute

Unité sur
Matière Brute

Analyse physico-chimique

Analyse de la valeur agronomique

Oligo-éléments

Eléments traces métalliques

Teneur en composés-traces organiques

Φ Matière sèche
Φ pH

Φ Humidité

Φ Matière organique
Φ Matière minérale

Azote nitreux (N-NO2-)

Azote nitrique (N-NO3-)

Azote ammoniacal (N-NH4+)
Φ Azote Kjeldhal

Carbone organique (Calcul)

Rapport C/N (calcul)
Φ CaO

Φ K2O
Φ MgO

Na2O

Φ P2O5
SO3

Bore
Φ Cobalt

Φ Cuivre

Φ Fer

Φ Manganèse
Molybdène
Φ Zinc

Φ Aluminium

Arsenic

Φ Cadmium

Φ Chrome
Φ Cuivre
  Mercure

Φ Nickel
Φ Plomb

Sélénium

Φ Zinc

Cr + Cu + Ni + Zn

Congénères 28
PolyChloro Biphényles (PCB)

Congénères 52

Congénères 101
Congénères 118

Congénères 138
Congénères 153

Congénères 180
Somme des 7 PCB

Fluoranthène

Benzo (B) Fluoranthène
Benzo (A) Pyrène

Commentaires

NF EN 12880

NF EN 12880

Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1
Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1
Azote Kjeldahl NF EN 13342 + Calcul

M.I selon XP X33012
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

3,8

- - -

96,2

- - - - - -
- - - - - -%

%

- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -

- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - - - - -

< 0,009

< 0,009

< 0,009

< 0,009
< 0,009

< 0,009
< 0,009

< 0,342

< 0,342

< 0,342

< 0,342
< 0,342
< 0,342

< 0,342
< 0,063 < 2,394

0,059

< 0,043

< 0,043

2,2

 < 1,6

 < 1,6

- - - - - -

- - - - - -

%

kg/t

kg/t

%

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

Date de sortie :

Délai de conservation de l'échantillon :
N° Laboratoire :

Ce rapport est la version originale

Echantillon prélevé par le client

4 semaines sur le brut

mg/kg

Fait à La Rochelle        Le : 27/04/2018  (v.1)

Dany DUPONT

Le rapport d'essai comporte 1 page et 0 annexe. Seules certaines déterminations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. 
Elles sont identifiées par le symbole Φ. Les incertitudes de mesures sont disponibles sur le site internet du laboratoire ( www.aurea.eu ), rubrique 
« qualité ». Ce rapport d’analyses ne concerne que l’échantillon soumis à l’analyse. Sa reproduction n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il ne 
doit pas être reproduit partiellement sans l’approbation du laboratoire .

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
Calcul

Calcul

% %

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Modèle_Boue_AS 2017.2page  1 / 1

Φ

Φ
Φ

Φ

Φ
Φ
Φ

Φ
Φ

Φ

Responsable service chimie

Type de produit :

NF EN 13346 / NF EN ISO 16772Φ

PORL18009646

STEP LOPERHET  STEP LOPERHET
29470 LOPERHET
SAUR VALBE PLUDUNO

16/04/2018
19/04/2018

19/04/2018

PORL18009646Boue urbaine



AUREA - ZI Chef de baie - 1 Rue champlain- 17074 La Rochelle Cedex - Tél. 01 44 31 40 40 - contact@aurea.eu - www.aurea.eu

RAPPORT D'ESSAI N °

N° adhérent : 

Nom Client :

Adresse :
Organisme : 

Identification de l'échantillon : 

Date prélèvement :
Date de réception :

Date du début de l'essai :
LOPERHET S20

08/06/2018   (v.1)

Résultats sur
Matière Sèche

Unité sur
Matière Sèche

Résultats sur
Matière Brute

Unité sur
Matière Brute

Analyse physico-chimique

Analyse de la valeur agronomique

Oligo-éléments

Eléments traces métalliques

Teneur en composés-traces organiques

Φ Matière sèche
Φ pH

Φ Humidité

Φ Matière organique
Φ Matière minérale

Azote nitreux (N-NO2-)

Azote nitrique (N-NO3-)

Azote ammoniacal (N-NH4+)
Φ Azote Kjeldhal

Carbone organique (Calcul)

Rapport C/N (calcul)
Φ CaO

Φ K2O
Φ MgO

Na2O

Φ P2O5
SO3

Bore
Φ Cobalt

Φ Cuivre

Φ Fer

Φ Manganèse
Molybdène
Φ Zinc

Φ Aluminium

Arsenic

Φ Cadmium

Φ Chrome
Φ Cuivre
  Mercure

Φ Nickel
Φ Plomb

Sélénium

Φ Zinc

Cr + Cu + Ni + Zn

Congénères 28
PolyChloro Biphényles (PCB)

Congénères 52

Congénères 101
Congénères 118

Congénères 138
Congénères 153

Congénères 180
Somme des 7 PCB

Fluoranthène

Benzo (B) Fluoranthène
Benzo (A) Pyrène

Commentaires

NF EN 12880

NF EN 12880
NF EN 12879 norme abrogée
NF EN 12879 norme abrogée

Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1
Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1

Méthode Interne
Azote Kjeldahl NF EN 13342 + Calcul

NF EN 12879 norme abrogée

NF EN 15933

M.I selon XP X33012
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

1,3

7,4

98,7

70,9 9,2
29,1 3,8%

%

- - -
- - -

10,3

76,2

35,4

4,6

- - -

- - -

0,134

0,990

0,5

89,1

9,8

5,3

23,1

7,3

1,2

0,13

0,069

0,30

0,095

33,7

- - -

71300

248
- - -
- - -

0,44

- - -

930
3,2
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -

- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - - - - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -
- - - - - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - - - - -

- - - - - -

%

kg/t

kg/t

%

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

Date de sortie :

Délai de conservation de l'échantillon :
N° Laboratoire :

Ce rapport est la version originale

Echantillon prélevé par le client

4 semaines sur le brut

mg/kg

Fait à La Rochelle        Le : 08/06/2018  (v.1)

Dany DUPONT

Le rapport d'essai comporte 1 page et 0 annexe. Seules certaines déterminations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. 
Elles sont identifiées par le symbole Φ. Les incertitudes de mesures sont disponibles sur le site internet du laboratoire ( www.aurea.eu ), rubrique 
« qualité ». Ce rapport d’analyses ne concerne que l’échantillon soumis à l’analyse. Sa reproduction n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il ne 
doit pas être reproduit partiellement sans l’approbation du laboratoire .

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
Calcul

Calcul

% %

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Modèle_Boue_AS 2017.2page  1 / 1

Φ

Φ
Φ

Φ

Φ
Φ
Φ

Φ
Φ

Φ

Responsable service chimie

Type de produit :

NF EN 13346 / NF EN ISO 16772Φ

PORL18013377

STEP LOPERHET  STEP LOPERHET
29470 LOPERHET
SAUR VALBE PLUDUNO

14/05/2018
31/05/2018

31/05/2018

PORL18013377Boue urbaine



AUREA - ZI Chef de baie - 1 Rue champlain- 17074 La Rochelle Cedex - Tél. 01 44 31 40 40 - contact@aurea.eu - www.aurea.eu

RAPPORT D'ESSAI N °

N° adhérent : 

Nom Client :

Adresse :
Organisme : 

Identification de l'échantillon : 

Date prélèvement :
Date de réception :

Date du début de l'essai :
LOPERHET S18

08/06/2018   (v.1)

Résultats sur
Matière Sèche

Unité sur
Matière Sèche

Résultats sur
Matière Brute

Unité sur
Matière Brute

Analyse physico-chimique

Analyse de la valeur agronomique

Oligo-éléments

Eléments traces métalliques

Teneur en composés-traces organiques

Φ Matière sèche
Φ pH

Φ Humidité

Φ Matière organique
Φ Matière minérale

Azote nitreux (N-NO2-)

Azote nitrique (N-NO3-)

Azote ammoniacal (N-NH4+)
Φ Azote Kjeldhal

Carbone organique (Calcul)

Rapport C/N (calcul)
Φ CaO

Φ K2O
Φ MgO

Na2O

Φ P2O5
SO3

Bore
Φ Cobalt

Φ Cuivre

Φ Fer

Φ Manganèse
Molybdène
Φ Zinc

Φ Aluminium

Arsenic

Φ Cadmium

Φ Chrome
Φ Cuivre
  Mercure

Φ Nickel
Φ Plomb

Sélénium

Φ Zinc

Cr + Cu + Ni + Zn

Congénères 28
PolyChloro Biphényles (PCB)

Congénères 52

Congénères 101
Congénères 118

Congénères 138
Congénères 153

Congénères 180
Somme des 7 PCB

Fluoranthène

Benzo (B) Fluoranthène
Benzo (A) Pyrène

Commentaires

NF EN 12880

NF EN 12880
NF EN 12879 norme abrogée
NF EN 12879 norme abrogée

Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1
Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1

Méthode Interne
Azote Kjeldahl NF EN 13342 + Calcul

NF EN 12879 norme abrogée

NF EN 15933

M.I selon XP X33012
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

2,8

7,4

97,2

70,5 19,7
29,5 8,3%

%

- - -
- - -

9,92

77,1

35,2

4,6

- - -

- - -

0,278

2,16

1,0

94,0

5,9

4,2

20,5

3,1

2,6

0,16

0,12

0,57

0,088

35,3

- - -

76000

276
- - -
- - -

0,99

- - -

2100
7,7
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -

- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - - - - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -
- - - - - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - - - - -

- - - - - -

%

kg/t

kg/t

%

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

Date de sortie :

Délai de conservation de l'échantillon :
N° Laboratoire :

Ce rapport est la version originale

Echantillon prélevé par le client

4 semaines sur le brut

mg/kg

Fait à La Rochelle        Le : 08/06/2018  (v.1)

Dany DUPONT

Le rapport d'essai comporte 1 page et 0 annexe. Seules certaines déterminations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. 
Elles sont identifiées par le symbole Φ. Les incertitudes de mesures sont disponibles sur le site internet du laboratoire ( www.aurea.eu ), rubrique 
« qualité ». Ce rapport d’analyses ne concerne que l’échantillon soumis à l’analyse. Sa reproduction n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il ne 
doit pas être reproduit partiellement sans l’approbation du laboratoire .

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
Calcul

Calcul

% %

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Modèle_Boue_AS 2017.2page  1 / 1

Φ

Φ
Φ

Φ

Φ
Φ
Φ

Φ
Φ

Φ

Responsable service chimie

Type de produit :

NF EN 13346 / NF EN ISO 16772Φ

PORL18013378

STEP LOPERHET  STEP LOPERHET
29470 LOPERHET
SAUR VALBE PLUDUNO

30/04/2018
31/05/2018

31/05/2018

PORL18013378Boue urbaine



AUREA - ZI Chef de baie - 1 Rue champlain- 17074 La Rochelle Cedex - Tél. 01 44 31 40 40 - contact@aurea.eu - www.aurea.eu

RAPPORT D'ESSAI N °

N° adhérent : 

Nom Client :

Adresse :
Organisme : 

Identification de l'échantillon : 

Date prélèvement :
Date de réception :

Date du début de l'essai :
LOPERHET S29

31/07/2018   (v.1)

Résultats sur
Matière Sèche

Unité sur
Matière Sèche

Résultats sur
Matière Brute

Unité sur
Matière Brute

Analyse physico-chimique

Analyse de la valeur agronomique

Oligo-éléments

Eléments traces métalliques

Teneur en composés-traces organiques

Φ Matière sèche
Φ pH

Φ Humidité

Φ Matière organique
Φ Matière minérale

Azote nitreux (N-NO2-)

Azote nitrique (N-NO3-)

Azote ammoniacal (N-NH4+)
Φ Azote Kjeldhal

Carbone organique (Calcul)

Rapport C/N (calcul)
Φ CaO

Φ K2O
Φ MgO

Na2O

Φ P2O5
SO3

Bore
Φ Cobalt

Φ Cuivre

Φ Fer

Φ Manganèse
Molybdène
Φ Zinc

Φ Aluminium

Arsenic

Φ Cadmium

Φ Chrome
Φ Cuivre
  Mercure

Φ Nickel
Φ Plomb

Sélénium

Φ Zinc

Cr + Cu + Ni + Zn

Congénères 28
PolyChloro Biphényles (PCB)

Congénères 52

Congénères 101
Congénères 118

Congénères 138
Congénères 153

Congénères 180
Somme des 7 PCB

Fluoranthène

Benzo (B) Fluoranthène
Benzo (A) Pyrène

Commentaires

NF EN 12880

NF EN 12880
NF EN 12879 norme abrogée
NF EN 12879 norme abrogée

Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1
Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1

Méthode Interne
Azote Kjeldahl NF EN 13342 + Calcul

NF EN 12879 norme abrogée

NF EN 15933

M.I selon XP X33012
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

3,2

8,3

96,8

70,0 22,4
30,0 9,6%

%

- - -
- - -

10,1

79,4

35,0

4,4

- - -

- - -

0,323

2,54

1,1

88,4

5,2

3,9

18,8

3,1

2,8

0,17

0,13

0,60

0,099

38,9

303

74600

285
4,8

734

1,2

9,7

2400
9,1
0,15

23,5

1,5

37,7

303
1,8

26,0

20,8

1100

734

0,047

1,2

9,7
0,058
0,83

0,67

23,5
35,2

- - -

- - -

- - -

- - -

- - - - - -

< 0,009

< 0,009

< 0,009

< 0,009
< 0,009

< 0,009
< 0,009

< 0,288

< 0,288

< 0,288

< 0,288
< 0,288
< 0,288

< 0,288
< 0,063 < 2,016

0,077

< 0,043

< 0,043

2,5

 < 1,4

 < 1,4

- - - - - -

4,9 0,16

%

kg/t

kg/t

%

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

Date de sortie :

Délai de conservation de l'échantillon :
N° Laboratoire :

Ce rapport est la version originale

Echantillon prélevé par le client

4 semaines sur le brut

mg/kg

 Les déterminations avec une étoile (*) ont fait l'objet d'une vérification interne, confirmant les résultats.

Fait à La Rochelle        Le : 31/07/2018  (v.1)

Dany DUPONT

Le rapport d'essai comporte 1 page et 0 annexe. Seules certaines déterminations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. 
Elles sont identifiées par le symbole Φ. Les incertitudes de mesures sont disponibles sur le site internet du laboratoire ( www.aurea.eu ), rubrique 
« qualité ». Ce rapport d’analyses ne concerne que l’échantillon soumis à l’analyse. Sa reproduction n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il ne 
doit pas être reproduit partiellement sans l’approbation du laboratoire .

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
Calcul

Calcul

% %

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Modèle_Boue_AS 2017.2page  1 / 1

Φ

Φ
Φ

Φ

Φ
Φ
Φ

Φ
Φ

Φ

Responsable service chimie

Type de produit :

*

NF EN 13346 / NF EN ISO 16772Φ

PORL18019919

STEP LOPERHET  STEP LOPERHET
29470 LOPERHET
SAUR VALBE PLUDUNO

17/07/2018
18/07/2018

18/07/2018

PORL18019919Boue urbaine



AUREA - ZI Chef de baie - 1 Rue champlain- 17074 La Rochelle Cedex - Tél. 01 44 31 40 40 - contact@aurea.eu - www.aurea.eu

RAPPORT D'ESSAI N °

N° adhérent : 

Nom Client :

Adresse :
Organisme : 

Identification de l'échantillon : 

Date prélèvement :
Date de réception :

Date du début de l'essai :
LOPERHET S31

08/08/2018   (v.1)

Résultats sur
Matière Sèche

Unité sur
Matière Sèche

Résultats sur
Matière Brute

Unité sur
Matière Brute

Analyse physico-chimique

Analyse de la valeur agronomique

Oligo-éléments

Eléments traces métalliques

Teneur en composés-traces organiques

Φ Matière sèche
Φ pH

Φ Humidité

Φ Matière organique
Φ Matière minérale

Azote nitreux (N-NO2-)

Azote nitrique (N-NO3-)

Azote ammoniacal (N-NH4+)
Φ Azote Kjeldhal

Carbone organique (Calcul)

Rapport C/N (calcul)
Φ CaO

Φ K2O
Φ MgO

Na2O

Φ P2O5
SO3

Bore
Φ Cobalt

Φ Cuivre

Φ Fer

Φ Manganèse
Molybdène
Φ Zinc

Φ Aluminium

Arsenic

Φ Cadmium

Φ Chrome
Φ Cuivre
  Mercure

Φ Nickel
Φ Plomb

Sélénium

Φ Zinc

Cr + Cu + Ni + Zn

Congénères 28
PolyChloro Biphényles (PCB)

Congénères 52

Congénères 101
Congénères 118

Congénères 138
Congénères 153

Congénères 180
Somme des 7 PCB

Fluoranthène

Benzo (B) Fluoranthène
Benzo (A) Pyrène

Commentaires

NF EN 12880

NF EN 12880
NF EN 12879 norme abrogée
NF EN 12879 norme abrogée

Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1
Méthode Interne Selon NF EN ISO 10304-1

Méthode Interne
Azote Kjeldahl NF EN 13342 + Calcul

NF EN 12879 norme abrogée

NF EN 15933

M.I selon XP X33012
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 
M.I selon XP X33012 

4,9

7,7

95,1

67,6 33,1
32,4 15,9%

%

- - -
- - -

5,38

32,7

33,8

10,3

- - -

- - -

0,263

1,60

1,7

92,4

7,7

6,1

26,7

6,0

4,5

0,38

0,30

1,3

0,30

37,6

- - -

86000

335
- - -
- - -

1,8

- - -

4200
16,4
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -

- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - - - - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

- - -

- - -

- - -

- - -
- - -
- - -

- - -
- - - - - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - -

- - - - - -

- - - - - -

%

kg/t

kg/t

%

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

kg/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

g/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

mg/t

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

g/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

mg/kg

Date de sortie :

Délai de conservation de l'échantillon :
N° Laboratoire :

Ce rapport est la version originale

Echantillon prélevé par le client

4 semaines sur le brut

mg/kg

Fait à La Rochelle        Le : 08/08/2018  (v.1)

Dany DUPONT

Le rapport d'essai comporte 1 page et 0 annexe. Seules certaines déterminations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. 
Elles sont identifiées par le symbole Φ. Les incertitudes de mesures sont disponibles sur le site internet du laboratoire ( www.aurea.eu ), rubrique 
« qualité ». Ce rapport d’analyses ne concerne que l’échantillon soumis à l’analyse. Sa reproduction n’est autorisée que sous sa forme intégrale. Il ne 
doit pas être reproduit partiellement sans l’approbation du laboratoire .

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885

NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
NF EN 13346 / NF EN ISO 11885
Calcul

Calcul

% %

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP)

Modèle_Boue_AS 2017.2page  1 / 1

Φ

Φ
Φ

Φ

Φ
Φ
Φ

Φ
Φ

Φ

Responsable service chimie

Type de produit :

NF EN 13346 / NF EN ISO 16772Φ

PORL18021174

STEP LOPERHET  STEP LOPERHET
29470 LOPERHET
SAUR VALBE PLUDUNO

31/07/2018
02/08/2018

02/08/2018

PORL18021174Boue urbaine



EAU DU PONANT– Plan d’épandage mutualisé STEP de Landerneau, La Forest de Landerneau, Loperhet,
Irvillac, Dirinon, Ploudiry-La Martyre - ANNEXES Novembre 2019

2 ZONES DE PROTECTION (CAPTAGES, ZNIEFF, NATURA
2000)





Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019

LISTES DES ZNIEFF ET NATURA 2000

Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019



Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019 Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019



Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019 Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019



Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019 Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019



Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019 Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019



Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019 Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019



Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019 Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019



Source site Internet https://inpn.mnhn.fr/accueil/recherche-de-donnees/coll-terr/ 10 2019



















EAU DU PONANT– Plan d’épandage mutualisé STEP de Landerneau, La Forest de Landerneau, Loperhet,
Irvillac, Dirinon, Ploudiry-La Martyre - ANNEXES Novembre 2019

3 REGLEMENTATION NATIONALE : ARTICLES R 211-25 A
47 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT (DECRET DU 22 MARS

2007) ET ARRETE D’APPLICATION DU 8 JANVIER 1998
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EAU DU PONANT– Plan d’épandage mutualisé STEP de Landerneau, La Forest de Landerneau, Loperhet,
Irvillac, Dirinon, Ploudiry-La Martyre - ANNEXES Novembre 2019

4 REGLEMENTATION LOCALE : PROGRAMME
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CUc! Y^dUbfU^dY_^c !ceb!TUc !TbQY^c!UgYcdQ^dc ! $TuS_\]QdQWU!_e! bU]`\QSU]U^d !`QbdYU\% ! c#UVVUSdeU^d
S_^V_b]u]U^d !q ! \Q! buW\U]U^dQdY_^!U^!fYWeUeb !Ud !Qe! btW\U]U^d !TU !J7><!S_bbUc`_^TQ^d)!<\\Uc
TUfb_^d!ckQSS_]`QW^Ub!Tke^U!i_^U!dQ]`_^!q!\kUged_YbU!$dh`U!V_ccu!U^!]uQ^TbU'!V_ccu!u\QbWY'!V_ccu
q!TuR_bTU]U^d'j%!TUcdY^uU!q!U]`vSXUb!\U!bUZUd!TYbUSd!TUc!UQeg!TbQY^uUc!TQ^c!\U!S_ebc!TkUQe)

CU!bUd_eb^U]U^d!TUc!`bQYbYUc!`Ub]Q^U^dUc!U^!i_^Uc!Y^_^TQR\Uc!Ucd!Y^dUbTYd)

-(*(+!'!BZN[LZRX\RWV[!ZNTJ\R^N[!J]!ZN\W]ZVNUNV\!MN[!XZJRZRN[!MN!XT][!MN!\ZWR[
JV[

CUc!`bUcSbY`dY_^c!ceYfQ^dUc!ckQ``\YaeU^d!_R\YWQd_YbU]U^d!5
! H, ',&(*'%,/,%& )#*%, 4'1$'$, ,% N$% )#B$3,' ,0& $%&,')$& 131%& ", >,' N-3'$,' !
! <^!SQc!TU!bUd_eb^U]U^d!TU!`bQYbYU!U^!udu!_e!U^!Qed_]^U'!SU\eY(SY!T_Yd!vdbU!bQ`YTU]U^d!ceYfY

T#e^U!Y]`\Q^dQdY_^!TU!Se\debU!Ud!Qe!`\ec!dQbT!QfQ^d!\U!,Ub!^_fU]RbU)!CU!bUd_eb^U]U^d!TU
`bQYbYUc!`rdebuUc!U^!udu!_e!U^!Qed_]^U!$^#QhQ^d!`Qc!udu!S_^TeYdUc!U^!`bQYbYUc!TU!VQeSXU

'"!#

"P1%%-, 4'-+-),%&,9 ,0& < "$/$&,' 01*N ,% +10 ), '-$/4"1%&1&$(% )#*%, %(*3,"", 4'1$'$, !
! CQ ! VUbdY\YcQdY_^ ! U^ ! Qi_dU ! d_edUc ! _bYWY^Uc ! S_^V_^TeUc ! Tke^U ! Se\debU ! `_cdubYUebU ! q ! e^

bUd_eb^U]U^d!TU!`bQYbYU!Ucd!Y^dUbTYdU'!UgSU`du!TQ^c!\Uc!SQc!ceYfQ^dc!5
_ CQ!VUbdY\YcQdY_^!Ucd!QccebuU!`Qb! \Uc!Q^Y]Qeg!Ueg(]v]Uc'!TebQ^d! \#Q^^uU!aeY !ceYd ! \U
',&(*'%,/,%& !
_ C_bc!Tke^!bUd_eb^U]U^d!TU!`bQYbYU!S_^TeYdU!e^YaeU]U^d!U^!VQeSXU!Qe!S_ebc!TUc!db_Yc
Q^^uUc!`buSuTU^dUc)!L^U!VUbdY\YcQdY_^!Qe!`bY^dU]`c!Ucd!`_ccYR\U!cU\_^!\Uc!`buS_^YcQdY_^c
TU!\#Qbbvdu!`buVUSd_bQ\!udQR\YccQ^d!\U!buVubU^dYU\!buWY_^Q\!TU!]YcU!U^!lefbU!TU!\#uaeY\YRbU
TU!\Q!VUbdY\YcQdY_^!Qi_duU!`_eb!\Q!buWY_^!8bUdQW^U)

CUc!b_dQdY_^c!m`bQYbYUc!TU!`\ec!TU!db_Yc!Q^c!(!SubuQ\Uc!T#XYfUbo!c_^d!TuS_^cUY\\uUc)

-(+!'!7jLTJZJ\RWV!JVV]NTTN!MN[!Y]JV\R\j[!M"JaW\N!jXJVM]N[!W]!LjMjN[

K_edU!`Ubc_^^U!`XhcYaeU!_e!]_bQ\U !u`Q^TQ^d!TUc!VUbdY\YcQ^dc!Qi_duc!ceb !e^U!`QbSU\\U!QWbYS_\U
cYdeuU!U^!buWY_^!8bUdQW^U!_e!T_^d!\#QSdYfYdu!Wu^tbU!e^!VUbdY\YcQ^d!Qi_du!TUcdY^u!q!\#u`Q^TQWU!ceb!e^U
`QbSU\\U!QWbYS_\U'!aeU!SUddU!`QbSU\\U!c_Yd !cYdeuU!_e!^_^!TQ^c!\Q!buWY_^'!Q! \#_R\YWQdY_^!T#UVVUSdeUb
SXQaeU ! Q^^uU ! e^U !TuS\QbQdY_^' ! cY^StbU ! Ud ! fubYdQR\U !TUc !aeQ^dYduc !T#Qi_dU !TU ! d_edUc !_bYWY^Uc
u`Q^TeUc!_e!SuTuUc)

<^ !Q``\YSQdY_^ !TU ! \kQbdYS\U ! C)-,,(.' ! `_Y^d ! @@@ ! Te ! S_TU ! TU ! \kU^fYb_^^U]U^d' ! SUddU !_R\YWQdY_^ !Ucd
udU^TeU!Qeg!fU^TUebc!TkQi_dU!]Y^ubQ\!Ud!Qeg!_`ubQdUebc!UVVUSdeQ^d!\Q!dbQ^cV_b]QdY_^!TkUVV\eU^dc
Tku\UfQWU!Ud*_e!\U!S_]]UbSU!TU!VUbdY\YcQ^dc!_bWQ^YaeUc!`b_TeYdc!q!`QbdYb!TkUVV\eU^dc!Tku\UfQWU)!

CQ!TuS\QbQdY_^!Ucd!buQ\YcuU!cU\_^!\Q!buW\U]U^dQdY_^!U^!fYWeUeb)

CQ!TuS\QbQdY_^!S_efbU!\Q!`ubY_TU!Q\\Q^d!Te!,Ub!cU`dU]RbU!TU!\#Q^^uU!`buSuTQ^d!\#Q^^uU!U^!S_ebc!Qe
.,!Q_zd !TU!\#Q^^uU!U^!S_ebc!Ud!c#Q``\YaeU!q! \kU^cU]R\U !TUc!`Ubc_^^Uc!]U^dY_^^uUc!TQ^c!SUd
QbdYS\U)

CQ ! SQ]`QW^U ! -+,.(-+,/ ! $Te ! ,Ub ! cU`dU]RbU ! -+,. ! Qe ! ., ! Q_zd ! -+,/% ! S_^cdYdeU ! \Q ! `bU]YtbU
SQ]`QW^U!TU!TuS\QbQdY_^!Wu^ubQ\U!TUc!V\eg!q!\kuSXU\\U!TU!\Q!8bUdQW^U!`_eb!\Uc!`Ubc_^^Uc!fYcuUc
Qe!,Ub!Q\Y^uQ!Te!`bucU^d!QbdYS\U)

4Z\RLTN!.'!4]\ZN!UN[]ZN!]\RTN!XZR[N!NV!JXXTRLJ\RWV!M]!<<<!MN!TbJZ\RLTN!C(+**'1*'*!N\!ZjXWVMJV\
J]_!WKSNL\RO[!M]!<<!MN!T"JZ\RLTN!C(!+**'1)!M]!6WMN!MN!T"8V^RZWVVNUNV\

.(* ! ' ! CN[XNL\ ! MN[ ! MR[\JVLN[ ! MbjXJVMJPN ! MN[ ! ONZ\RTR[JV\[ ! JaW\j[ ! WZPJVRY]N[ ! N\
URVjZJ]_!MJV[!TN[!aWVN[!g!ZR[Y]N[

L^U!TYcdQ^SU!]Y^Y]Q\U!Tku`Q^TQWU!T_Yd!vdbU!bUc`USduU!`Qb!bQ``_bd!Qeg!`_Y^dc!TkQ\Y]U^dQdY_^!U^
UQe!`_dQR\U'!Qeg!\YUeg!TU!RQYW^QTUc!Ud!`\QWUc'!Qeg!i_^Uc!S_^SXh\YS_\Uc'!Ud!Qeg!V_bQWUc!_e!`eYdc)

;Uc ! Tub_WQdY_^c ! Y^TYfYTeU\\Uc ! `UefU^d ! vdbU ! QSS_bTuUc ! `Qb ! \U ! GbuVUd ! TU ! Tu`QbdU]U^d ! `_eb
\ku`Q^TQWU ! U^ ! i_^Uc ! S_^SXh\YS_\Uc ! dU\\Uc ! aeU ! TuVY^YUc ! `Qb ! \Uc ! Qbbvduc ! `buVUSd_bQeg ! `_bdQ^d
S\QccU]U^d!TU!cQ\eRbYdu!TUc!i_^Uc!TU!`b_TeSdY_^!Ud!Tku\UfQWUc!TU!S_aeY\\QWUc)

CUc!S_^TYdY_^c!TU!TYcdQ^SUc!Ud!TU!TU]Q^TU!TU!Tub_WQdY_^!c_^d!VYguUc!TQ^c!\kJVVN_N!0)

C#u`Q^TQWU!TUc!VUbdY\YcQ^dc!TU!dh`U!@@!Ucd!`Qb!QY\\Uebc!Y^dUbTYd!q!]_Y^c!TU!,++!]tdbUc!TUc!RUbWUc
TUc!S_ebc!T#UQe!cY!\Q!`U^dU!buWe\YtbU!Te!c_\!Ucd!ce`ubYUebU!q!2")!9UddU!TYcdQ^SU!`Ued!vdbU!bQ]U^uU
q!.0!]tdbUc!cY!\Q!`U^dU!Ucd!Y^VubYUebU!q!,0"!Ud!c#Y\!UgYcdU!ceb!\#w\_d!e^!dQ\ec!S_^dY^e'!`Ub`U^TYSe\QYbU
q!\Q!`U^dU!`Ub]UddQ^d!T#ufYdUb!d_ed!beYccU\\U]U^d!_e!uS_e\U]U^d!fUbc!\U!S_ebc!T#UQe)

.(+!'!CNVOWZLNUNV\!MN!TJ!XZW\NL\RWV!MN[!KNZPN[!MN!LW]Z[!MbNJ]

K_edU!TuWbQTQdY_^!TUc!RUbWUc!_e!Te!\Yd!TUc!S_ebc!TkUQe!TuVY^Yc!q!\kQbdYS\U!.).)!Te!`bucU^d!Qbbvdu!\YuU
Qe!`YudY^U]U^d!Te!RudQY\!Ucd!Y^dUbTYdU)!CQ!]_TYVYSQdY_^!]QwdbYcuU!`Qb!TUc!Q]u^QWU]U^dc!dU\c!aeU'
`Qb!UgU]`\U'!\Uc!`QccQWUc!q!Weu!Ud!\Uc!i_^Uc!TkQRbUefU]U^d!Q]u^QWuUc'!bUcdU!Qed_bYcuU)!

("!#

.(,!'!BZN[LZRX\RWV!^R[JV\!g!ZjM]RZN!TN[![R\]J\RWV[!MN![]Z'Xh\]ZJPN

G_eb!d_ec!\Uc!u\UfQWUc!\QYdYUbc'!\U!dU]`c!TU!`bucU^SU!ceb!\Uc!cebVQSUc!TU!`rdebQWU!Ucd!SQ\Se\u!`_eb
\U!db_e`UQe!TU!fQSXUc!\QYdYtbUc' !ceb! \Q!RQcU!TUc!cebVQSUc!QegaeU\\Uc!U\\Uc!_^d!QSStc' !cU\_^!\Q
]udX_TU!TuVY^YU!TQ^c!\Uc!Q^^UgUc!3(,!Ud!3(.!TU!\kQbbvdu!`buVUSd_bQ\!buWY_^Q\!Te!,2!ZeY\\Ud!-+,2!fYcu
SY(TUccec ! $Qbbvdu ! >I<E%) ! CU ! TudQY\ ! TU ! SU ! SQ\Se\ ! VYWebU ! SXQaeU ! Q^^uU! TQ^c ! \U ! SQXYUb
TkU^bUWYcdbU]U^d!TUc!`bQdYaeUc!q!`QbdYb!TU!\Q!SQ]`QW^U!-+,3(-+,4)!

JY!\U!buce\dQd!_RdU^e!Ucd!ce`ubYUeb!Qe!cUeY\!SbYdYaeU!TuVY^Y!TQ^c!\kQbbvdu!>I<E!5

! ;tc!\_bc!aeU!\U!buce\dQd!Te!SQ\Se\!Ucd!ce`ubYUeb!Qe!`\QV_^T!TU!4++!Z_ebc!TU!`bucU^SU!Qe
`rdebQWU' !TQ^c ! \kQ^^uU ! aeY ! ceYd' !\kUg`\_YdQ^d! buQ\YcU ! e^ ! TYQW^_cdYS ! Ud ! u\QR_bU ! e^ ! `\Q^
TkQSdY_^' !fYcQ^d!TQ^c!e^!`bU]YUb!dU]`c!q!bUfU^Yb!c_ec!\U!`\QV_^T'!`eYc'!TQ^c!e^!cUS_^T
dU]`c' ! q ! bUc`USdUb ! \U ! cUeY\ ! SbYdYaeU(! 9Uc ! T_Se]U^dc ! cUb_^d ! dU^ec ! q ! TYc`_cYdY_^ ! TU
\kQT]Y^YcdbQdY_^)

CU ! \̀Q^ ! TkQSdY_^ ! uf_aeu ! SY(TUccec ! TudQY\\U ! \Uc ! ]UcebUc ! U^fYcQWuUc ! `_eb ! Q]u\Y_bUb
c`uSYVYaeU]U^d!\Q!WUcdY_^!TUc!`rdebUc!q!`b_gY]Ydu!TU!\Q!cQ\\U!TU!dbQYdU'!cU\_^!e^!S_]`b_]Yc
U^dbU ! \Q ! dQY\\U !Te!SXU`dU\' ! \Q !cebVQSU!U^!`bQYbYU !TYc`_^YR\U !Ud ! \U !dU]`c!TU!`bucU^SU!Qe
`rdebQWU'!`_eb'!Y^!VY^U'!bUc`USdUb!\U!cUeY\!SbYdYaeU)

! C_bcaeU!\U!buce\dQd!Te!SQ\Se\!Ucd!Y^VubYUeb!Qe!`\QV_^T!TU!4++!Z_ebc!TU!`bucU^SU!Qe!`rdebQWU'
\Q!buQ\YcQdY_^!Te!TYQW^_cdYS!Ud!\ku\QR_bQdY_^!Tke^!`\Q^!TkQSdY_^c!^U!c_^d!`Qc!_R\YWQd_YbUc)!CUc
Ug`\_YdQ^dc!c_^d!d_edUV_Yc!Y^fYduc!q!U^WQWUb!e^U!buV\UgY_^!ceb!\Q!WUcdY_^!TUc!`rdebQWUc)

9XQaeU!Q^^uU'!\Uc!_bWQ^YcQdY_^c!`b_VUccY_^^U\\Uc!QWbYS_\Uc'!U^!S_^SUbdQdY_^!QfUS!\Uc!_bWQ^Yc]Uc
TU ! cUbfYSU ! buQ\YcQ^d ! \Uc ! `\Q^c ! `bufYcY_^^U\c ! TU ! Ve]ebU ! Ud ! \Uc ! SQXYUbc ! TkU^bUWYcdbU]U^d ! TUc
`bQdYaeUc' ! `bucU^dU^d' ! TUfQ^d ! \U ! S_]Ydu ! buWY_^Q\ ! TU ! S_^SUbdQdY_^ ! ;YbUSdYfU !EYdbQdUc ! TucYW^u! q
\kQbdYS\U!,+),'!e^!RY\Q^!S_]`bU^Q^d!\Uc!Y^TYSQdUebc!TU!]QwdbYcU!TU!\Q!`bUccY_^!TU!`rdebQWU!TuSbYdc!U^
JVVN_N!*+&!!V_eb^Yc!`Qb!\Uc!_bWQ^Yc]Uc!TU!cUbfYSU(

C_bc!TU!\kufQ\eQdY_^!Te!`bucU^d!`b_WbQ]]U!TkQSdY_^c!`bufeU!`Qb!\kQbdYS\U!I-,,(3,(/!Te!9_TU!TU
\kU^fYb_^^U]U^d'!e^!RY\Q^!`QbdQWu!TU!\Q!]YcU!U^!lefbU!TU!\Q!]UcebU!cUbQ!buQ\Ycu)

)"!#



BJZ\RN!<<
?N[]ZN[!["JXXTRY]JV\!NV!aWVN[!M"JL\RWV[!ZNVOWZLjN[!#I4C$

4Z\RLTN!/!'!7jTRUR\J\RWV!MN[!aWVN[!MbJL\RWV[!ZNVOWZLjN[

;Uc!i_^Uc!TkQSdY_^c!bU^V_bSuUc!$P7I%!c_^d!S_^cdYdeuUc!cU\_^!\Uc!TYc`_cYdY_^c!VYguUc!`Qb!\Uc!QbdYS\Uc
I)-,,(3,(,'!I)-,,(3-'!I)-,,(3.!Ud!I)-,,(3/!Te!S_TU!TU!\#U^fYb_^^U]U^d)!CUc!SQbdUc!TuVY^YccQ^d
\Uc!P_^Uc!Tk7SdY_^c!IU^V_bSuUc!TU!\Q!buWY_^!8bUdQW^U!Ud!\Q!\YcdU!TUc!S_]]e^Uc!cYdeuUc!d_ed!_e
`QbdYU!U^!P7I!c_^d!Z_Y^dUc!U^!JVVN_N!1)

4Z\RLTN!0!'!CNVOWZLNUNV\[!MN[!UN[]ZN[!M]!XZWPZJUUN!M"JL\RWV[!VJ\RWVJT!#B4@$

0(*!'!CNVOWZLNUNV\[!MN[!N_RPNVLN[!ZNTJ\R^N[!g!TJ!UR[N!NV!XTJLN!N\!J]!UJRV\RNV!M"]VN
LW]^NZ\]ZN!^jPj\JTN!TN!TWVP!MN!LNZ\JRV[!LW]Z[!M"NJ]!MjORVRN[!J]!1d!MN!TbJZ\RLTN!C(+**'
1*!M]!LWMN!MN!TbNV^RZWVVNUNV\

;Q^c!\Uc!RQccY^c!fUbcQ^dc!_e!S_]]e^Uc!U^!i_^U!T#QSdY_^c!bU^V_bSuUc'!\kU^XUbRU]U^d!UgYcdQ^d!TUc
RUbWUc!TU!S_ebc!TkUQe'!`Ub]Q^U^dc!_e!Y^dUb]YddU^dc'!fYcuc!q!\kQbdYS\U!.).'!T_Yd!vdbU!]QY^dU^e!ceb!e^U
RQ^TU!TU!,+!]tdbUc)

4Z\RLTN!1!'!4L\RWV[!ZNVOWZLjN[

1(*!'!>RUR\J\RWV!M]![WTMN!M]!KRTJV!JaW\j!LJTL]Tj!g!TbjLQNTTN!MN!TbN_XTWR\J\RWV

K_edU!`Ubc_^^U!`XhcYaeU!_e!]_bQ\U!aeY !Ug`\_YdU!`\ec!TU!.!XUSdQbUc!TQ^c!\Uc!P7I!TuVY^YUc!SY(
TUccec!Q!\#_R\YWQdY_^!TU!\Y]YdUb!\U!c_\TU!TU!\Q!RQ\Q^SU!W\_RQ\U!Qi_duU!q!\#uSXU\\U!TU!c_^!Ug`\_YdQdY_^
Ud!TU!buQ\YcUb!q!SUd!UVVUd!\U!SQ\Se\!S_bbUc`_^TQ^d!aeY!Ucd!dU^e!q!TYc`_cYdY_^!TUc!cUbfYSUc!TU!S_^dby\U'
cQ^c!`buZeTYSU!Te!bUc`USd!TUc!TYc`_cYdY_^c!ceb!\kuaeY\YRbU!TU!\Q!VUbdY\YcQdY_^!Qi_duU!TuVY^YUc!Qe!@@@!TU
\kQ^^UgU!@!TU!\kQbbvdu!Te!,4!TuSU]RbU!-+,,!Ud!TU!\kQbbvdu!`buVUSd_bQ\!Te!,2!ZeY\\Ud!-+,2)

CU!c_\TU !TU!\Q!RQ\Q^SU!W\_RQ\U!Qi_duU!Ucd!_RdU^e!`Qb!TYVVubU^SU!U^dbU'!T#e^U!`Qbd' ! \Uc!Q``_bdc
T#Qi_dU!c_ec!V_b]U!T#U^WbQYc!]Y^ubQ\'!T#UVV\eU^dc!T#u\UfQWU!$h!S_]`bYc!`Qb!\Uc!Q^Y]Qeg!Ueg(]v]Uc
Qe!`rdebQWU%!_e!T#QedbUc!VUbdY\YcQ^dc!_bWQ^YaeUc!Ud'!T#QedbU!`Qbd'! \Uc!Ug`_bdQdY_^c!T#Qi_dU!`Qb! \Uc
Se\debUc!Ud!\Uc!V_ebbQWUc!buS_\duc!$h!S_]`bYc!`Qb!\Uc!Q^Y]Qeg!Ueg(]v]Uc!q!\Q!`rdebU%)!CU!SQ\Se\!Te
c_\TU!TU!\Q!RQ\Q^SU!W\_RQ\U!Qi_duU!`_bdU!ceb!\#U^cU]R\U!TUc!dUbbUc!TU!\#Ug`\_YdQdY_^)

CU!SQ\Se\!c#UVVUSdeU!ceb! \Q!SQ]`QW^U!Se\debQ\U'!`ubY_TU!Q\\Q^d!Te!,Ub!cU`dU]RbU!Qe!.,!Q_zd!TU
\#Q^^uU!ceYfQ^dU!Ud!ceb!\Q!RQcU!TUc!buVubU^SUc!dUSX^YaeUc!VYguUc!S_ Ẑ_Y^dU]U^d!`Qb!\Uc!]Y^YcdbUc
TU!\#uS_\_WYU!Ud!TU!\#QWbYSe\debU)

CU!c_\TU!TU!\Q!RQ\Q^SU!W\_RQ\U!Qi_duU!TU!\kUg`\_YdQdY_^!T_Yd!cQdYcVQYbU!Qe!]_Y^c!q!\#e^U!TUc!TUeg
S_^TYdY_^c!ceYfQ^dUc!5

>R ;" ,0& $%N-'$,*' (* -.1" < ?7 S. )P1O(&, 41' B,+&1', ), 0*'N1+, 1.'$+(", *&$", 2TFU9 !

-n!CQ!]_hU^^U!TUc!c_\TUc!SQ\Se\uc!`_eb!\Uc!db_Yc!TUb^YtbUc!SQ]`QW^Uc!Se\debQ\Uc!Ucd!Y^VubYUebU!_e
uWQ\U!q!0+![W!T#Qi_dU!`Qb!XUSdQbU)

1(+!'!AKTRPJ\RWV!MN!\ZJR\NZ!W]!M"N_XWZ\NZ!T"JaW\N!R[[]!MN[!JVRUJ]_!M"jTN^JPN[![R\]j[
MJV[!TN[!LWUU]VN[!JV\jZRN]ZNUNV\!NV!I8D

1(+(*!'!6QJUX!M"JXXTRLJ\RWV

CUc!]UcebUc!VYguUc!`Qb!\kQbdYS\U!3)-)-!ceYfQ^d!ckQ``\YaeU^d!Qeg!Ug`\_YdQ^dc!QWbYS_\Uc!UgUbsQ^d!e^U
QSdYfYdu!Tku\UfQWU!T_^d!e^!_e!`\ecYUebc!cYdUc!TU!`b_TeSdY_^!Ucd!cYdeu!TQ^c!e^U!S_]]e^U!\YcduU!U^
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CYcdU!TUc!`\Q^dUc!Qed_bYcuUc!`_eb!\Q!S_efUbdebU!TUc!c_\c!U^!dUb]Uc!TU!
9@G7E!`U^TQ^d!\Uc!`ubY_TUc!TU!bYcaeU!TU!\UccYfQWU!!

J_^d!Qed_bYcuUc!Qe!dYdbU!Te!Gb_WbQ]]U!T#7SdY_^c!IuWY_^Q\!U^!dQ^d!aeU!9e\debU!@^dUb]uTYQYbU!
GYtWU!q!EYdbQdU!$9@G7E%!5!

#! \Uc!Uc`tSUc!ceYfQ^dUc!5!
8[XiLN! 8[XiLN!PjTR^N!

D 7f_Y^Uc N!$fQbYuduc!TU!`bY^dU]`c!Ud!Qf_Y^U!TY`\_xTU%!

D 8b_]Uc

D 9bUcc_^!Q\u^_Yc N!

D ;QSdh\U

D =udeaeUc

D =\u_\U!TUc!`buc

D D_XQ!$]Y\\Ud!TUc!_YcUQeg!_e!]Y\\Ud
YdQ\YU^%

N!

D D_edQbTUc N!

D EQfUddU!V_ebbQWtbU

D EhWUb N!

D GrdebY^!S_]]e^

D GXQSu\YU N!

D IQTYc!V_ebbQWUb N!$bQTYc!SXY^_Yc%!

D IQh(WbQcc

D J_bWX_ N!

D JQbbQcY^ N!

D JUYW\U

D K_eb^Uc_\ N!

#! \U!]u\Q^WU!TU!SUc!Uc`tSUc'!U^dbU!U\\Uc!cUe\Uc!
#! \U!]u\Q^WU!TU!SUc!Uc`tSUc!QfUS!-+!"!TU!\uWe]Y^UecUc!Qe!]QgY]e]!TQ^c!\U!

]u\Q^WU)!

4@@8H8!-
9QbQSdtbUc!TUc!`QbSU\\Uc!S\QccuUc!q!bYcaeU!`Xhd_cQ^YdQYbU!u\Ufu!

CQ! ]udX_TU! TkufQ\eQdY_^! TU! bYcaeU! TUc! dbQ^cVUbdc! TU!`b_TeYdc!`Xhd_cQ^YdQYbUc!`bYfY\uWYU! \Uc!
]uSQ^Yc]Uc! TU! dbQ^cVUbd! \Uc! `\ec! cYW^YVYSQdYVc! U^! dUb]Uc! TU! S_^dQ]Y^QdY_^! TUc! UQeg!
ce`UbVYSYU\\Uc!`_eb!\Q!buWY_^!5! dbQ^cVUbd!bQ`YTU!`Qb!beYccU\\U]U^d!Ud!`Qc!uS_e\U]U^dc!TU!ceR(
cebVQSU!fYQ!\Uc!UQeg!TU!cebVQSU!Ud!\Uc!UQeg!ce`UbVYSYU\\Uc)!

CU! bYcaeU! `Ued! cU! TuVY^Yb! q! `QbdYb! TU! 0! SbYdtbUc! UccU^dYU\c! Te! `QhcQWU'! aeY! `Ub]UddU^d!
TkufQ\eUb! \U! dU]`c! ^uSUccQYbU! Qe! dbQ^cYd! TU! \kUQe! TU! \Q! `QbSU\\U! ZecaekQe! bucUQe!
XhTb_WbQ`XYaeU!$S_ebc!TkUQe!Y^TYaeuc!ceb!SQbdU!@>E'!]QYc!uWQ\U]U^d!V_ccuc!aeY!S_^TeYcU^d!
Qe!bucUQe!`bY^SY`Q\%)!

9Uc!0!SbYdtbUc!c_^d!5!

#! TYcdQ^SU!U^dbU!\Q!`QbSU\\U!Ud!\U!bucUQe!SYbSe\Q^d!5!`\ec!\Q!`QbSU\\U!Ucd!`b_SXU!Te!S_ebc!
TkUQe!`\ec! \U! bYcaeU!TU! dbQ^cVUbd!Ucd!SYbSe\Q^d)!7! SU\Q!ckQZ_edU'!q!`b_gY]Ydu!Te! S_ebc!
TkUQe'!e^!bYcaeU!TU!TubYfU!\_bc!Te!dbQYdU]U^d!6!

#! `_ebSU^dQWU!TU!`U^dU!5!`\ec! \Q!`U^dU!Ucd! V_bdU'!`\ec! \Q!`b_`_bdY_^!TkUQe!aeY!ckuS_e\U!
bQ`YTU]U^d! Ucd! Y]`_bdQ^dU'! U^dbQw^Q^d! QY^cY! e^U! `QbdYU! TUc! `b_TeYdc! `Xhd_cQ^YdQYbUc!
fUbc!\U!RQc!TU!\Q!`QbSU\\U!6!

#! TbQY^QWU!5! Y\! S_^dbYReU! Qe! dbQ^cVUbd! TU! `b_TeYdc! `Xhd_cQ^YdQYbUc! fUbc! \U! bucUQe!
XhTb_WbQ`XYaeU!6!

#! \_^WeUeb! TU! \Q! `U^dU!5! U\\U! TuVY^Yd! \kY]`_bdQ^SU! TU! \Q! cebVQSU! S_^dbYRedYfU! Qe!
beYccU\\U]U^d!Ud!`Qb! S_^cuaeU^d!TUc!aeQ^dYduc!TU!]QdYtbU!QSdYfU!cecSU`dYR\Uc!TkvdbU!
dbQ^cVubuUc!6!

#! `b_dUSdY_^! U^! RQc! TU! `QbSU\\Uc!5! e^U! `b_dUSdY_^! UVVYSQSU! U^! QfQ\! TU! \Q! `QbSU\\U!
U]`vSXU! \Uc! dbQ^cVUbdc!TYbUSdc!TU! \Q!`QbSU\\U!Qe! bucUQe!SYbSe\Q^d)!CQ!`b_dUSdY_^!T_Yd!
vdbU!S_^dY^eU!Ud!TebQR\U)!

CQ! ]udX_TU! TU! TYQW^_cdYS! `QbSU\\QYbU! Te! bYcaeU! TU! dbQ^cVUbd! TUc! `b_TeYdc! `Xhd_cQ^YdQYbUc'!
QTQ`du!Qe!S_^dUgdU!RbUd_^'!Q!udu!VY^Q\YcuU!U^!,443!Ud!VQYd!\k_RZUd!TU!]YcUc!q! Z_eb!buWe\YtbUc)!
<\\U! fYcU! U^! `bY_bYdu! q! SQbQSdubYcUb! \Uc! ]uSQ^Yc]Uc! TU! dbQ^cVUbdc! bQ`YTUc!5! beYccU\\U]U^d'!
uS_e\U]U^dc!`Qb!\Uc!TbQY^c!_e!\Uc!^Q``Uc!ce`UbVYSYU\\Uc)!

<\\U!XYubQbSXYcU!\Uc!SbYdtbUc!uf_aeuc!SY(TUccec!TU!\Q!]Q^YtbU!ceYfQ^dU!5!

#! \Uc!-! VQSdUebc! Y^dUbfU^Q^d!TQ^c! \kuS_e\U]U^d!TU! cebVQSU! $TYcdQ^SU!Ud! `U^dU%! `eYc!,!
VQSdUeb!Y^dUbfU^Q^d!TQ^c!\kuS_e\U]U^d!TU!ceR(cebVQSU!$TbQY^QWU%)!

#! \Uc!-!QedbUc! VQSdUebc! $\_^WeUeb!TU!\Q!`U^dU!Ud! `b_dUSdY_^!QfQ\%!c_^d!`bYc!U^!S_]`dU!
TQ^c!e^!cUS_^T!dU]`c!Ud!fYU^^U^d!]_Te\Ub!\Uc!`bU]YUbc)!

G_eb! SXQaeU! VQSdUeb! c_^d! `buSYcuc! \Uc! SbYdtbUc! q! S_^cYTubUb! ceb! \U! dUbbQY^! Ud! \Ueb! S\QccU!
TkQ``QbdU^Q^SU)!

CU!dQR\UQe!SY(Q`btc!dbQTeYd!\Uc!S\QccUc!TU!bYcaeUc!QY^cY!udQR\YUc!5!
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;ub_WQdY_^!q!\Q!]YcU!U^!`\QSU!TU!RQ^TU!U^XUbRuU!_e!R_YcuU!`_eb!\Uc!J7><
TU!\Q!8QYU!TU!JQY^d(8bYUeS!Ud!8QYU!TU!CQ^^Y_^)

JUe\c!\Uc!J7><!TU!\Q!8QYU!TU!\Q!JQY^d(8bYUeS!Ud!TU!\Q!8QYU!TU!CQ^^Y_^!c_^d!S_^SUb^uc)!CQ!]YcU!U^
lefbU!TU!SUddU!Tub_WQdY_^!VQYd!\k_RZUd!Tke^U!S_^fU^dY_^!U^dbU!\Q!cdbeSdebU!`_bdUecU!Te!J7><'!\U
`buVUd!TU!Tu`QbdU]U^d!Ud!\Q!SXQ]RbU!Tu`QbdU]U^dQ\U!TkQWbYSe\debU!udQR\YU!QfQ^d!\U!.,!TuSU]RbU
-+,3) !CQ! S_^fU^dY_^ !TudQY\\UbQ ! \Uc !]_TQ\Yduc !TU!TYVVecY_^ !TU! \kY^V_b]QdY_^' ! \Uc !]_hU^c !]Yc!U^
lefbU'!\Q!SYbSe\QdY_^!TU!\kY^V_b]QdY_^'!\Uc!]_TQ\Yduc!TU!TU]Q^TU!TU!Tub_WQdY_^!Ud!\Q!dh`_\_WYU!TUc
S_ebc!TkUQe!`_efQ^d!VQYbU!\k_RZUd!Tke^U!TU]Q^TU!TU!Tub_WQdY_^)

CkY]`\Q^dQdY_^!_e!\U!]QY^dYU^!Tke^U!RQ^TU!U^XUbRuU!_e!R_YcuU!Tke^U!\QbWUeb!]Y^Y]Q\U!TU!0!]!Ucd
`Qb ! `bY^SY`U ! _R\YWQd_YbU ! U^ ! R_bTebU ! TU ! \Q ! d_dQ\Ydu ! TUc ! S_ebc ! TkUQe ! VYWebQ^d ! ceb ! \kY^fU^dQYbU
Tu`QbdU]U^dQ\!TUc!S_ebc!TkUQe!897<!$U^!M<IK!ceb!\U!cYdU%!dU\!aeU!`_bdu!q!S_^^QYccQ^SU!Ud!]Yc!U^
\YW^U!ceb!\U!cYdU!TUc!cUbfYSUc!TU!\k<dQd)!

G_eb ! \Uc !TUeg !J7><! cec(SYduc' ! \Uc ! TU]Q^TUc ! TU !Tub_WQdY_^ ! q ! SUddU ! btW\U ! Wu^ubQ\U ! c_^d ! q
dbQ^c]UddbU!q!\Q!;;KD!_e!q!\Q!cdbeSdebU!TU!RQccY^!S_]`udU^dU!U^!`buSYcQ^d!\Uc!`_bdY_^c!TU!S_ebc
TkUQe!S_^SUb^uUc!QfQ^d!\U!.,*+3*-+,4)

CQ!S_]]YccY_^!]YcU!U^!`\QSU!TQ^c!\U!SQTbU!TU!\Q!S_^fU^dY_^!SYduU!`buSuTU]]U^d!cdQdeUbQ'!q
`QbdYb!TU!SUc!TU]Q^TUc'!ceb!\Q!\YcdU!TU!S_ebc!TkUQe!_e!`_bdY_^c!TU!S_ebc!TkUQe!T_^d!\Q!TuVY^YdY_^!Te
TYc`_cYdYV!TU!`b_dUSdY_^!Ucd!q!S_^VYb]Ub)!9Uc!S_ebc!TkUQe!Q``QbQwdb_^d!U^!EF@I!ceb!\Q!SQbd_WbQ`XYU
`eR\YuU!ceb!\U!cYdU!TUc!cUbfYSUc!TU!\kpdQd!Qe!`\ec!dQbT!\U!.,*,-*-+,4)!

9UddU ! S_]]YccY_^ ! cdQdeUbQ' ! QfQ^d ! \U ! .,*,-*-+-, ! ceb ! \kU^cU]R\U !TUc !`_bdY_^c ! fYcuUc' ! QVY^ ! TU
TuVY^Yb!5

! \Uc!S_ebc!TkUQe!S_^VYb]uc!VQYcQ^d!\k_RZUd!Tke^U!`b_dUSdY_^!cU\_^!\Q!btW\U!Wu^ubQ\U!$<E!M<IK
!"# $% !&'%( )

! CUc!S_ebc!TkUQe!VQYcQ^d!\k_RZUd!Tke^U!Tub_WQdY_^!q!\Q!btW\U!TU!`b_dUSdY_^!Wu^ubQ\U!$<E!8C<L
!"# $% !&'%()

! CUc!S_ebc!TkUQe!bUdYbuc'!\U!SQc!uSXuQ^d'!TU!\kY^fU^dQYbU!Tu`QbdU]U^dQ\!$E<!=@>LI7EK!`\ec
ceb!\U!cYdU%)

7e!.,*,-*-+-,'!QeSe^!S_ebc!TkUQe!^kQ``QbQwdbQ!`\ec!U^!EF@I!ceb!\U!cYdU)

CUc!S_ebc!TkUQe!VQYcQ^d!\k_RZUd!Tke^U!Tub_WQdY_^!q!\Q!btW\U!TU!`b_dUSdY_^!Wu^ubQ\U!VUb_^d!\k_RZUd!TU
TYc`_cYdYVc!TU!`b_dUSdY_^!QTQ`duc'!fQ\YTuc!`Qb!\Q!;;KD!Ud!`Qb!\Q!S_]]YccY_^!\_SQ\U!TU!\kUQe'!cU\_^
\Uc!btW\Uc!Ud!S_^TYdY_^c!udQR\YUc!TQ^c!\Q!S_^fU^dY_^!SYduU)

CQ!9C<!Ucd!SXQbWuU!Te!ceYfY!TU!\Q!]YcU!U^!`\QSU!TUc!TYc`_cYdYVc'!TUc!SQbd_WbQ`XYUc!QddU^Q^dUc!Ud
Te!ceYfY!TU!\Q!]YcU!U^!lefbU!TU!\Q!`b_dUSdY_^!TU!\kU^cU]R\U!TUc!S_ebc!TkUQe!Y^fU^d_bYuc)!

4@@8H8!0!

;YcdQ^SUc!]Y^Y]Q\Uc!Tku`Q^TQWU!`Qb!bQ``_bd!Qeg!i_^Uc!q!bYcaeUc!Ud!
S_^TYdY_^c!TU!Tub_WQdY_^!T#u`Q^TQWU!U^!i_^Uc!S_^SXh\YS_\Uc!

Kh`U!@! Kh`U!@@! Kh`U!@@@!

CYUeg!TU!RQYW^QTU!Ud!`\QWUc!
-++!]!Ud!0+!]!`_eb!
\Uc!S_]`_cdc!
u\QR_buc!cU\_^!\U!,%!

-++!]! 0!]!

P_^Uc!S_^SXh\YS_\Uc!
0++!]!cQeV!Tub_WQdY_^!cU\_^!\Uc!
S_^TYdY_^c!VYguUc!Qe!-%!

0!]!

=_bQWUc'!`eYdc!X_bc!`bYcUc!
TkUQe!7<G!Ud!`ubY]tdbU!TU!
`b_dUSdY_^!

.0!]! 0!]!

,% 9_^TYdY_^c!Tku\QR_bQdY_^!TUc!S_]`_cdc!5

#! \Uc!Q^TQY^c! V_^d! \#_RZUd! T#Qe!]Y^Y]e]!TUeg! bUd_eb^U]U^dc!_e!T#e^U!QubQdY_^!
V_bSuU!6!

#! \Q!dU]`ubQdebU!TUc!Q^TQY^c!Ucd!ce`ubYUebU!q!00!n9!`U^TQ^d!,0!Z_ebc!_e!q!0+!
n9!`U^TQ^d!cYg!cU]QY^Uc)!

-% L^U!Tub_WQdY_^!q!\Q!TYcdQ^SU!]Y^Y]Q\U!Tku`Q^TQWU!TU!0++!]!`Qb!bQ``_bd!Qeg!i_^Uc
S_^SXh\YS_\Uc!TuVY^YUc!`Qb!\Uc!Qbbvduc!`buVUSd_bQeg!`_bdQ^d!S\QccU]U^d!TU!cQ\eRbYdu!TUc!i_^Uc!TU!
`b_TeSdY_^!Ud!Tku\UfQWUc!TU!S_aeY\\QWUc!!`Ued!vdbU!QSS_bTuU!`Qb!\U!GbuVUd!TU!Tu`QbdU]U^d'!ceb!
TU]Q^TU!TU!\kUg`\_YdQ^d'!ceb!\Q!RQcU!Tku\u]U^dc!c`uSYVYaeUc!!TU!d_`_WbQ`XYU!Ud!TU!SYbSe\QdY_^!TUc!
UQeg)!!

CUc! u\u]U^dc! `bucU^duc! TUfb_^d! bu`_^TbU! Qeg! S_^TYdY_^c! VYguUc! `Qb! e^! `b_d_S_\U! dUSX^YaeU!
Tu`QbdU]U^dQ\!u\QR_bu!U^!S_^SUbdQdY_^!QfUS! \Uc!!S_]Yduc! buWY_^Qeg!TU! \Q!S_^SXh\YSe\debU!Ud! \Uc!
SXQ]RbUc!T#QWbYSe\debU!Tu`QbdU]U^dQ\Uc!Ud!`bucU^du!Qeg!]U]RbUc!Te!9F;<IJK)
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5 ANALYSES DE SOLS DES PARCELLES DE REFERENCES
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt

ra
its

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS
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ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 
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le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 06/05/2019 - GONCALVES Julia
Responsable technique, service Terres.

6.7 ± 0.1

--- ---

260 ± 21

--- ---

0.461 ± 0.023

0.501 ± 0.031

3.9 ± 0.31

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.065 ± 0.006

0.46 ± 0.16

17.1 ± 2.3

16.5 ± 6.1

20 ± 2.2

83 ± 5.9

---

---

---

---

---

---

33.6 ± 5.2

---

sa
ns

RAPPORT D'ESSAIS N° 11137424
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 5046961
Nom client : ABALAIN NICOLAS

Adresse : QUILLIEN
29460 DIRINON
 SAUR VALBE VANNES
ABAN01003 - n° Ilot 3Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 161871
Longitude : 6837860

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11137424N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

0.4

8.67

5.04

0.539

9.35

---

--- ---

---

± 0.02

± 0.41

± 0.7

± 0.3
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
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  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
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ex
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u 
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le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 09/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.6 ± 0.1

--- ---

102.2 ± 9.7

--- ---

0.428 ± 0.022

0.322 ± 0.02

1.98 ± 0.16

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.088 ± 0.006

0.39 ± 0.15

14.4 ± 1.3

17.1 ± 6.1

25.1 ± 2.8

65.9 ± 5

---

---

---

---

---

---

47.2 ± 7.3

---
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11137419
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 5046963
Nom client : EARL BUGUEL PATRICK

Adresse : POULESCADEC
29460 DIRINON
 SAUR VALBE VANNES
BUGP01003 - n° Ilot 3Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 164380
Longitude : 6838548

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11137419N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
CHISLOUP LéaPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

6.31

3.67

0.382

9.6

---

--- ---

---

± 0.02

± 0.32

± 0.55

---
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to
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ux

 e
xt
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its

 à
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u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

° : L'analyse a fait l'objet d'une vérification.

Fait à Ardon, le 09/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

° 6.2 ± 0.1

--- ---

94.9 ± 9.2

--- ---

0.219 ± 0.018

0.166 ± 0.011

2.26 ± 0.18

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.065 ± 0.006

0.3 ± 0.15

11.4 ± 1

13.9 ± 1.1

21 ± 2.3

55 ± 4.5

---

---

---

---

---

---

31.8 ± 4.9

---
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11137420
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 5046963
Nom client : EARL BUGUEL PATRICK

Adresse : POULESCADEC
29460 DIRINON
 SAUR VALBE VANNES
BUGP01004 - n° Ilot 4Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 163401
Longitude : 6838767

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11137420N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
CHISLOUP LéaPréleveur :

---

---

---

---

---

0.3

4.16

2.42

0.276

8.76

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.22

± 0.37

± 0.3



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt
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its

 à
 l’

ea
u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 09/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.6 ± 0.1

--- ---

116 ± 11

--- ---

0.338 ± 0.019

0.199 ± 0.013

1.94 ± 0.15

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.082 ± 0.006

0.42 ± 0.16

16 ± 2.3

15.9 ± 6.1

26.1 ± 2.9

64.5 ± 5

---

---

---

---

---

---

37 ± 5.7

---
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11137418
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 5046963
Nom client : EARL BUGUEL PATRICK

Adresse : POULESCADEC
29460 DIRINON
 SAUR VALBE VANNES
BUGP01007 - n° Ilot 7Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 163598
Longitude : 6838640

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11137418N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
CHISLOUP LéaPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

4.08

2.37

0.271

8.75

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.21

± 0.37

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt
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its

 à
 l’
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u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 10/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.1 ± 0.1

--- ---

134 ± 12

--- ---

0.079 ± 0.0093

0.098 ± 0.0072

0.996 ± 0.081

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.086 ± 0.006

0.4 ± 0.16

14.8 ± 1.3

16.8 ± 6.1

21 ± 2.3

63.8 ± 4.9

---

---

---

---

---

---

41.3 ± 6.4

---
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11786498
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 5046963
Nom client : EARL BUGUEL PATRICK

Adresse : POULESCADEC
29460 DIRINON
 SAUR VALBE VANNES
BUGP01012Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 163773
Longitude : 6843613

Date de prélèvement :25/04/2019
29/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :29/04/2019
11786498N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
CHISLOUP LéaPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

3.22

1.87

0.237

7.9

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.17

± 0.3

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés

G
ra

nu
lo

m
ét

rie
 

dé
ca

rb
on

at
at

io
n

Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to
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its

 à
 l’
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u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 10/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.2 ± 0.1

--- ---

195 ± 16

--- ---

0.141 ± 0.013

0.134 ± 0.0094

1.85 ± 0.15

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.077 ± 0.006

0.39 ± 0.15

14.5 ± 1.3

12.63 ± 0.99

42.3 ± 4.5

57.8 ± 4.6

---

---

---

---

---

---

29.2 ± 4.5

---
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11786504
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 5046962
Nom client : BUGUEL JACQUES

Adresse : ENEZ COAT
29800 SAINT-DIVY
 SAUR VALBE VANNES
BUGJ01007Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 158337
Longitude : 6840874

Date de prélèvement :25/04/2019
29/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :29/04/2019
11786504N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
CHISLOUP LéaPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

3.99

2.32

0.262

8.85

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.21

± 0.36

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt

ra
its

 à
 l’

ea
u 

ré
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 07/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.3 ± 0.1

--- ---

229 ± 19

--- ---

0.213 ± 0.018

0.197 ± 0.013

2.03 ± 0.16

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.083 ± 0.006

0.48 ± 0.16

22.4 ± 2.4

15.9 ± 6.1

28.5 ± 3.1

63 ± 4.9

---

---

---

---

---

---

38.9 ± 6

---
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11737432
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2416353
Nom client : EARL DU  COZ

Adresse : PENNAROS
29800 TREFLEVENEZ
 SAUR VALBE VANNES
ABAJ01001 - n° Ilot 1Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 168631
Longitude : 6836674

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11737432N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

5.1

2.97

0.352

8.42

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.26

± 0.45

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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io
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt

ra
its

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 07/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.3 ± 0.1

--- ---

124 ± 11

--- ---

0.25 ± 0.02

0.182 ± 0.012

1.74 ± 0.14

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.06 ± 0.006

0.4 ± 0.16

13.2 ± 1.2

17.2 ± 6.1

36.3 ± 3.9

57.2 ± 4.6

---

---

---

---

---

---

47.4 ± 7.3

---
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11737433
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2416353
Nom client : EARL DU  COZ

Adresse : PENNAROS
29800 TREFLEVENEZ
 SAUR VALBE VANNES
ABAJ01005  - n° Ilot 5Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 168626
Longitude : 6836366

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11737433N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

4.32

2.51

0.308

8.15

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.22

± 0.39

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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n

Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt

ra
its

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 07/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.9 ± 0.1

--- ---

214 ± 18

--- ---

0.24 ± 0.019

0.182 ± 0.012

2.96 ± 0.23

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.073 ± 0.006

0.46 ± 0.16

20.1 ± 2.4

14.3 ± 1.1

23.3 ± 2.6

57.4 ± 4.6

---

---

---

---

---

---

45.4 ± 7

---

sa
ns

RAPPORT D'ESSAIS N° 11737431
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2416353
Nom client : EARL DU  COZ

Adresse : PENNAROS
29800 TREFLEVENEZ
 SAUR VALBE VANNES
ABAJ01006 - n° Ilot 6Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 169287
Longitude : 6838268

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11737431N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

0.2

6.5

3.78

0.375

10.08

---

--- ---

---

± 0.02

± 0.33

± 0.57

± 0.3



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux
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xt
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its

 à
 l’
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u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 07/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.8 ± 0.1

--- ---

107 ± 10

--- ---

0.089 ± 0.01

0.095 ± 0.0071

2.26 ± 0.18

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.063 ± 0.006

0.42 ± 0.16

14.8 ± 1.3

19.4 ± 6.2

23.7 ± 2.6

63.7 ± 4.9

---

---

---

---

---

---

38.3 ± 5.9

---

sa
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11737430
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2416353
Nom client : EARL DU  COZ

Adresse : PENNAROS
29800 TREFLEVENEZ
 SAUR VALBE VANNES
ABAJ01009 - n° Ilot 9Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 167870
Longitude : 6840614

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11737430N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

3.5

2.03

0.248

8.21

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.19

± 0.32

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt

ra
its

 à
 l’

ea
u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 24/06/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.2 ± 0.1

--- ---

124 ± 11

--- ---

0.231 ± 0.019

0.15 ± 0.01

1.73 ± 0.14

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.05 ± 0.006

0.31 ± 0.15

14.2 ± 1.3

12.9 ± 1

17.9 ± 2

49.7 ± 4.2

---

---

---

---

---

---

30 ± 4.7

---

sa
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11786613
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2417289
Nom client : EARL GUEN A DU

Adresse : TREMOGUER
29260 PLOUDANIEL
 SAUR VALBE VANNES
LEGB0408A - n° Ilot 08AIdentification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 6849565
Longitude : 158743

Date de prélèvement :
12/06/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :12/06/2019
11786613N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

4.89

2.84

0.272

10.45

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.25

± 0.43

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt

ra
its

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 24/06/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.5 ± 0.1

--- ---

189 ± 16

--- ---

0.456 ± 0.023

0.152 ± 0.01

1.47 ± 0.12

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.045 ± 0.005

0.24 ± 0.14

12.1 ± 1.1

10.46 ± 0.84

18.8 ± 2.1

47 ± 4.1

---

---

---

---

---

---

24.5 ± 3.8

---
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11786612
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2417289
Nom client : EARL GUEN A DU

Adresse : TREMOGUER
29260 PLOUDANIEL
 SAUR VALBE VANNES
LEGB04001 - n° Ilot 1Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 6851343
Longitude : 158578

Date de prélèvement :
12/06/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :12/06/2019
11786612N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

3.64

2.12

0.232

9.12

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.19

± 0.33

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt

ra
its

 à
 l’
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u 
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ga

le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 19/07/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

5.5 ± 0.1

--- ---

87.3 ± 8.7

--- ---

0.165 ± 0.015

0.094 ± 0.0071

1.203 ± 0.097

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.041 ± 0.005

0.29 ± 0.15

13.8 ± 1.2

14.1 ± 1.1

23.9 ± 2.6

48 ± 4.1

---

---

---

---

---

---

36.1 ± 5.6

---

sa
ns

RAPPORT D'ESSAIS N° 11786366
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2424756
Nom client : GAEC DES  PRES VERTS

Adresse : CLEUSTOUL
29800 PLOUDIRY
 SAUR VALBE VANNES
BOUN04001 - n° Ilot 01Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 173463
Longitude : 6841745

Date de prélèvement :09/07/2019
11/07/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :11/07/2019
11786366N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

3.76

2.19

0.235

9.3

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.2

± 0.34

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés

G
ra

nu
lo

m
ét

rie
 

dé
ca

rb
on

at
at

io
n

Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt
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its

 à
 l’
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u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 19/07/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.1 ± 0.1

--- ---

161 ± 14

--- ---

0.098 ± 0.011

0.18 ± 0.012

1.89 ± 0.15

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.09 ± 0.006

0.32 ± 0.15

26 ± 2.5

15.1 ± 6

35.1 ± 3.8

53.1 ± 4.4

---

---

---

---

---

---

34 ± 5.3

---

sa
ns

RAPPORT D'ESSAIS N° 11786367
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2424756
Nom client : GAEC DES  PRES VERTS

Adresse : CLEUSTOUL
29800 PLOUDIRY
 SAUR VALBE VANNES
BOUN04111 - n° Ilot 111Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 171925
Longitude : 6840647

Date de prélèvement :09/07/2019
11/07/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :11/07/2019
11786367N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

5.13

2.98

0.285

10.47

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.26

± 0.45

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to
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ux
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xt
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 à
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u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 19/07/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.9 ± 0.1

--- ---

56.2 ± 6.5

--- ---

0.165 ± 0.015

0.123 ± 0.0088

2.53 ± 0.2

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.048 ± 0.005

0.37 ± 0.15

18.1 ± 2.3

27.1 ± 6.4

26.2 ± 2.9

70.8 ± 5.3

---

---

---

---

---

---

48.3 ± 7.4

---

sa
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11786368
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2424756
Nom client : GAEC DES  PRES VERTS

Adresse : CLEUSTOUL
29800 PLOUDIRY
 SAUR VALBE VANNES
BOUN04113 - n° Ilot 113Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 174304
Longitude : 6837250

Date de prélèvement :09/07/2019
11/07/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :11/07/2019
11786368N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

3.12

1.81

0.217

8.36

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.17

± 0.29

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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n

Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt
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its

 à
 l’

ea
u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

° : L'analyse a fait l'objet d'une vérification.

Fait à Ardon, le 09/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

° 6.7 ± 0.1

--- ---

93.4 ± 9.1

--- ---

0.141 ± 0.013

0.154 ± 0.011

2.06 ± 0.16

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.091 ± 0.006

0.32 ± 0.15

12.8 ± 1.1

9.46 ± 0.76

27.2 ± 3

55.9 ± 4.5

---

---

---

---

---

---

23.6 ± 3.7

---

sa
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11137412
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 5046965
Nom client : GOURIOU PATRICK

Adresse : GUERN AR MEAL
29800 SAINT-DIVY
 SAUR VALBE VANNES
GOUP06009 - n° Ilot 9Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 158656
Longitude : 6842231

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11137412N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

4.34

2.52

0.257

9.82

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.23

± 0.39

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux
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ra
its

 à
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u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 09/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.7 ± 0.1

--- ---

134 ± 12

--- ---

0.244 ± 0.02

0.157 ± 0.011

2.04 ± 0.16

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.052 ± 0.006

0.26 ± 0.15

14.2 ± 1.3

8.72 ± 0.71

19.6 ± 2.2

54.7 ± 4.5

---

---

---

---

---

---

22.8 ± 3.6

---

sa
ns

RAPPORT D'ESSAIS N° 11137413
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 5046965
Nom client : GOURIOU PATRICK

Adresse : GUERN AR MEAL
29800 SAINT-DIVY
 SAUR VALBE VANNES
GOUP06013 - n° Ilot 13Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 159034
Longitude : 6845321

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11137413N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

3.64

2.12

0.244

8.67

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.19

± 0.33

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to
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 e
xt
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its

 à
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u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 07/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

5.7 ± 0.1

--- ---

176 ± 15

--- ---

0.253 ± 0.02

0.256 ± 0.016

1.164 ± 0.094

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.079 ± 0.006

0.49 ± 0.16

11.9 ± 1.1

13.7 ± 1.1

26.5 ± 2.9

59.2 ± 4.7

---

---

---

---

---

---

34.8 ± 5.4

---
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11786444
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2416352
Nom client : KERVENNIC MARIE NOELLE

Adresse : 1 RUE LARLAC H HUELLA
29800 PLOUEDERN
 SAUR VALBE VANNES
KERM03002 - n° Ilot 2Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 164707
Longitude : 6839171

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11786444N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

6.51

3.78

0.439

8.62

---

--- ---

---

± 0.02

± 0.33

± 0.57

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :
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© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt
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its

 à
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u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 07/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.3 ± 0.1

--- ---

111 ± 10

--- ---

0.278 ± 0.022

0.211 ± 0.014

2.4 ± 0.19

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.068 ± 0.006

0.31 ± 0.15

22.9 ± 2.4

17.1 ± 6.1

30.3 ± 3.3

90.3 ± 6.3

---

---

---

---

---

---

42.2 ± 6.5

---

sa
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11786446
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2416352
Nom client : KERVENNIC MARIE NOELLE

Adresse : 1 RUE LARLAC H HUELLA
29800 PLOUEDERN
 SAUR VALBE VANNES
KERM03011 - n° Ilot 11Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 165618
Longitude : 6844320

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11786446N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

3.69

2.15

0.261

8.22

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.19

± 0.33

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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n

Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt
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its

 à
 l’

ea
u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 07/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.8 ± 0.1

--- ---

150 ± 13

--- ---

0.257 ± 0.02

0.198 ± 0.013

2.5 ± 0.2

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.13 ± 0.007

0.51 ± 0.16

28.9 ± 2.6

18.9 ± 6.1

36 ± 3.9

110.8 ± 8.2

---

---

---

---

---

---

43.2 ± 6.6

---
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11786445
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2416352
Nom client : KERVENNIC MARIE NOELLE

Adresse : 1 RUE LARLAC H HUELLA
29800 PLOUEDERN
 SAUR VALBE VANNES
KERM03034 - n° Ilot 34Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 163991
Longitude : 6843721

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11786445N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

4.76

2.77

0.311

8.9

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.25

± 0.42

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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n

Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt
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its

 à
 l’
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u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

° : L'analyse a fait l'objet d'une vérification.

Fait à Ardon, le 09/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

° 6.2 ± 0.1

--- ---

95.8 ± 9.3

--- ---

0.303 ± 0.018

0.12 ± 0.0086

2.33 ± 0.18

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.048 ± 0.005

0.39 ± 0.15

19.1 ± 2.3

22 ± 6.2

19.9 ± 2.2

68 ± 5.2

---

---

---

---

---

---

41.8 ± 6.4

---

sa
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11786486
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2416350
Nom client : LE BRAS HERVE

Adresse :
29800 PLOUEDERN
 SAUR VALBE VANNES
LEBH07003 - n° Ilot 3Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 166453
Longitude : 6844835

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11786486N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

3.23

1.88

0.235

7.99

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.17

± 0.3

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt
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its

 à
 l’
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u 
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 07/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

5.6 ± 0.1

--- ---

170 ± 14

--- ---

0.168 ± 0.015

0.09 ± 0.007

1.072 ± 0.087

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.17 ± 0.007

0.38 ± 0.15

18.8 ± 2.3

16.7 ± 6.1

40 ± 4.3

64.1 ± 5

---

---

---

---

---

---

37.6 ± 5.8

---
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RAPPORT D'ESSAIS N° 11786480
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2416351
Nom client : LE SAOUT LAURENT

Adresse : KERNEVEZ
29800 LANDERNEAU
 SAUR VALBE VANNES
LESL02011 - n° Ilot 11Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 164564
Longitude : 6839673

Date de prélèvement :19/04/2019
25/04/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :25/04/2019
11786480N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

4.06

2.36

0.278

8.49

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.21

± 0.37

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC

O
lig

os
 b

io
 

di
sp

on
ib

le
s

Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt

ra
its

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 20/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.8 ± 0.1

--- ---

112 ± 10

--- ---

0.537 ± 0.026

0.212 ± 0.014

2.5 ± 0.2

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.057 ± 0.006

0.36 ± 0.15

15.8 ± 2.3

14.2 ± 1.1

23.1 ± 2.5

65.1 ± 5

---

---

---

---

---

---

33.4 ± 5.2

---

sa
ns

RAPPORT D'ESSAIS N° 11786516
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2329659
Nom client : OLIER JOSEPH

Adresse : ELLEOUET
29800 TREFLEVENEZ
 SAUR VALBE VANNES
OLIJ03014 - n° Ilot 14Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 170017
Longitude : 6837171

Date de prélèvement :08/05/2019
10/05/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :10/05/2019
11786516N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

5.64

3.28

0.358

9.16

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.29

± 0.5

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés

G
ra

nu
lo

m
ét

rie
 

dé
ca

rb
on

at
at

io
n

Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt

ra
its

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 20/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.8 ± 0.1

--- ---

142 ± 12

--- ---

0.16 ± 0.014

0.122 ± 0.0087

2.29 ± 0.18

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.051 ± 0.006

0.39 ± 0.15

14.7 ± 1.3

20.5 ± 6.2

23.1 ± 2.5

57.5 ± 4.6

---

---

---

---

---

---

46.9 ± 7.2

---

sa
ns

RAPPORT D'ESSAIS N° 11786517
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2329659
Nom client : OLIER JOSEPH

Adresse : ELLEOUET
29800 TREFLEVENEZ
 SAUR VALBE VANNES
OLIJ03020 - n° Ilot 20Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 189676
Longitude : 6836347

Date de prélèvement :08/05/2019
10/05/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :10/05/2019
11786517N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

3.05

1.77

0.199

8.91

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.16

± 0.28

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés

G
ra
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m
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at
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n

Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt

ra
its

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 20/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

6.1 ± 0.1

--- ---

163 ± 14

--- ---

0.273 ± 0.021

0.113 ± 0.0082

1.52 ± 0.12

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.052 ± 0.006

0.31 ± 0.15

18.6 ± 2.3

11.67 ± 0.92

18.3 ± 2

59 ± 4.7

---

---

---

---

---

---

31.5 ± 4.9

---

sa
ns

RAPPORT D'ESSAIS N° 11786519
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2329659
Nom client : OLIER JOSEPH

Adresse : ELLEOUET
29800 TREFLEVENEZ
 SAUR VALBE VANNES
OLIJ03203 - n° Ilot 203Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 163239
Longitude : 6846300

Date de prélèvement :08/05/2019
10/05/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :10/05/2019
11786519N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

3.13

1.82

0.222

8.2

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.17

± 0.29

---



La reproduction de ce rapport d’essais n’est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral. Il comporte 1 page. L’accréditation du COFRAC atteste de la compétence des laboratoires pour les seuls essais couverts par l’accréditation.
Le rapport ne doit pas être reproduit partiellement sans l’accord du laboratoire. Les résultats exprimés et les incertitudes associées ne concernent que les échantillons soumis à essai. *Les paramètres avec un astérisque sont couverts par notre accréditation COFRAC.
Les résultats obtenus par le laboratoire ne concernent que l’objet soumis à essai. Ils sont émis avec toutes les réserves que requiert l’absence de maîtrise par le laboratoire des conditions de prélèvement, de stockage et de transport de l’objet soumis à essai.

  Commentaires :

AUREA - 270 Allée de la Pomme de Pin, 45160 Ardon Tél. 01.44.31.40.40 - Fax. 01.44.31.40.41
© AUREA- 10/2018 - TERRE_COFRAC
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Analyse physico constitutive

Argile (≤ 2 µm)  

Limons fins (2 - 20 µm) 

Limons grossiers (20 - 50 µm) 

Sables fins (50 - 200 µm) 

Sables grossiers (200 - 2000) 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

NF X 31 -107

NF X 31 -107 

NF X 31 -107 

% TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

% TFS

% TFS

% TFS

% TFS

* Calcaire - CaCO3 total Méthode interne % TFS

* Matière organique Méthode interne % TFS

* Carbone organique Méthode interne % TFS

* Azote total (combustion sèche) Méthode interne % TFS

  Rapport C/N Calcul 

* CEC cobaltihexammine Méthode interne meq / 100 g TFS

* CEC Metson Méthode interne meq / 100 g TFS

Laboratoire d’essais accrédité par le COFRAC sous le numéro 1-6071 
pour les essais du programme Analyses de terres ci-dessous référencés
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Analyse chimique - Valeur agronomique

* pH H2O 

* pH KCl 

* P2O5 Olsen 

* P2O5 Joret-Hébert 

* K2O échangeable 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Méthode interne 

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

‰ TFS

‰ TFS

* MgO échangeable Méthode interne ‰ TFS

* CaO échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Na2O échangeable  Méthode interne ‰ TFS

* Cu EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Zn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Mn EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Fe EDTA Méthode interne mg / kg TFS

* Bore eau bouillante Méthode interne mg / kg TFS
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Eléments traces métalliques totaux

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

* Mercure

* Cadmium

* Chrome 

* Cuivre 

* Nickel

Méthode interne 

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

* Plomb Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFS

* Zinc Méth. interne / NF ISO 22036 mg / kg TFSE
T

M
 to

ta
ux

 e
xt

ra
its

 à
 l’

ea
u 

ré
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le

  Bore total

Analyses réalisées sur terre fine sèche (TFS) préparée selon la norme NF ISO 11464.

  Cobalt

  Fer total 

  Manganèse total 

  Molybdène

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

Méth. interne / NF ISO 22036

mg / kg TFS

Détermination Norme méthode Résultats Incertitude Unité

mg / kg TFS

%TFS

mg / kg TFS

mg / kg TFS

  Sélénium Méth. interne / NF EN ISO 15586 mg / kg TFS

O
lig

os
 to

ta
ux

ex
tr

ai
ts

 à
 l’

ea
u 

ré
ga

le

Oligo-éléments totaux

Portée disponible sur 
le site www.cofrac.fr

Fait à Ardon, le 20/05/2019 - JUSTE Christophe
Responsable technique, service Terres.

5.9 ± 0.1

--- ---

190 ± 16

--- ---

0.279 ± 0.022

0.165 ± 0.011

1.87 ± 0.15

--- ---

--- ---

------

--- ---

--- ---

---

0.057 ± 0.006

0.45 ± 0.16

17 ± 2.3

13.2 ± 1

33.1 ± 3.6

52.5 ± 4.4

---

---

---

---

---

---

49.7 ± 7.6

---

sa
ns

RAPPORT D'ESSAIS N° 11786518
ANALYSE DE TERRE

N° adhérent : 2329659
Nom client : OLIER JOSEPH

Adresse : ELLEOUET
29800 TREFLEVENEZ
 SAUR VALBE VANNES
OLIJ03318 - n° Ilot 18Identification de l'échantillon :

Organisme : 

Coordonnées GPS :
Latitude : 168192
Longitude : 6836164

Date de prélèvement :08/05/2019
10/05/2019Date de réception :

Date du début de l'essai :10/05/2019
11786518N° laboratoire :

Délai de conservation de l'échantillon :5 mois sur Sec
LE GOFF MurielPréleveur :

---

---

---

---

---

<0.1

4.71

2.74

0.338

8.1

---

--- ---

---

± 0.01

± 0.24

± 0.42

---



EAU DU PONANT– Plan d’épandage mutualisé STEP de Landerneau, La Forest de Landerneau, Loperhet,
Irvillac, Dirinon, Ploudiry-La Martyre - ANNEXES Novembre 2019

6 CODIFICATION METHODE TARRIERE
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EAU DU PONANT– Plan d’épandage mutualisé STEP de Landerneau, La Forest de Landerneau, Loperhet,
Irvillac, Dirinon, Ploudiry-La Martyre - ANNEXES Novembre 2019

7 BILAN DE FERTILISATION (CORPEN) DES
EXPLOITATIONS





BILAN DE FERTILISATION SELON CORPEN
(azote / phosphore)

SAU : 96,95 ha

SDN: 94,50 ha

PACAGE : SIRET :

ENGRAIS PRODUITS PAR LES ANIMAUX

Présence en
bâtiment

N Maitrisable
P2O5

Maitrisable

UN/an total produit UP/an total produit Mois UN/an UP/an

Vaches laitières 0 0 111 0 38 0 4,8 0 0

vaches allaitantes (sans son veau) 0 74 62,9 68 5032 39 2886 4 1677 962

génisses 0-1 an 0 25 7,5 25 625 7 175 4,8 250 70

génisses 1-2 ans 0 24 14,4 42,5 1020 18 432 12 1020 432

génisses >2 ans 0 20 14 54 1080 25 500 12 1080 500

Taureau (bovins >2ans) 0 2 1,6 73 146 34 68 4,8 58,4 27,2

bovins 0-1an CROISSANCE 0 20 6 25 500 14 280 4,8 200 112

bovins 1-2 ans CROISSANCE 0 10 6 42,5 425 25 250 12 425 250

poulet de chair standard léger (produits/ an) 0 0,02 0 0,02 0 12 0 0

dindes médium standart 0 0,24 0 0,23 0 12 0 0

Veau boucherie (places) 0 6,3 0 3 0 12 0 0

Porcs charcutiers (produits/an) 0 2,7 0 1,45 0 12 0 0

Total 0 112,4 8828 4591 4711 2353
6,2 6,2 TMS /UGB
0,0 696,9 Besoin du troupeau

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES ACHETES OU RECUS (dont boues d'épuration)

12,00 ha 1428,00 UN 1344,00 UP B LANDERNEAU

10,00 ha 1190,00 UN 1120,00 UP B LANDERNEAU

2,50 ha 218,40 UN 252,00 UP B LOPERHET

15,00 ha 1275,00 UN 1200,00 UP B LOPERHET ET LANDERNEAU

19,00 ha 1615,00 UN 1520,00 UP B LANDERNEAU

m3 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

FERTILSATION MINERALE (apport) 2015,0 UN 0,0 UP

culture Surface (ha) rdt (TMS/Qx) / unité rdt export N / unité rdt export P

Blé tendre G+P 8,57 80 2,5 1714 1,1 754,16

Orge d'hiver G+P 9,39 70 2,1 1380,33 1 657,3

Orge de printemps G+P 11,74 70 1,5 1232,7 0,8 657,44

Avoine d'hiver G+P 60 2,5 0 1,1 0

Triticale G+P 60 2,5 0 1,1 0

pcdt céréales Maïs ensilage 15,34 17 12,5 3260 5,5 1434

pcdt prairies>3 ans Maïs ensilage 12 12,5 0 5,5 0

pcdt maïs-maïs Maïs ensilage 12 12,5 0 5,5 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Colza grain 30 3,5 0 1,4 0

Colza grain+paille 10,15 35 7 2487 2,5 888

Pois protéagineux 40 5 0 1,1 0

Betterave fourragère 1,5 15 16 360 3,5 79

Prairie temporaire (Pature 3 sem) 8 30 0 9 0

Prairie temporaire (Pature- foin) 33,81 8 30 8114 8 2164

Prairie temporaire (fauche) 2,5 6 25 375 8 120

Prairie temporaire (pature) 5 25 0 8 0

Prairie permanente 5,5 5 25 688 8 220

interculture Dérobée RGI 30 4 25 3000 7 840

0 0

Total SAU déployée 128,50 22610 7814 Total

SAU PAC = 97,0 Solde Ratio
Surface gelée (ha) Autres Bande enherbée 696,9 19,4 102,8%

0,77 Autres utilisations 0,0 716,3 #DIV/0!

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES VENDUS OU DONNES (y compris la paille)

FUMIER DE BOVIN GAEC DE COATQUEROC - CLEDER 560 T 3360 UN 2016 UP

N P

APPORTS

Engrais de ferme produits par les animaux 8828 4591 56,4

Achat fourrages grossiers 0 0 26,6

Amendements organiques achetés ou reçus 5726,4 5436,0 Limite réglementaire

APPORTS TOTAUX 14554,4 10027,0
170 U N/ha de SAU

EXPORTATIONS

Cultures 22610,4 7813,9 136,2
Amendements organiques vendus ou donnés 3360 2016 82,6

EXPORTATIONS TOTALES 25970,4 9829,9

-17142,43 -5238,9

-11416,0 197,1
139,8

-9401,0 197,1 84,8

Ratio BGA / HA SAU -96,97

Nom exploitant :
Adresse :

EARL DU ROZ

0,85
0,3

BILAN DES IMPORTATIONS

UGBF/
animal

Catégories
Effectifs maximum

autorisés
UGB F eff
maximum

Eff actuels
UGB F effectif

actuel

1,15

0,3
0,6

ACHATS DE FOURRAGES GROSSIERS

0,6
0,7

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour PRAIRIES

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de maïs

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour dérobées RGI prcdt
culture printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour céréales au printemps

BILAN DES EXPORTATIONS

achat/vente de fourrage : T
MS

0

0

22,5

0

VENTES DE FOURRAGES GROSSIERS

270,48

0

716,26

27,5

120

Besoin eff actuels (TMS)

Besoin eff max (TMS)

15

BALANCE GLOBALE (organique+ minéral)
U P/ha de SDN

RESULTATS DU BILAN DE FERTILISATION AZOTE ET PHOSPHORE POUR L'EXERCICE ANNUEL

U N/ha de SAU

U P/ha de SAU

U N/ha de SAU

SOLDE ORGANIQUE

U N/ha de SDN

Apports N et P d'origne animale (sans les
boues) / SAU en déduisant le fumier exporté

Apports N et P
toutes origines / SAU

Apports N et P
toutes origines / SDN

ABALAIN Nicolas
Pennaroz - 29 800 TREFLEVENNEZ

0

Bilan fourrager - 6,2 TMS / UGBF

U P/ha de SAU

SOLDE SUR L'EXPLOITATION AVANT APPORT BOUES

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de colza

0,8

production d'azote production de P2O5

Plan d'épandage PE STEP Mutualisé 2019
(LANDERNEAU, LA FORET LANDERNEAU,

LOPERHET, IRVILLAC, DIRINON et PLOUDIRY-
LA MARTYRE)

Raison sociale :

Pas d' effluents de l'extérieur

260,78

0

Références DN CORPEN



BILAN DE FERTILISATION SELON CORPEN
(azote / phosphore)

SAU : 24 ha

SDN : 14,00 ha

PACAGE : SIRET :

ENGRAIS PRODUITS PAR LES ANIMAUX
Présence en

bâtiment N Maitrisable
P2O5

Maitrisable

UN/an total produit UP/an total produit Mois UN/an UP/an

Vaches laitières 0 0 111 0 38 0 5 0 0

vaches allaitantes (sans son veau) 0 0 68 0 39 0 4 0 0

génisses 0-1 an 0 0 25 0 7 0 8 0 0

génisses 1-2 ans 0 0 42,5 0 18 0 5 0 0

génisses >2 ans 0 0 54 0 25 0 5 0 0

Taureau (bovins >2ans) 0 0 73 0 34 0 12 0 0

bovins 0-1an engraissement 0 0 20 0 14 0 12 0 0

bovins 1-2 ans engraissement 0 0 40,5 0 25 0 12 0 0

poulet de chair standard léger (produits/ an) 462 000 462 000 0 0,02 9702 0,02 9702 12 9702 9702

dindes médium standart 0 0,24 0 0,23 0 12 0 0

Veau boucherie (places) 0 6,3 0 3 0 12 0 0

Porcs charcutiers (produits/an) 0 2,7 0 1,45 0 12 0 0

Total 0 0 9702 9702 9702 9702

La totalité du fumier de voalilles est exporté 6,2 6,2 TMS /UGB

0,0 0,0 Besoin du troupeau

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES ACHETES OU RECUS (dont boues d'épuration)

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

9,8 ha 733,82 UN 846,72 UP Boues de Loperhet

m3 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

FERTILSATION MINERALE (apport) 974,2 UN 0,0 UP

ROTATION: orge colza mais

culture Surface (ha) rdt (TMS/Qx) / unité rdt export N / unité rdt export P

Blé tendre G+P 80 2,5 0 1,1 0

Orge d'hiver G+P 10 75 2,1 1575 1 750

Orge de printemps G+P 55 1,5 0 0,8 0

Avoine d'hiver G+P 60 2,5 0 1,1 0

Triticale G+P 75 2,5 0 1,1 0

pcdt céréales Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt prairies>3 ans Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt maïs-maïs Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Colza grain 30 3,5 0 1,4 0

Colza grain+paille 8,16 30 7 1714 2,5 612

Pois protéagineux 40 5 0 1,1 0

Luzerne 12 32 0 10 0

Prairie temporaire (Pature 3 sem) 8 30 0 9 0

Prairie temporaire 3 8 30 720 8 192

Prairie temporaire (fauche) 6 25 0 8 0

Prairie temporaire (pature) 5 25 0 8 0

Prairie permanente 0,84 4 25 84 8 27

interculture Dérobée RGI 4 25 0 7 0

0 0

Total SAU déployée 22,00 4093 1581 Total

SAU PAC = 24,0 Solde Ratio
Surface gelée (ha) Autres 2 Bande enherbée 0,0 27,4 #DIV/0!

Autres utilisations 0,0 27,4 #DIV/0!

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES VENDUS OU DONNES (y compris la paille)

Fumier de volailles 388,1 T 9702,5 UN 9702,5 UP

N P

APPORTS

Engrais de ferme produits par les animaux 9702 9702 0

Achat fourrages grossiers 0 0 0

Amendements organiques achetés ou reçus 733,8 846,7 Limite réglementaire

APPORTS TOTAUX 10435,8 10548,7
170 U N/ha de SAU

EXPORTATIONS

Cultures 4092,6 1580,9 71,1
Amendements organiques vendus ou donnés 9702,5 9702,5 35,3

EXPORTATIONS TOTALES 13795,1 11283,4

-4093,10 -1581,4

-3359,3 -734,7
122,0

-2385,1 -734,7 60,4

Ratio BGA / HA SAU -99,379

Nom exploitant : ABALAIN Nicolas
Adresse : Quilien 29 460 DIRINON

Plan d'épandage PE STEP Mutualisé 2019
(LANDERNEAU, LA FORET LANDERNEAU,

LOPERHET, IRVILLAC, DIRINON et PLOUDIRY-
LA MARTYRE)

Raison sociale : ABALAIN Nicolas

BILAN DES IMPORTATIONS

production de P2O5

1,05
0,85
0,3

UGBF/
animal

Catégories
Effectifs maximum

autorisés
UGB F eff
maximum

Eff actuels
UGB F effectif

actuel

production d'azote

0,8
0,3
0,6

ACHATS DE FOURRAGES GROSSIERS

0,6
0,7

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour PRAIRIES

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour dérobées RGI prcdt
culture printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour céréales au printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de maïs

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de colza

achat/vente de fourrage : T
MS 0

Pas d' effluents de l'extérieur

BILAN DES EXPORTATIONS

Bilan fourrager - 6,2 TMS / UGBF

0

0

0

24

0

0

3,36

0

0

0

Besoin eff actuels (TMS)

Besoin eff max (TMS)

VENTES DE FOURRAGES GROSSIERS

RESULTATS DU BILAN DE FERTILISATION AZOTE ET PHOSPHORE POUR L'EXERCICE ANNUEL

Apports N et P d'origne animale (sans les
boues) / SAU en déduisant le fumier exporté

0

27,36

SOLDE ORGANIQUE

U N/ha de SDN

BALANCE GLOBALE (organique+ minéral)
U P/ha de SDN

U N/ha de SAU

U P/ha de SAU

Apports N et P
toutes origines / SAU

U N/ha de SAU
U P/ha de SAU

SOLDE SUR L'EXPLOITATION AVANT APPORT BOUES Apports N et P
toutes origines / SDN

Références DN CORPEN



BILAN DE FERTILISATION SELON CORPEN
(azote / phosphore)

SAU : 65,05 ha

SDN : 59,50 ha

PACAGE : SIRET :

ENGRAIS PRODUITS PAR LES ANIMAUX
Présence en

bâtiment N Maitrisable
P2O5

Maitrisable

UN/an total produit UP/an total produit Mois UN/an UP/an

Vaches laitières 67 70,35 63 66,15 92 5796 38 2394 6 2898 1197

vaches allaitantes (sans son veau) 0 0 68 0 39 0 4 0 0

génisses 0-1 an 0 5 1,5 25 125 7 35 8 83 23

génisses 1-2 ans 0 5 3 42,5 212,5 18 90 4 71 30

génisses >2 ans 0 5 3,5 54 270 25 125 4 90 42

Taureau (bovins >2ans) 0 0 73 0 34 0 12 0 0

bovins 0-1an engraissement 0 0 20 0 14 0 12 0 0

bovins 1-2 ans engraissement 0 2 1,2 40,5 81 25 50 4 27 16,7

poulet de chair standard léger (produits/ an) 0 0,02 0 0,02 0 12 0 0

dindes médium standart 0 0,24 0 0,23 0 12 0 0

Veau boucherie (places) 0 6,3 0 3 0 12 0 0

Porcs charcutiers (produits/an) 0 2,7 0 1,45 0 12 0 0

Total 70,35 75,35 6484,5 2694 3169 1309
6,2 6,2 TMS /UGB

436,2 467,2 Besoin du troupeau

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES ACHETES OU RECUS (dont boues d'épuration)

10,00 ha 1190,00 UN 1120,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

10,00 ha 1190,00 UN 1120,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

m3 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

FERTILSATION MINERALE (apport) 3362,8 UN 96,0 UP

culture Surface (ha) rdt (TMS/Qx) / unité rdt ion des années / unité rdt export P

Blé tendre G+P 70 2,5 0 1,1 0

Orge d'hiver G+P 2,5 75 2,1 393,75 1 187,5

Orge de printemps G+P 55 1,5 0 0,8 0

Avoine d'hiver G+P 60 2,5 0 1,1 0

Triticale G+P 75 2,5 0 1,1 0

pcdt céréales Maïs ensilage 12 13 12,5 1950 5,5 858

pcdt prairies>3 ans Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt maïs-maïs Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Colza grain 30 3,5 0 1,4 0

Colza grain+paille 30 7 0 2,5 0

Colza fourrager 3 4 35 420 8 96

Betterave fourragère 1,5 15 16 360 3,5 79

Prairie temporaire (Pature 3 sem) 8 30 0 9 0

Prairie temporaire (Pature- foin) 29,6 7 30 6216 8 1658

Prairie temporaire (fauche) 15 10 25 3750 8 1200

Prairie temporaire (pature) 5 25 0 8 0

Prairie permanente 1,5 4 25 150 8 48

interculture Dérobée RGI 0 4 25 0 7 0

0 0

Total SAU déployée 65,10 13240 4126 Total

SAU PAC = 65,1 Solde Ratio
Surface gelée (ha) Autres Bande enherbée 467,2 74,5 116,0%

Autres utilisations 436,2 105,5 124,2%

Stock de fourrage tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES VENDUS OU DONNES (y compris la paille)

ha UN UP

N P

APPORTS

Engrais de ferme produits par les animaux 6484,5 2694 99,7

Achat fourrages grossiers 0 0 41,4

Amendements organiques achetés ou reçus 2380,0 2240,0 Limite réglementaire

APPORTS TOTAUX 8864,5 4934,0
170 U N/ha de SAU

EXPORTATIONS

Cultures 13239,8 4125,9 188,0
Amendements organiques vendus ou donnés 0 0 77,3

EXPORTATIONS TOTALES 13239,8 4125,9

-6755,25 -1431,9

-4375,3 808,2
205,5

-1012,5 904,2 84,5

Ratio BGA / HA SAU -15,56

BALANCE GLOBALE (organique+ minéral)
U P/ha de SDN

Apports N et P d'origne animale (sans les
boues) / SAU

Apports N et P
toutes origines / SAU

Apports N et P
toutes origines / SDN

VENTES DE FOURRAGES GROSSIERS

SOLDE ORGANIQUE

U N/ha de SDN

Besoin eff actuels (TMS)

Besoin eff max (TMS)

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour dérobées RGI prcdt
culture printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour céréales au printemps

SOLDE SUR L'EXPLOITATION AVANT APPORT BOUES

U N/ha de SAU

U P/ha de SAU

U N/ha de SAU
U P/ha de SAU

RESULTATS DU BILAN DE FERTILISATION AZOTE ET PHOSPHORE POUR L'EXERCICE ANNUEL

0

22,5

0

156

150

541,7

0

207,2

6

0

0

0

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour PRAIRIES

BILAN DES EXPORTATIONS

achat/vente de fourrage : T
MS

Bilan fourrager - 6,2 TMS / UGBF

0

Pas d' effluents de l'extérieur

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de maïs

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de colza

0,8
0,3
0,6

ACHATS DE FOURRAGES GROSSIERS

DES 2019 l'effectif génisses sera de 20 gén 0-1
an et 20 gén 1-2 ans en pension à l'exterieur.

0,7

production d'azote production de P2O5

0,85
0,3

1,05

0,6

UGBF/
animal

Catégories
Effectifs maximum

autorisés
UGB F eff
maximum

Eff actuels
UGB F effectif

actuel

Plan d'épandage PE STEP Mutualisé 2019
(LANDERNEAU, LA FORET LANDERNEAU,

LOPERHET, IRVILLAC, DIRINON et PLOUDIRY-
LA MARTYRE)

Raison sociale : EARL BUGUEL Patrick
Nom exploitant : BUGUEL Patrick

Adresse : Poulescadec - 29 460 DIRINON

BILAN DES IMPORTATIONS

Références DN CORPEN



BILAN DE FERTILISATION SELON CORPEN
(azote / phosphore)

SAU : 10,82 ha

SDN : 9,71 ha

PACAGE : SIRET :

ENGRAIS PRODUITS PAR LES ANIMAUX
Présence en

bâtiment N Maitrisable
P2O5

Maitrisable

UN/an total produit UP/an total produit Mois UN/an UP/an

Vaches laitières 0 0 111 0 38 0 5 0 0

vaches allaitantes (sans son veau) 0 0 68 0 39 0 4 0 0

génisses 0-1 an 0 0 25 0 7 0 8 0 0

génisses 1-2 ans 0 0 42,5 0 18 0 5 0 0

génisses >2 ans 0 0 54 0 25 0 5 0 0

Taureau (bovins >2ans) 0 0 73 0 34 0 12 0 0

bovins 0-1an engraissement 0 0 20 0 14 0 12 0 0

bovins 1-2 ans engraissement 0 0 40,5 0 25 0 12 0 0

poulet de chair standard léger (produits/ an) 0 0,02 0 0,02 0 12 0 0

dindes médium standart 0 0,24 0 0,23 0 12 0 0

Veau boucherie (places) 0 6,3 0 3 0 12 0 0

Porcs charcutiers (produits/an) 0 2,7 0 1,45 0 12 0 0

Total 0 0 0 0 0 0
6,2 6,2 TMS /UGB
0,0 0,0 Besoin du troupeau

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES ACHETES OU RECUS (dont boues d'épuration)

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

7,30 ha 868,70 UN 817,60 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

m3 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

FERTILSATION MINERALE (apport) 0,0 UN 0,0 UP

culture Surface (ha) rdt (TMS/Qx) / unité rdt export N / unité rdt export P

Blé tendre G+P 80 2,5 0 1,1 0

Orge d'hiver G+P 75 2,1 0 1 0

Orge de printemps G+P 55 1,5 0 0,8 0

Avoine d'hiver G+P 60 2,5 0 1,1 0

Triticale G+P 75 2,5 0 1,1 0

pcdt céréales Maïs ensilage 13 12,5 0 5,5 0

pcdt prairies>3 ans Maïs ensilage 13 12,5 0 5,5 0

pcdt maïs-maïs Maïs ensilage 13 12,5 0 5,5 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Colza grain 30 3,5 0 1,4 0

Colza grain+paille 30 7 0 2,5 0

Colza fourrager 4 35 0 8 0

Luzerne 12 32 0 10 0

Prairie temporaire (Pature 3 sem) 5 30 0 9 0

Prairie temporaire 8 30 0 8 0

Prairie temporaire (fauche) 10,82 6 25 1623 8 519

Prairie temporaire (pature) 5 25 0 8 0

Prairie permanente 4 25 0 8 0

interculture Dérobée RGI 4 25 0 7 0

8 21 0 5,5 0

Total SAU déployée 10,82 1623 519 Total

SAU PAC = 10,8 Solde Ratio
Surface gelée (ha) Autres Bande enherbée 0,0 64,9 #DIV/0!

Autres utilisations 0,0 64,9 #DIV/0!

Stock de fourrage tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES VENDUS OU DONNES (y compris la paille)

ha UN UP

N P

APPORTS

Engrais de ferme produits par les animaux 0 0 0,0

Achat fourrages grossiers 0 0 0,0

Amendements organiques achetés ou reçus 868,7 817,6 Limite réglementaire

APPORTS TOTAUX 868,7 817,6
170 U N/ha de SAU

EXPORTATIONS

Cultures 1623,0 519,4 80,3
Amendements organiques vendus ou donnés 0 0 75,6

EXPORTATIONS TOTALES 1623,0 519,4

-1623,00 -519,4

-754,3 298,2
89,5

-754,3 298,2 84,2

Ratio BGA / HA SAU -69,71

BALANCE GLOBALE (organique+ minéral)
U P/ha de SDN

Apports N et P d'origne animale (sans les
boues) / SAU

Apports N et P
toutes origines / SAU

Apports N et P
toutes origines / SDN

VENTES DE FOURRAGES GROSSIERS

SOLDE ORGANIQUE

U N/ha de SDN

Besoin eff actuels (TMS)

Besoin eff max (TMS)

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour dérobées RGI prcdt
culture printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour céréales au printemps

SOLDE SUR L'EXPLOITATION AVANT APPORT BOUES

U N/ha de SAU

U P/ha de SAU

U N/ha de SAU
U P/ha de SAU

RESULTATS DU BILAN DE FERTILISATION AZOTE ET PHOSPHORE POUR L'EXERCICE ANNUEL

0

0

0

0

64,92

64,92

0

0

0

0

0

0

0

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour PRAIRIES

BILAN DES EXPORTATIONS

achat/vente de fourrage : T
MS

Bilan fourrager - 6,2 TMS / UGBF

0

Pas d' effluents de l'extérieur

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de maïs

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de colza

0,8
0,3
0,6

ACHATS DE FOURRAGES GROSSIERS

0,7

production d'azote production de P2O5

0,85
0,3

1,15

0,6

UGBF/
animal

Catégories
Effectifs maximum

autorisés
UGB F eff
maximum

Eff actuels
UGB F effectif

actuel

Plan d'épandage PE STEP Mutualisé 2019
(LANDERNEAU, LA FORET LANDERNEAU,

LOPERHET, IRVILLAC, DIRINON et PLOUDIRY-
LA MARTYRE)

Raison sociale : BUGUEL Jacques
Nom exploitant : BUGUEL Jacques

Adresse : Enez Coat 29 800 ST DIVY

BILAN DES IMPORTATIONS

Références DN CORPEN



BILAN DE FERTILISATION SELON CORPEN
(azote / phosphore)

SAU : 26,8 ha

SDN : 20,00 ha

PACAGE : SIRET :

ENGRAIS PRODUITS PAR LES ANIMAUX
Présence en

bâtiment N Maitrisable
P2O5

Maitrisable

UN/an total produit UP/an total produit Mois UN/an UP/an

Vaches laitières 0 0 111 0 38 0 5 0 0

vaches allaitantes (sans son veau) 0 0 68 0 39 0 4 0 0

génisses 0-1 an 0 0 25 0 7 0 8 0 0

génisses 1-2 ans 0 0 42,5 0 18 0 5 0 0

génisses >2 ans 0 0 54 0 25 0 5 0 0

Taureau (bovins >2ans) 0 0 73 0 34 0 12 0 0

bovins 0-1an engraissement 0 0 20 0 14 0 12 0 0

bovins 1-2 ans engraissement 0 0 40,5 0 25 0 12 0 0

poulet de chair standard léger (produits/ an) 0 0,02 0 0,02 0 12 0 0

dindes médium standart 0 0,24 0 0,23 0 12 0 0

Veau boucherie (places) 0 6,3 0 3 0 12 0 0

Porcs charcutiers (produits/an) 0 2,7 0 1,45 0 12 0 0

Total 0 0 0 0 0 0

Arrêt atelier Vaches laitières fin 2017 6,2 6,2 TMS /UGB

0,0 0,0 Besoin du troupeau

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES ACHETES OU RECUS (dont boues d'épuration)

10,00 ha 1190,00 UN 1120,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

3,00 ha 357,00 UN 336,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

m3 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

FERTILSATION MINERALE (apport) 400,0 UN 240,0 UP

culture Surface (ha) rdt (TMS/Qx) / unité rdt export N / unité rdt export P

Blé tendre G+P 80 2,5 0 1,1 0

Orge d'hiver G+P 75 2,1 0 1 0

Orge de printemps G+P 55 1,5 0 0,8 0

Avoine d'hiver G+P 60 2,5 0 1,1 0

Triticale G+P 75 2,5 0 1,1 0

pcdt céréales Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt prairies>3 ans Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt maïs-maïs Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

Maïs grain 16 75 1,5 1800 0,7 840

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Colza grain 30 3,5 0 1,4 0

Colza grain+paille 30 7 0 2,5 0

Pois protéagineux 40 5 0 1,1 0

Luzerne 12 32 0 10 0

Prairie temporaire (Pature 3 sem) 8 30 0 9 0

Prairie temporaire (Pature- foin) 8 30 0 8 0

Prairie temporaire (fauche) 1 6 25 150 8 48

Prairie temporaire (pature) 5 25 0 8 0

Prairie permanente 4,9 4 25 490 8 157

interculture Dérobée RGI 4 25 0 7 0

0 0

Total SAU déployée 21,90 2440 1045 Total

SAU PAC = 26,8 Solde Ratio
Surface gelée (ha) Autres Bande enherbée 0,0 25,6 #DIV/0!

5 Autres utilisations 0,0 25,6 #DIV/0!

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES VENDUS OU DONNES (y compris la paille)

ha UN UP

N P

APPORTS

Engrais de ferme produits par les animaux 0 0 0,0

Achat fourrages grossiers 0 0 0,0

Amendements organiques achetés ou reçus 1547,0 1456,0 Limite réglementaire

APPORTS TOTAUX 1547,0 1456,0
170 U N/ha de SAU

EXPORTATIONS

Cultures 2440,0 1044,8 72,6
Amendements organiques vendus ou donnés 0 0 63,3

EXPORTATIONS TOTALES 2440,0 1044,8

-2440,00 -1044,8

-893,0 411,2
97,4

-493,0 651,2 84,8

Ratio BGA / HA SAU -18,40

BALANCE GLOBALE (organique+ minéral)
U P/ha de SDN

Apports N et P d'origne animale (sans les
boues) / SAU

Apports N et P
toutes origines / SAU

Apports N et P
toutes origines / SDN

VENTES DE FOURRAGES GROSSIERS

SOLDE ORGANIQUE

U N/ha de SDN

Besoin eff actuels (TMS)

Besoin eff max (TMS)

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour dérobées RGI prcdt
culture printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour céréales au printemps

SOLDE SUR L'EXPLOITATION AVANT APPORT BOUES

U N/ha de SAU

U P/ha de SAU

U N/ha de SAU
U P/ha de SAU

RESULTATS DU BILAN DE FERTILISATION AZOTE ET PHOSPHORE POUR L'EXERCICE ANNUEL

0

0

0

0

6

25,6

0

0

19,6

0

0

0

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour PRAIRIES

BILAN DES EXPORTATIONS

achat/vente de fourrage : T
MS

Bilan fourrager - 6,2 TMS / UGBF

0

Pas d' effluents de l'extérieur

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de maïs

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de colza

0,8
0,3
0,6

ACHATS DE FOURRAGES GROSSIERS

0,7

production d'azote production de P2O5

0,85
0,3

1,05

0,6

UGBF/
animal

Catégories
Effectifs maximum

autorisés
UGB F eff
maximum

Eff actuels
UGB F effectif

actuel

Plan d'épandage PE STEP Mutualisé 2019
(LANDERNEAU, LA FORET LANDERNEAU,

LOPERHET, IRVILLAC, DIRINON et PLOUDIRY-
LA MARTYRE)

Raison sociale : LE SAOUT Laurent
Nom exploitant : LE SAOUT Laurent

Adresse : Kernevez - 29 800 LANDERNEAU

BILAN DES IMPORTATIONS

Références DN CORPEN



BILAN DE FERTILISATION SELON CORPEN
(azote / phosphore)

SAU : 60,54 ha

SDN : 58,27 ha

PACAGE : SIRET :

ENGRAIS PRODUITS PAR LES ANIMAUX
Présence en

bâtiment N Maitrisable
P2O5

Maitrisable

UN/an total produit UP/an total produit Mois UN/an UP/an

Vaches laitières 0 0 111 0 38 0 5 0 0

vaches allaitantes (sans son veau) 0 0 68 0 39 0 4 0 0

génisses 0-1 an 0 0 25 0 7 0 8 0 0

génisses 1-2 ans 0 0 42,5 0 18 0 5 0 0

génisses >2 ans 0 0 54 0 25 0 5 0 0

Taureau (bovins >2ans) 0 0 73 0 34 0 12 0 0

bovins 0-1an engraissement 0 0 20 0 14 0 12 0 0

bovins 1-2 ans engraissement 0 0 40,5 0 25 0 12 0 0

poulet de chair standard léger (produits/ an) 0 0,02 0 0,02 0 12 0 0

Agneaux engraissés 650 0 0,80 520 0,50 325 5,6 243 152

Brebis 535 0 11 5885 6 3210 3,6 1766 963

Agnelles 80 0 6 480 3 240 5,6 224 112

Total 0 0 6885 3775 2232 1227
6,2 6,2 TMS /UGB
0,0 0,0 Besoin du troupeau

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES ACHETES OU RECUS (dont boues d'épuration)

8,00 ha 952,00 UN 896,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

5,00 ha 425,00 UN 400,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

12000,00 m3 1200,00 UN 324,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

FERTILSATION MINERALE (apport) 3378,8 UN 0,0 UP

culture Surface (ha) rdt (TMS/Qx) / unité rdt export N / unité rdt export P

Blé tendre G+P 80 2,5 0 1,1 0

Orge d'hiver G+P 8,23 65 2,1 1123,395 1 534,95

Orge de printemps G+P 55 1,5 0 0,8 0

Avoine d'hiver G+P 60 2,5 0 1,1 0

Triticale G+P 75 2,5 0 1,1 0

pcdt céréales Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt prairies>3 ans Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt maïs-maïs Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

Maïs grain 8,22 85 1,5 1048 0,7 489

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Colza grain 30 3,5 0 1,4 0

Colza grain+paille 30 7 0 2,5 0

Pois protéagineux 40 5 0 1,1 0

Luzerne 12 32 0 10 0

Prairie temporaire (Pature 3 sem) 8 30 0 9 0

Prairie temporaire (Pature- foin) 27,17 8 30 6521 8 1739

Prairie temporaire (fauche) 3,15 6 25 473 8 151

Prairie temporaire (pature) 3,6 5 25 450 8 144

Prairie permanente 10,13 4 25 1013 8 324

interculture Dérobée RGI 8 4 25 800 7 224

0 0

Total SAU déployée 68,50 11428 3606 Total

SAU PAC = 60,5 Solde Ratio
Surface gelée (ha) Autres Bande enherbée 0,0 326,8 #DIV/0!

Autres utilisations 0,0 326,8 #DIV/0!

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES VENDUS OU DONNES (y compris la paille)

Export de Fumier de mouton (projet) 150 T 1005 UN 600 UP

N P

APPORTS

Engrais de ferme produits par les animaux 6885 3775 116,9

Achat fourrages grossiers 0 0 57,8

Amendements organiques achetés ou reçus 2577,0 1620,0 Limite réglementaire

APPORTS TOTAUX 9462,0 5395,0
170 U N/ha de SAU

EXPORTATIONS

Cultures 11427,7 3606,3 212,1
Amendements organiques vendus ou donnés 1005 600 89,1

EXPORTATIONS TOTALES 12432,7 4206,3

-4347,75 -107,3

-2970,7 1188,7
220,4

408,1 1188,7 82,3

Ratio BGA / HA SAU 6,74

BALANCE GLOBALE (organique+ minéral)
U P/ha de SDN

Apports N et P d'origne animale (sans les
boues) / SAU

Apports N et P
toutes origines / SAU

Apports N et P
toutes origines / SDN

VENTES DE FOURRAGES GROSSIERS

SOLDE ORGANIQUE

U N/ha de SDN

Besoin eff actuels (TMS)

Besoin eff max (TMS)

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour dérobées RGI prcdt
culture printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour céréales au printemps

SOLDE SUR L'EXPLOITATION AVANT APPORT BOUES

U N/ha de SAU

U P/ha de SAU

U N/ha de SAU
U P/ha de SAU

RESULTATS DU BILAN DE FERTILISATION AZOTE ET PHOSPHORE POUR L'EXERCICE ANNUEL

0

0

0

0

18,9

326,78

0

217,36

40,52

32

18

0

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour PRAIRIES

Eaux résiduaires Flipi- Plouedern

BILAN DES EXPORTATIONS

achat/vente de fourrage : T
MS

Bilan fourrager - 6,2 TMS / UGBF

0

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de maïs

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de colza

0,8
0,3
0,6

ACHATS DE FOURRAGES GROSSIERS

0,7

production d'azote production de P2O5

0,85
0,3

1,05

0,6

UGBF/
animal

Catégories
Effectifs maximum

autorisés
UGB F eff
maximum

Eff actuels
UGB F effectif

actuel

Plan d'épandage PE STEP Mutualisé 2019
(LANDERNEAU, LA FORET LANDERNEAU,

LOPERHET, IRVILLAC, DIRINON et PLOUDIRY-
LA MARTYRE)

Raison sociale : KERVENNIC Marie Noelle
Nom exploitant : KERVENNIC Marie Noelle

Adresse : 1 rue Larlac'h Huella - 29 800 PLOUEDERN

BILAN DES IMPORTATIONS

Références DN CORPEN



BILAN DE FERTILISATION SELON CORPEN
(azote / phosphore)

SAU : 31,86 ha

SDN : 30,00 ha

PACAGE : SIRET :

ENGRAIS PRODUITS PAR LES ANIMAUX
Présence en

bâtiment N Maitrisable
P2O5

Maitrisable

UN/an total produit UP/an total produit Mois UN/an UP/an

Vaches laitières 0 0 111 0 38 0 5 0 0

vaches allaitantes (sans son veau) 0 0 68 0 39 0 4 0 0

génisses 0-1 an 0 0 25 0 7 0 8 0 0

génisses 1-2 ans 0 0 42,5 0 18 0 5 0 0

génisses >2 ans 0 0 54 0 25 0 5 0 0

Taureau (bovins >2ans) 0 0 73 0 34 0 12 0 0

bovins 0-1an engraissement 0 0 20 0 14 0 12 0 0

bovins 1-2 ans engraissement 0 0 40,5 0 25 0 12 0 0

poulet de chair standard léger (produits/ an) 0 0,02 0 0,02 0 12 0 0

dindes médium standart 0 0,24 0 0,23 0 12 0 0

Veau boucherie (places) 0 6,3 0 3 0 12 0 0

Porcs charcutiers (produits/an) 0 2,7 0 1,45 0 12 0 0

Total 0 0 0 0 0 0
6,2 6,2 TMS /UGB
0,0 0,0 Besoin du troupeau

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES ACHETES OU RECUS (dont boues d'épuration)

7,50 ha 892,50 UN 840,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

11,00 ha 1309,00 UN 1232,00 UP

m3 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

FERTILSATION MINERALE (apport) 737,0 UN 0,0 UP

culture Surface (ha) rdt (TMS/Qx) / unité rdt export N / unité rdt export P

Blé tendre G+P 80 2,5 0 1,1 0 2018
Orge d'hiver G+P 11 75 2,1 1732,5 1 825

Orge de printemps G+P 55 1,5 0 0,8 0

SARRASIN 20 2,1 0 0,8 0 3

Triticale G+P 75 2,5 0 1,1 0

pcdt céréales Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt prairies>3 ans Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt maïs-maïs Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

Maïs grain 7,5 85 1,5 956 0,7 446 19,61

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Colza grain 30 3,5 0 1,4 0

Colza grain+paille 30 7 0 2,5 0

Pois protéagineux 40 5 0 1,1 0

Luzerne 12 32 0 10 0

Prairie temporaire (Pature 3 sem) 8 30 0 9 0

Prairie temporaire (Pature- foin) 12,04 8 30 2890 8 771 7,88

Prairie temporaire (fauche) 6 25 0 8 0

Prairie temporaire (pature) 5 25 0 8 0

Prairie permanente 1,36 4 25 136 8 44 1,38

interculture Dérobée RGI 0 4 25 0 7 0

0 0

Total SAU déployée 31,90 5714 2085 Total

SAU PAC = 31,9 Solde Ratio
Surface gelée (ha) Autres Bande enherbée 0,0 92,5 #DIV/0!

Autres utilisations 0,0 92,5 #DIV/0!

Fourrage cédé tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES VENDUS OU DONNES (y compris la paille)

ha UN UP

N P

APPORTS

Engrais de ferme produits par les animaux 0 0 0,0

Achat fourrages grossiers 0 0 0,0

Amendements organiques achetés ou reçus 2201,5 2072,0 Limite réglementaire

APPORTS TOTAUX 2201,5 2072,0
170 U N/ha de SAU

EXPORTATIONS

Cultures 5714,4 2085,3 92,2
Amendements organiques vendus ou donnés 0 0 65,0

EXPORTATIONS TOTALES 5714,4 2085,3

-5714,35 -2085,3

-3512,9 -13,3
98,0

-2775,9 -13,3 69,1

Ratio BGA / HA SAU -87,13

Nom exploitant : LE BRAS Hervé
Adresse : Quinquis Meur 29 800 PLOUEDERN

Plan d'épandage PE STEP Mutualisé 2019
(LANDERNEAU, LA FORET LANDERNEAU,

LOPERHET, IRVILLAC, DIRINON et PLOUDIRY-
LA MARTYRE)

Raison sociale : LE BRAS Hervé

BILAN DES IMPORTATIONS

production de P2O5

1,05
0,85
0,3

UGBF/
animal

Catégories
Effectifs maximum

autorisés
UGB F eff
maximum

Eff actuels
UGB F effectif

actuel

production d'azote

0,8
0,3
0,6

ACHATS DE FOURRAGES GROSSIERS

0,6
0,7

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour PRAIRIES

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour dérobées RGI prcdt
culture printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour céréales au printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de maïs

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de colza

achat/vente de fourrage : T
MS 0

Pas d' effluents de l'extérieur

BILAN DES EXPORTATIONS

Bilan fourrager - 6,2 TMS / UGBF

0

0

0

88,44

0

0

4,06

0

0

0

Besoin eff actuels (TMS)

Besoin eff max (TMS)

VENTES DE FOURRAGES GROSSIERS

RESULTATS DU BILAN DE FERTILISATION AZOTE ET PHOSPHORE POUR L'EXERCICE ANNUEL

Apports N et P d'origne animale (sans les
boues) / SAU

0

92,5

SOLDE ORGANIQUE

U N/ha de SDN

BALANCE GLOBALE (organique+ minéral)
U P/ha de SDN

U N/ha de SAU

U P/ha de SAU

Apports N et P
toutes origines / SAU

U N/ha de SAU
U P/ha de SAU

SOLDE SUR L'EXPLOITATION AVANT APPORT BOUES Apports N et P
toutes origines / SDN

Références DN CORPEN



BILAN DE FERTILISATION SELON CORPEN
(azote / phosphore)

SAU : 44,61 ha

SDN : 44,00 ha

PACAGE : SIRET :

ENGRAIS PRODUITS PAR LES ANIMAUX
Présence en

bâtiment N Maitrisable
P2O5

Maitrisable

UN/an total produit UP/an total produit Mois UN/an UP/an

Vaches laitières 0 51 58,65 111 5661 38 1938 6,9 3255 1114

vaches allaitantes (sans son veau) 0 0 68 0 39 0 4 0 0

génisses 0-1 an 0 20 6 25 500 7 140 8 333 93

génisses 1-2 ans 0 20 12 42,5 850 18 360 4 283 120

génisses >2 ans 0 1 0,7 54 54 25 25 4 18 8

Taureau (bovins >2ans) 0 0 73 0 34 0 12 0 0

bovins 0-1an engraissement 0 0 20 0 14 0 12 0 0

bovins 1-2 ans engraissement 0 0 40,5 0 25 0 12 0 0

poulet de chair standard léger (produits/ an) 0 0,02 0 0,02 0 12 0 0

dindes médium standart 0 0,24 0 0,23 0 12 0 0

Veau boucherie (places) 0 6,3 0 3 0 12 0 0

Porcs charcutiers (produits/an) 0 2,7 0 1,45 0 12 0 0

Total 0 77,35 7065 2463 3890 1336
6,2 6,2 TMS /UGB
0,0 479,6 Besoin du troupeau

Achat de paille 40 tonnes 240 UN 80 UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES ACHETES OU RECUS (dont boues d'épuration)

8,00 ha 952,00 UN 896,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

m3 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

FERTILSATION MINERALE (apport) 2371,3 UN 259,2 UP

culture Surface (ha) rdt (TMS/Qx) / unité rdt export N / unité rdt export P

Blé tendre G+P 80 2,5 0 1,1 0

Orge d'hiver G+P 3 75 2,1 472,5 1 225

Orge de printemps G+P 55 1,5 0 0,8 0

Avoine d'hiver G+P 60 2,5 0 1,1 0

Triticale G+P 75 2,5 0 1,1 0

pcdt céréales Maïs ensilage 18 15 12,5 3375 5,5 1485

pcdt prairies>3 ans Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt maïs-maïs Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Colza grain 30 3,5 0 1,4 0

Colza grain+paille 30 7 0 2,5 0

Pois protéagineux 40 5 0 1,1 0

Luzerne 12 32 0 10 0

Prairie temporaire (Pature 3 sem) 18,5 9 30 4995 9 1499

Prairie temporaire (Pature- foin) 8 30 0 8 0

Prairie temporaire (fauche) 6 25 0 8 0

Prairie temporaire (pature) 2,01 6 25 302 8 96

Prairie permanente 3,05 5 25 381 8 122

interculture Dérobée RGI 4,5 4 25 450 7 126

0 0

Total SAU déployée 49,06 9975 3553 Total

SAU PAC = 44,6 Solde Ratio
Surface gelée (ha) Autres 0,04 Bande enherbée 479,6 42,2 108,8%

Autres utilisations 0,0 521,8 #DIV/0!

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES VENDUS OU DONNES (y compris la paille)

ha UN UP

N P

APPORTS

Engrais de ferme produits par les animaux 7065 2463 158,4

Achat fourrages grossiers 240 80 55,2

Amendements organiques achetés ou reçus 952,0 896,0 Limite réglementaire

APPORTS TOTAUX 8257,0 3439,0
170 U N/ha de SAU

EXPORTATIONS

Cultures 9975,3 3553,0 238,2
Amendements organiques vendus ou donnés 0 0 82,9

EXPORTATIONS TOTALES 9975,3 3553,0

-2670,25 -1010,0

-1718,3 -114,0
241,6

653,0 145,2 84,1

Ratio BGA / HA SAU 14,64

BALANCE GLOBALE (organique+ minéral)
U P/ha de SDN

Apports N et P d'origne animale (sans les
boues) / SAU

Apports N et P
toutes origines / SAU

Apports N et P
toutes origines / SDN

VENTES DE FOURRAGES GROSSIERS

SOLDE ORGANIQUE

U N/ha de SDN

Besoin eff actuels (TMS)

Besoin eff max (TMS)

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour dérobées RGI prcdt
culture printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour céréales au printemps

SOLDE SUR L'EXPLOITATION AVANT APPORT BOUES

U N/ha de SAU

U P/ha de SAU

U N/ha de SAU
U P/ha de SAU

RESULTATS DU BILAN DE FERTILISATION AZOTE ET PHOSPHORE POUR L'EXERCICE ANNUEL

0

0

0

270

0

521,81

166,5

0

15,25

18

12,06

0

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour PRAIRIES

BILAN DES EXPORTATIONS

achat/vente de fourrage : T
MS

Bilan fourrager - 6,2 TMS / UGBF

40

Pas d' effluents de l'extérieur

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de maïs

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de colza

0,8
0,3
0,6

ACHATS DE FOURRAGES GROSSIERS

0,7

production d'azote production de P2O5

0,85
0,3

1,15

0,6

UGBF/
animal

Catégories
Effectifs maximum

autorisés
UGB F eff
maximum

Eff actuels
UGB F effectif

actuel

Plan d'épandage PE STEP Mutualisé 2019
(LANDERNEAU, LA FORET LANDERNEAU,

LOPERHET, IRVILLAC, DIRINON et PLOUDIRY-
LA MARTYRE)

Raison sociale : GOURIOU Patrick
Nom exploitant : GOURIOU Patrick

Adresse : Guern Ar Méal - 29 800 ST DIVY

BILAN DES IMPORTATIONS

Références DN CORPEN



BILAN DE FERTILISATION SELON CORPEN
(azote / phosphore)

SAU : 82,33 ha

SDN : 75,00 ha

PACAGE : SIRET :

ENGRAIS PRODUITS PAR LES ANIMAUX

Présence en
bâtiment N Maitrisable

P2O5
Maitrisable

UN/an total produit UP/an total produit Mois UN/an UP/an

Vaches laitières 0 59 61,95 101 5959 38 2242 6,2 3079 1158

Vache de reforme 0 1 0,85 40,5 40,5 39 39 4 14 13

génisses 0-1 an 0 20 6 25 500 7 140 8 333 93

génisses 1-2 ans 0 20 12 42,5 850 18 360 4,5 319 135

génisses >2 ans 0 20 14 54 1080 25 500 3 270 125

Taureau (bovins >2ans) 0 1 0,8 73 73 34 34 5 30,42 14,17

bovins 0-1an engraissement 0 2 0,6 20 40 14 28 12 40 28

bovins 1-2 ans engraissement 0 0 40,5 0 25 0 12 0 0

poulet de chair standard léger (produits/ an) 0 0,02 0 0,02 0 12 0 0

dindes médium standart 0 0,24 0 0,23 0 12 0 0

Veau boucherie (places) 0 6,3 0 3 0 12 0 0

Porcs charcutiers (produits/an) 0 2,7 0 1,45 0 12 0 0

Total 0 96,2 8542,5 3343 4085 1567
6,2 6,2 TMS /UGB
0,0 596,4 Besoin du troupeau

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES ACHETES OU RECUS (dont boues d'épuration)

17,50 ha 2082,50 UN 1960,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

6,00 ha 510,00 UN 480,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

m3 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

FERTILSATION MINERALE (apport) 4364,5 UN 563,8 UP

culture Surface (ha) rdt (TMS/Qx) / unité rdt export N / unité rdt export P

Blé tendre G+P 6 80 2,5 1200 1,1 528

Orge d'hiver G+P 8,87 75 2,1 1397,025 1 665,25

Orge de printemps G+P 55 1,5 0 0,8 0

Avoine d'hiver G+P 60 2,5 0 1,1 0

Triticale G+P 75 2,5 0 1,1 0

pcdt céréales Maïs ensilage 13,55 15 12,5 2541 5,5 1118

pcdt prairies>3 ans Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt maïs-maïs Maïs ensilage 9 14 12,5 1575 5,5 693

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Colza grain 30 3,5 0 1,4 0

Colza grain+paille 30 7 0 2,5 0

Pois protéagineux 40 5 0 1,1 0

Luzerne 12 32 0 10 0

Prairie temporaire (Pature 3 sem) 8 30 0 9 0

Prairie temporaire (Pature- foin) 28,02 8 30 6725 8 1793

Prairie temporaire (fauche) 10 6 25 1500 8 480

Prairie temporaire (pature) 5 25 0 8 0

Prairie permanente 6,86 4 25 686 8 220

interculture Dérobée RGI 6,19 4 25 619 7 173

0 0

Total SAU déployée 88,49 16242 5670 Total

SAU PAC = 82,3 Solde Ratio
Surface gelée (ha) Autres Bande enherbée 596,4 69,2 111,6%

Autres utilisations 0,0 665,6 #DIV/0!

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES VENDUS OU DONNES (y compris la paille)

ha UN UP

N P

APPORTS

Engrais de ferme produits par les animaux 8542,5 3343 103,8

Achat fourrages grossiers 0 0 40,6

Amendements organiques achetés ou reçus 2592,5 2440,0 Limite réglementaire

APPORTS TOTAUX 11135,0 5783,0
170 U N/ha de SAU

EXPORTATIONS

Cultures 16242,5 5670,2 188,3
Amendements organiques vendus ou donnés 0 0 77,1

EXPORTATIONS TOTALES 16242,5 5670,2

-7699,95 -2327,2

-5107,5 112,8
206,7

-743,0 676,5
84,6

Ratio BGA / HA SAU -9,02

Nom exploitant : OLIER Joseph
Adresse : Elléouet - 29 800 TREFLEVENEZ

Plan d'épandage PE STEP Mutualisé 2019
(LANDERNEAU, LA FORET LANDERNEAU,

LOPERHET, IRVILLAC, DIRINON et PLOUDIRY-
LA MARTYRE)

Raison sociale : OLIER Joseph

BILAN DES IMPORTATIONS

production de P2O5

1,05
0,85
0,3

UGBF/
animal

Catégories
Effectifs maximum

autorisés
UGB F eff
maximum

Eff actuels
UGB F effectif

actuel

production d'azote

0,8
0,3
0,6

ACHATS DE FOURRAGES GROSSIERS

0,6
0,7

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour PRAIRIES

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour dérobées RGI prcdt
culture printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour céréales au printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de maïs

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de colza

achat/vente de fourrage : T
MS 0

Convention lisier de porc arrêtée à partir de juin 2019 (arrêt activité élevage de porc)

BILAN DES EXPORTATIONS

Bilan fourrager - 6,2 TMS / UGBF

203,25

0

126

224,16

60

0

27,44

24,76

0

0

Besoin eff actuels (TMS)

Besoin eff max (TMS)

VENTES DE FOURRAGES GROSSIERS

RESULTATS DU BILAN DE FERTILISATION AZOTE ET PHOSPHORE POUR L'EXERCICE ANNUEL

Apports N et P d'origne animale (sans les
boues) / SAU

0

665,61

SOLDE ORGANIQUE

U N/ha de SDN

BALANCE GLOBALE (organique+ minéral)
U P/ha de SDN

U N/ha de SAU

U P/ha de SAU

Apports N et P
toutes origines / SAU

U N/ha de SAU
U P/ha de SAU

SOLDE SUR L'EXPLOITATION AVANT APPORT BOUES
Apports N et P

toutes origines / SDN

Références DN CORPEN



BILAN DE FERTILISATION SELON CORPEN
(azote / phosphore)

SAU : 29,68 ha

SDN : 29,00 ha

PACAGE : SIRET :

ENGRAIS PRODUITS PAR LES ANIMAUX
Présence en

bâtiment N Maitrisable
P2O5

Maitrisable

UN/an total produit UP/an total produit Mois UN/an UP/an

Vaches laitières 0 45 47,25 101 4545 38 1710 5,9 2235 841

vaches allaitantes (sans son veau) 0 0 68 0 39 0 4 0 0

génisses 0-1 an 0 0 25 0 7 0 8 0 0

génisses 1-2 ans 0 0 42,5 0 18 0 5 0 0

génisses >2 ans 0 0 54 0 25 0 5 0 0

Taureau (bovins >2ans) 0 0 73 0 34 0 12 0 0

bovins 0-1an engraissement 0 0 20 0 14 0 12 0 0

bovins 1-2 ans engraissement 0 0 40,5 0 25 0 12 0 0

poulet de chair standard léger (produits/ an) 0 0,02 0 0,02 0 12 0 0

dindes médium standart 0 0,24 0 0,23 0 12 0 0

Veau boucherie (places) 0 6,3 0 3 0 12 0 0

Porcs charcutiers (produits/an) 0 2,7 0 1,45 0 12 0 0

Total 0 47,25 4545 1710 2235 841

6,2 6,2 TMS /UGB

0,0 293,0 Besoin du troupeau

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES ACHETES OU RECUS (dont boues d'épuration)

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

6,00 ha 714,00 UN 672,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

m3 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

FERTILSATION MINERALE (apport) 0,0 UN 0,0 UP

culture Surface (ha) rdt (TMS/Qx) / unité rdt export N / unité rdt export P

Blé tendre G+P 80 2,5 0 1,1 0

Orge d'hiver G+P 75 2,1 0 1 0

Orge de printemps G+P 55 1,5 0 0,8 0

Avoine d'hiver G+P 60 2,5 0 1,1 0

Triticale G+P 75 2,5 0 1,1 0

pcdt céréales Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt prairies>3 ans Maïs ensilage 5 14 12,5 875 5,5 385

pcdt maïs-maïs Maïs ensilage 3 14 12,5 525 5,5 231

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Colza grain 30 3,5 0 1,4 0

Colza grain+paille 30 7 0 2,5 0

Pois protéagineux 40 5 0 1,1 0

Luzerne 12 32 0 10 0

Prairie temporaire (Pature 3 sem) 21,7 8 30 5208 9 1562

Prairie temporaire (Pature- foin) 8 30 0 8 0

Prairie temporaire (fauche) 6 25 0 8 0

Prairie temporaire (pature) 5 25 0 8 0

Prairie permanente 4 25 0 8 0

interculture Dérobée RGI 4 25 0 7 0

0 0

Total SAU déployée 29,70 6608 2178 Total

SAU PAC = 29,7 Solde Ratio
Surface gelée (ha) Autres Bande enherbée 293,0 -7,3 97,5%

Autres utilisations 0,0 285,6 #DIV/0!

tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES VENDUS OU DONNES (y compris la paille)

ha UN UP

N P

APPORTS

Engrais de ferme produits par les animaux 4545 1710 153,1

Achat fourrages grossiers 0 0 57,6

Amendements organiques achetés ou reçus 714,0 672,0 Limite réglementaire

APPORTS TOTAUX 5259,0 2382,0
170 U N/ha de SAU

EXPORTATIONS

Cultures 6608,0 2178,4 177,2
Amendements organiques vendus ou donnés 0 0 80,3

EXPORTATIONS TOTALES 6608,0 2178,4

-2063,00 -468,4

-1349,0 203,6
181,3

-1349,0 203,6 82,1

Ratio BGA / HA SAU -45,45

Nom exploitant : Le Guen Bernard
Adresse : Tremoguer 29 Ploudaniel

Plan d'épandage PE STEP Mutualisé 2019
(LANDERNEAU, LA FORET LANDERNEAU,

LOPERHET, IRVILLAC, DIRINON et PLOUDIRY-
LA MARTYRE)

Raison sociale : Earl Guen A Du

BILAN DES IMPORTATIONS

production de P2O5

1,05
0,85
0,3

UGBF/
animal

Catégories
Effectifs maximum

autorisés
UGB F eff
maximum

Eff actuels
UGB F effectif

actuel

production d'azote

0,8
0,3
0,6

ACHATS DE FOURRAGES GROSSIERS

0,6
0,7

N'élève pas les génisses - achat vaches velées

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour PRAIRIES

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour dérobées RGI prcdt
culture printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour céréales au printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de maïs

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de colza

achat/vente de fourrage : T
MS 0

Pas d' effluents de l'extérieur

BILAN DES EXPORTATIONS

Bilan fourrager - 6,2 TMS / UGBF

0

70

42

0

0

0

0

0

0

173,6

Besoin eff actuels (TMS)

Besoin eff max (TMS)

VENTES DE FOURRAGES GROSSIERS

RESULTATS DU BILAN DE FERTILISATION AZOTE ET PHOSPHORE POUR L'EXERCICE ANNUEL

Apports N et P d'origne animale (sans les
boues) / SAU

0

285,6

SOLDE ORGANIQUE

U N/ha de SDN

BALANCE GLOBALE (organique+ minéral)
U P/ha de SDN

U N/ha de SAU

U P/ha de SAU

Apports N et P
toutes origines / SAU

U N/ha de SAU
U P/ha de SAU

SOLDE SUR L'EXPLOITATION AVANT APPORT BOUES Apports N et P
toutes origines / SDN

Références DN CORPEN



BILAN DE FERTILISATION SELON CORPEN
(azote / phosphore)

SAU : 150,58 ha

SDN : 147,00 ha

PACAGE : SIRET :

ENGRAIS PRODUITS PAR LES ANIMAUX
Présence en

bâtiment N Maitrisable
P2O5

Maitrisable

UN/an total produit UP/an total produit Mois UN/an UP/an

Vaches laitières 0 173 181,65 101 17473 38 6574 7,7 11212 4218

Vaches de réforme 0 8 4,8 40,5 324 25 200 7 189 117

vaches allaitantes (sans son veau) 0 0 68 0 39 0 4 0 0

génisses 0-1 an 0 56 16,8 25 1400 7 392 12 1400 392

génisses 1-2 ans 0 50 30 42,5 2125 18 900 4 708 300

génisses >2 ans 0 11 7,7 54 594 25 275 4 198 92

Taureau (bovins >2ans) 0 5 4 73 365 34 170 4 122 57

bovins 0-1an engraissement à l'herbe 0 12 3,6 20 240 14 168 12 240 168

bovins 1-2 ans engraissement à l'herbe 0 5 3 40,5 202,5 25 125 4 68 42

poulet de chair standard léger (produits/ an) 0 0,02 0 0,02 0 12 0 0

dindes médium standart 0 0,24 0 0,23 0 12 0 0

Veau boucherie (places) 0 6,3 0 3 0 12 0 0

Porcs charcutiers (produits/an) 0 2,7 0 1,45 0 12 0 0

Total 0 251,55 22723,5 8804 14136 5385
6,2 6,2 TMS /UGB
0,0 1559,6 Besoin du troupeau

tonnes UN UP

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de maïs

7,00 ha 833,00 UN 784,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

ha 0,00 UN 0,00 UP

318,00 m3 699,60 UN 1017,60 UP

510,00 m3 2040,00 UN 1275,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

T 0,00 UN 0,00 UP

FERTILSATION MINERALE (apport) 9907,8 UN 600,6 UP

cultures 2018/2019 Surface (ha) rdt (TMS/Qx) / unité rdt export N / unité rdt export P

Blé tendre G+P 80 2,5 0 1,1 0

Orge d'hiver G+P 23,66 80 2,1 3974,88 1 1892,8

Orge de printemps G+P 55 1,5 0 0,8 0

Avoine d'hiver G+P 60 2,5 0 1,1 0

Triticale G+P 75 2,5 0 1,1 0

pcdt céréales Maïs ensilage 21,73 14 12,5 3803 5,5 1673

pcdt prairies>3 ans Maïs ensilage 14 12,5 0 5,5 0

pcdt maïs-maïs Maïs ensilage 39 14 12,5 6825 5,5 3003

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Maïs grain 80 1,5 0 0,7 0

Colza grain 30 3,5 0 1,4 0

Colza grain+paille 30 7 0 2,5 0

Pois protéagineux 40 5 0 1,1 0

Betterave fourragère 3,77 16 16 965 3,5 211

Prairie temporaire (Pature 3 sem) 8 30 0 9 0

Prairie temporaire (Pature- foin) 49,62 10 30 14886 8 3970

Prairie temporaire (fauche) 4,37 8 25 874 8 280

Prairie temporaire (pature) 5 25 0 8 0

Prairie permanente 8,45 4,5 25 951 8 304

interculture Dérobée RGI 77,4 3,5 25 6773 7 1896

0 0

Total SAU déployée 228,00 39051 13230 Total

SAU PAC = 150,6 Solde Ratio
Surface gelée (ha) Autres Bande enherbée 1559,6 191,0 112,2%

Autres utilisations 0,0 1750,6 #DIV/0!

Stock de fourrage tonnes UN UP

AMENDEMENTS ORGANIQUES VENDUS OU DONNES (y compris la paille)

ha UN UP

N P

APPORTS

Engrais de ferme produits par les animaux 22723,5 8804 164,5

Achat fourrages grossiers 0 0 66,9

Amendements organiques achetés ou reçus 3572,6 3076,6 Limite réglementaire

APPORTS TOTAUX 26296,1 11880,6
170 U N/ha de SAU

EXPORTATIONS

Cultures 39050,9 13229,9 240,4
Amendements organiques vendus ou donnés 0 0 82,9

EXPORTATIONS TOTALES 39050,9 13229,9

-14287,38 -3150,9

-12754,8 -1349,3
246,3

-2847,0 -748,7 84,9

Ratio BGA / HA SAU -18,91

Nom exploitant : BOUGEARD Nicolas
Adresse : Cleustoull 29 800 PLOUDIRY

Plan d'épandage PE STEP Mutualisé 2019
(LANDERNEAU, LA FORET LANDERNEAU,

LOPERHET, IRVILLAC, DIRINON et PLOUDIRY-
LA MARTYRE)

Raison sociale : GAEC DES PRES VERTS

BILAN DES IMPORTATIONS

production de P2O5

1,05

0,85
0,3

UGBF/
animal

Catégories
Effectifs maximum

autorisés
UGB F eff
maximum

Eff actuels
UGB F effectif

actuel

production d'azote

0,6

0,8
0,3
0,6

ACHATS DE FOURRAGES GROSSIERS

0,6
0,7

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour dérobées RGI prcdt
culture printemps

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour céréales au printemps

Boues d'épuration Digestats de SAS Agro Ouest Environnement -lampaul Guimillau
pour Prairies pâturées

Import lisier de porc - EARL CORRE - CORRE Benjamin - Ker Ar Zart 29 400
Plouneventer

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour implantation de colza

Boues d'épuration de LANDERNEAU PE MUTUALISE pour PRAIRIES

achat/vente de fourrage : T
MS 0

BILAN DES EXPORTATIONS

Bilan fourrager - 6,2 TMS / UGBF

304,22

0

546

496,2

34,96

0

38,025

270,9

60,32

0

Besoin eff actuels (TMS)

Besoin eff max (TMS)

VENTES DE FOURRAGES GROSSIERS

RESULTATS DU BILAN DE FERTILISATION AZOTE ET PHOSPHORE POUR L'EXERCICE ANNUEL

Apports N et P d'origne animale (sans les
boues) / SAU

0

1750,625

SOLDE ORGANIQUE

U N/ha de SDN

BALANCE GLOBALE (organique+ minéral)
U P/ha de SDN

U N/ha de SAU

U P/ha de SAU

Apports N et P
toutes origines / SAU

U N/ha de SAU
U P/ha de SAU

SOLDE SUR L'EXPLOITATION AVANT APPORT BOUES
Apports N et P

toutes origines / SDN

Références DN CORPEN
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8 CONVENTIONS D’EPANDAGE SIGNEES


















































































































































































